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	Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, les Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. À travers l’épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire.

L’avènement de Charles IV, troisième fi ls de Philippe le Bel, était imprévisible. À la mort de leur père, les deux aînés se trouvaient jeunes et pleins de promesses. Sept ans plus tard, leurs règnes étaient terminés par leur décès.

Une prétendue Loi salique, suscitée par Philippe V le Long pour s’octroyer la couronne, ayant exclu les fi lles des deux premiers frères, le troisième s’en trouva soudain pourvu.

Bien que tenu en lisière, dans sa jeunesse, par un Philippe le Bel jaloux de son pouvoir, le nouveau souverain dirigea le royaume avec sagesse et sut régler à l’avantage de la France les confl its engagés contre l’Angleterre et la Flandre.

De ses trois mariages, il n’obtint que des fi lles. C’est pourquoi la couronne passa à son cousin, Philippe VI de Valois.
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PREMIÈRE PARTIE

AVANT LE RÈGNE




I

SOUS PHILIPPE IV LE BEL


1285-1314

Charles IV était le troisième fils de Philippe le Bel. C’était à son frère aîné, Louis le Hutin, qu’une santé florissante promettait le trône de France. C’était à son second frère, Philippe le Long, qu’il était permis d’espérer de régner, au cas quasi improbable où l’aîné aurait disparu avant de laisser une progéniture. Le troisième frère, lui, devait se résigner à rester un figurant.

C’était pourquoi il avait reçu le nom de Charles. Il était entendu que ce nom avait été suffisamment porté par les rois de la précédente dynastie ; et que maintenant ceux de la nouvelle dynastie avaient à alterner sous les noms de Louis et de Philippe, en hommage aux glorieux prédécesseurs. Louis VI le Gros, premier de ce nom dans la dynastie capétienne, avait donné à son fils aîné, désigné comme son successeur, le prénom de Philippe, qui était celui de son père ; il l’avait, dès l’âge de treize ans, associé au trône. Mais ce prince était mort adolescent, et c’était son cadet, nommé Louis comme son propre père, qui avait accédé au trône. Ce Louis VII corrigea l’erreur infligée par la mort en appelant son successeur Philippe. Ce fut Philippe II Auguste, qui respecta l’usage en nommant son successeur Louis. Lequel Louis VIII parvint à garder vivant, après quatre naissances mortifères, un fils aîné nommé Louis. Ce Louis IX eut pour successeur Philippe III le Hardi, qui fit baptiser son aîné sous le nom de Louis. Mais celui-ci, mourant avant son père, laissa le trône à son cadet, Philippe le Bel.

Philippe IV obéit à l’usage. Il nomma son aîné Louis, son second Philippe[1]. Ce n’est qu’au troisième qu’il concéda le nom de Charles, qui était d’ailleurs porté par son propre frère Charles de Valois. Si bien que, en 1322, à la surprise de ce prince comme écarté du trône par la naissance, il se trouva roi sept ans après la mort de son père, ayant enterré ses deux frères aînés. Le premier roi capétien à porter le nom de Charles.

Ces trois frères, rois tour à tour, et leur benjamin Robert[2], mort à onze ans en 1308, avaient pour mère la vénérée reine Jeanne. Elle était reine de Navarre depuis 1274, dix ans avant son mariage avec Philippe le Bel. Elle-même, bien que souveraine d’un État espagnol, sortait de la lignée capétienne. Son père, le roi Henri Ier, en même temps comte Henri III de Champagne, était le petit-fils de Thibaud III de Champagne, lui-même fils de Marie, sœur du roi Louis VIII. Ce qu’il y avait d’espagnol dans l’ascendance de Jeanne, c’était son arrière-grand-mère Blanche († 1229), fille du roi de Navarre, Sanche VI le Sage.

Jeanne fut la fille unique d’Henri Ier de Navarre. Quand celui-ci mourut, en 1274, les États de Navarre reconnurent cette enfant de deux ans pour leur reine, en même temps que Philippe III le Hardi la reconnaissait pour comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre. Et puisque cette petite reine espagnole était en même temps une vassale mineure du roi de France, il plaça l’administration du royaume de Navarre sous l’autorité d’un gouverneur, Eustache de Beaumarchais. Les Navarrais avaient accepté cette tutelle ; les Castillans et les Aragonais, intimidés par la fermeté de Beaumarchais et la puissante protection de Philippe le Hardi, avaient renoncé à leur projet d’annexion.

Henri de Navarre, avant de disparaître de la scène du monde, avait rédigé un testament demandant au roi de France de donner la petite Jeanne en mariage à un prince capétien. Nul ne contredit dans son royaume à cette ultime volonté. Et Philippe le Hardi, loin de fiancer cette petite reine à son deuxième fils, Charles de Valois, roi titulaire d’Aragon, ou à son troisième fils, Louis d’Évreux, la maria à son aîné, Philippe le Bel[3]. C’était clairement décider de la réunion des deux couronnes. Non pas en faisant du jeune Philippe, comme l’interprètent certains historiens, un roi de Navarre, mais en comptant sur cet héritage par ses descendants. De fait, Jeanne, devenue reine de France, administra elle-même son royaume de Navarre et son comté de Champagne ; mais, quand elle mourut en 1305, neuf ans avant son époux, elle légua ce royaume, tout naturellement, à son fils aîné, Louis X le Hutin – qui porta ensuite les deux couronnes.

Quand le prince Charles naquit, probablement en 1295, l’hôtel royal de la Cité était égayé déjà par les babillages de trois jeunes enfants : Louis, âgé de six ans ; Philippe, de deux ans seulement ; mais aussi leur sœur Isabelle, unique fille restant à Philippe le Bel, qui avait trois ans. Le premier enfant de Philippe et Jeanne, en 1287 ou 1288, avait été une fille, Marguerite, qui était décédée au berceau. Une autre, Blanche, morte rapidement à son tour, était née après Louis, probablement en 1291.

Quelle éducation reçurent les princes royaux ? Très probablement la même que celle des jeunes seigneurs, leurs contemporains. Ils furent mêlés à eux et initiés de la même façon aux arts équestres et aux arts martiaux. Quant à leur formation intellectuelle et religieuse, nul historien de ce temps ne nous rapporte qu’elle ait été exceptionnelle, comme pour les ascendants de Philippe le Bel. Ils signalent pourtant que Philippe le Long fut initié à la poésie et à la musique, et qu’il les cultiva. Goût personnel, certainement, mais dû à son milieu champenois. La comtesse Marie, épouse du comte Henri Ier et aïeule de Jeanne, avait établi à Troyes, dans son palais de la Cité, près de la cathédrale, une cour réputée dans toute l’Europe pour ses beaux esprits. On y écoutait des trouvères inspirés, parmi lesquels Chrétien de Troyes, le plus merveilleux poète du Moyen Âge français. Cette tradition était restée, et le petit Philippe, quand il séjournait à Troyes, avec sa mère, entendait avec ravissement ces vers épiques et ces chansons d’amour.

Il serait intéressant d’ailleurs de savoir pourquoi les courtisans de Charles IV diront plus tard de ce souverain qu’il était plus philosophe que roi. Parce que, sous l’enseignement de ses maîtres, il s’était appliqué à la philosophie ? Ou bien simplement parce que, dans les affaires, au lieu d’agir, il raisonnait et discutait à perte de vue ?

La reine Jeanne ne fut guère absorbée par l’éducation de ses enfants. Cette femme d’État, qui s’appliquait au gouvernement de son royaume et de ses comtés, avait conservé une cour à Troyes et une autre à Pampelune, et y séjournait, bien que séparées de treize cents kilomètres. Son mari, absorbé par les affaires de son propre royaume, et admirant son autorité, lui laissait toute liberté dans cette tâche.

En outre, la maternité vint tard à cette jeune souveraine. Mariée à douze ans, elle mit au monde son premier enfant viable à dix-sept ans. Pendant ces cinq années où elle n’avait pas exercé le rôle de mère, elle avait pris des habitudes d’agir et de voyager qu’elle n’eut guère ensuite le loisir de changer : elle était acquise à sa tâche de reine d’un lointain royaume et comtesse d’un vaste et riche comté, où elle était obéie et vénérée.

L’enfance du prince Charles, comme celle de ses frères, s’écoula presque entièrement à l’hôtel royal de Paris, bâti à l’extrémité occidentale de l’île de la Cité, à la place de l’actuel palais de Justice. Il n’avait pas la splendeur d’un palais royal. Il avait été d’abord, en 355, la résidence du futur empereur Julien, qui l’avait fait édifier pour surveiller de loin les mouvements des tribus germaniques, et qui commandait pour cette tâche les légions de la Gaule. Abandonné pendant un siècle et demi, il avait été récupéré et relevé en 508 par Clovis, quand il avait fait de Paris sa capitale.

Ses successeurs l’avaient peu habité. Les Mérovingiens s’ennuyaient dans cette île bâtie loin des espaces sauvages hérités de leurs ancêtres. Ils préféraient gîter dans leurs villas, sortes de fermes de luxe loties dans des forêts giboyeuses et éparses autour de Paris : Rueil, Reuilly[4], Chelles, Bonneuil, Nogent, Noisy. Dagobert le Grand avait fixé sa résidence habituelle à Clichy. Ces rois barbares, quand ils n’étaient pas à la guerre, passaient leur temps à chasser le buffle et le sanglier. Aussi le palais de Clovis, quasi inhabité, ne fut-il guère entretenu, ni à plus forte raison embelli.

Sous les Carolingiens, Paris perdit son rôle de capitale. Les trois premiers rois résidèrent à Aix-la-Chapelle, les suivants en partie à Laon et à Soissons. Ils se plurent surtout à imiter leurs prédécesseurs, c’est-à-dire à garder leurs villas, à accroître leur nombre et à les rendre plus royales.

Les Capétiens, sortis des comtes de Paris, s’employèrent à restituer à cette ville son rôle de capitale, ainsi que, progressivement, son prestige. Hugues le Grand († 956), fils de Robert Ier, apporta au palais de la Cité un embellissement inconnu jusque-là. Mais son fils Hugues Capet s’en désintéressa. Il était aussi comte d’Orléans, de Melun, d’Étampes, de Dourdan, de Corbeil, de Senlis, de Dreux. À quoi bon favoriser sélectivement Paris ? Capet préférait ses châteaux de Melun et d’Orléans, plus vastes, moins comprimés par les fleuves et les habitations. Robert II, son fils, vécut ses derniers jours à Melun ; Henri Ier, son petit-fils, à Orléans.

Hugues Capet se souciait si peu de son comté de Paris qu’il le confia à un vicomte, son favori Bouchard, qu’il avait déjà fait comte de Vendôme. Et Bouchard en avait si bien acquis le titre qu’il le légua en mourant à son fils Renaud. En 1016, à la mort de Renaud, Robert II le Pieux mit fin à cette situation en réunissant le comté de Paris à la couronne. Et il se fixa dans cette ville. Ce fut pourquoi, à son tour, il fit procéder à l’embellissement du palais royal. Après lui, les rois capétiens ses descendants l’habitèrent.

On comprend les hésitations et les réticences des Capétiens quand on sait que, s’ils portaient le titre de comte de Paris, la ville de Paris ne leur appartenait pas. L’île de la Cité, cœur de Paris et habitat de la plus grande partie de la population (à peu près vingt mille âmes[5]), était la propriété du chapitre cathédral. Les faubourgs des rives de la Seine appartenaient dans leur plus grande partie au comte de Meulan, minuscule fief au sud du Vexin : celui de la rive droite ou Outre-Grand-Pont, celui de la rive gauche ou Outre-Petit-Pont. Quand Henri Ier monta sur le trône, il possédait, en dehors du palais royal, quelques maisons et quatre abbayes de la rive gauche[6]. Certes, avec leurs vergers, leurs vignes, leurs vaches à lait et leurs ruches ; mais leurs produits servaient à la consommation des moines. Le roi fit cadeau des abbayes au chapitre cathédral, à condition pour les moines d’approvisionner le palais royal en victuailles et en boissons.

Louis VI le Gros, petit-fils d’Henri Ier, entreprit des travaux d’urbanisme. Philippe II, petit-fils de Louis VI, fit construire la forteresse du Louvre et paver les rues de la Cité. Mais ces améliorations n’apportaient pas plus d’espace à la famille royale ni à l’administration de l’État, de plus en plus envahissante. Le petit prince Charles, comme ses frères et sa sœur, était condamné à voir son enfance s’écouler entre les mornes murs de l’hôtel parisien, quitte à vivre quelques journées de détente parfois dans le château de Vincennes et son parc.

Philippe le Bel décida d’agrandir les appartements royaux pour des raisons diverses. D’abord, pour y loger son hôtel, c’est-à-dire le personnel du service royal, depuis les chambellans et chevaliers royaux jusqu’aux cuisiniers et aux veneurs. Ensuite, pour célébrer des fêtes, qu’il voulait, malgré son avarice, somptueuses. Enfin, pour y établir sa descendance. Ce roi, qui accède au trône en 1285, alors qu’il a épousé l’année précédente Jeanne de Navarre, voit rapidement sa famille prospérer et prévoit à chaque naissance une alliance matrimoniale. Louis le Hutin, né en 1289, épouse dès 1305 Marguerite, fille du duc Robert II de Bourgogne. Philippe le Long, né en 1293, est marié en 1307 à Jeanne, héritière des comtés de Bourgogne et d’Artois. Charles le Bel, né en 1295, est fiancé aussitôt à Blanche, la cadette de Jeanne, qu’il épousera également en 1307.

Si les châteaux élevés dans les différents comtés capétiens sont extensibles, l’hôtel de la Cité étouffe entre les bras de la Seine et les bâtiments voisins. Philippe Auguste avait fait bâtir le Louvre. Ce n’était pas un palais, mais une forteresse capable de défendre Paris d’une attaque ennemie. Qu’on en juge par ses dimensions : une tour de trente-deux mètres de hauteur et de quinze mètres de diamètre, flanquée de murs de quatre mètres d’épaisseur. Ce sera Charles V qui, en 1370, fera de ces bâtiments un palais royal. Pour l’instant, il était malaisé d’y opérer cette conversion. Philippe le Bel y installa pourtant quelques appartements, qui servaient surtout à l’administration et à la détention.

En 1296, onze ans après avoir pris possession de l’hôtel royal, Philippe le Bel décida de l’agrandir. Il était enserré par des demeures appartenant à des clercs, à des vassaux et à des bourgeois. Les rois précédents s’étaient refusé à attenter à leur propriété. Le nouveau roi, qui n’en était pas à un acte de tyrannie près, décida l’expropriation de ses voisins. L’hôtel le plus proche était celui du duc de Bretagne, dont l’élégance était probablement supérieure à celle du palais du roi ; sa disparition ne pouvait que rehausser celui-ci. Philippe le Bel ordonna la démolition de l’hôtel de Bretagne. Le duc intenta un procès et le perdit. Le roi expropria les bourgeois, qui n’osèrent engager un procès. Les travaux d’extension durèrent jusqu’en 1313. Philippe voulait les nouveaux bâtiments plus vastes et plus fastueux. Extérieurement, comme pour imiter le Louvre, on leur avait donné un aspect défensif, et surtout théâtral, avec des murs épais et des tours majestueuses. On y distinguait deux parties ; d’une part, les appartements royaux, meublés de sculptures et ornés de peintures ; d’autre part, de vastes salles destinées à la haute administration : la chancellerie, le Parlement, la Cour des comptes, les Archives.

Pour aboutir à ce résultat, il avait fallu dix-sept ans, pendant lesquels l’administration et la famille du roi ne cessèrent de s’agrandir. Philippe guettait donc une occasion de pourvoir à des agrandissements. Il le trouva en 1308 avec l’hôtel de Nesle.

Cette bâtisse avait été rajoutée en 1220, comme une nouvelle pièce, à l’enceinte de Philippe Auguste, par Philippe Hamelin, prévôt de Paris. Elle s’élevait sur l’actuel quai de Conti, où elle fut remplacée au xviie siècle par le palais Mazarin, aujourd’hui Institut de France. Elle comprenait d’abord un petit corps de bâtiment, composé d’une porte flanquée de deux tourelles, et surtout d’une gigantesque tour, haute de vingt-cinq mètres et d’un diamètre de dix mètres. Certes, l’ensemble avait un aspect rébarbatif, et rappelait plus une forteresse qu’un palais. Mais, en 1270, Jean de Nesle, s’étant rendu propriétaire de la tour Hamelin, fit bâtir contre elle à son usage un riche hôtel d’habitation. Ce fut cet ensemble qu’on s’habitua à appeler indistinctement Hôtel de Nesle et Tour de Nesle.

En 1308, le nouveau propriétaire était Amaury IV de Montfort. Philippe le Bel préféra ne pas l’exproprier : il lui acheta la double bâtisse pour la somme de cinq mille livres, et s’empressa de faire aménager la tour en la dotant d’une série d’appartements superposés. Il ajouta même le long de la rive gauche de la Seine, trop souvent envahie par les eaux, un chemin empierré, qui fut sans doute l’un des premiers trottoirs de Paris[7].

L’aménagement de l’hôtel de Nesle en habitat royal venait à point, et l’on comprend l’empressement du roi. À l’étroit dans l’hôtel de la Cité, il tenait à loger dignement ses fils et ses brus. Louis le Hutin était marié depuis 1305 à Marguerite de Bourgogne. Le couple n’avait pas encore d’enfants, mais il était souverain de Navarre, et avait droit non seulement à des égards proportionnés, mais à un hôtel, c’est-à-dire à un nombre important d’écuyers, de chambellans, de valets et de gens de cuisine. Ce fut dans la Tour de Nesle que Philippe logea les jeunes souverains et leur hôtel.

En janvier 1307, le roi de France ferait célébrer les mariages de ses deux fils cadets, tous deux avec les filles du comte Otton IV de Bourgogne, mort en 1303, et de sa femme Mahaut d’Artois : Philippe le Long avec l’aînée, Jeanne, héritière des comtés de son père et de sa mère ; Charles le Bel avec la puînée, Blanche. Les logements destinés aux nouveaux couples dans la Tour de Nesle ne seront pas prêts à les recevoir. Le roi, usant de son pouvoir paternel, fera loger ses fils au Louvre et ses brus à l’hôtel de la Cité – sous sa sauvegarde. Il les réunira quand leurs appartements seront prêts : un an ou deux plus tard, on ne sait trop.



Charles le Bel naquit en 1295. À ce jeune prince, fils d’un puissant monarque, il convenait d’attribuer un apanage. Philippe le Bel n’était pas pressé d’accomplir cette sorte d’obligation. Il s’était résigné à faire de son second fils, Philippe, un comte de Poitiers, en 1311, quand ce prince avait dix-huit ans et était marié depuis quatre ans. Le troisième pouvait bien patienter.

Pour apanager son fils, Philippe le Bel ne pouvait prétendre qu’il n’avait pas de fief disponible. Il en avait un, qui était le comté de Bigorre, situé, avec sa capitale Tarbes, au pied des Pyrénées. Jeanne de Navarre était comtesse de Bigorre. Pour réduire ses adversaires, elle produisit à sa majorité l’acte de donation de ce comté, faite en 1265 par Simon de Montfort à son aïeul le roi Thibaud Ier. Le diplôme était authentique et Jeanne fut considérée comme comtesse légitime de Bigorre jusqu’à sa mort, survenue en 1305.

Qui devenait comte de Bigorre ? Louis le Hutin, désigné par Jeanne comme l’héritier du royaume ? La Bigorre n’était pas mentionnée dans l’héritage. Ce fut alors que se prévalut de ce droit l’évêque du Puy, qui le garantit par une cession à lui faite par le roi d’Aragon, suzerain de la Bigorre. Qui donc, de Simon de Montfort ou de Pierre III d’Aragon, avait été en son temps habilité à détenir et à céder la Bigorre ? La réponse était canonique. Le pape Martin IV avait excommunié Pierre d’Aragon et avait attribué son royaume à Philippe III de France. Toute donation faite par Pierre d’Aragon était ainsi caduque. Philippe le Hardi était mort quelques mois après la décision du pape, et nul n’avait songé à contester ni la légitimité de la reine Jeanne ni celle de l’évêque du Puy.

Philippe le Bel fut habile. Il attendit d’abord pendant deux années, et constata que nul autre héritier que l’évêque du Puy ne se déclarait. En 1307, il admit celui-ci pour détenteur des droits sur la Bigorre, malgré la donation faite à sa femme défunte. Pour réunir tous les droits, il acheta le comté à l’évêque pour une rente de trois cents livres. Et il le réunit ainsi à la couronne. Quelque temps après, il l’attribua en apanage à son fils Charles, qui devait le rattacher à son tour au royaume à son avènement, en 1322.



Le mariage de Charles le Bel résulta d’une suite d’événements politiques complexes. Pour son aîné, Louis, l’affaire avait été conclue rapidement. En 1299, Philippe le Bel, cherchant à unir son héritier, âgé de dix ans, à la fille d’un grand vassal, trouva pour lui Marguerite, fille aînée du duc Robert II de Bourgogne, et de sa femme Agnès, fille de saint Louis. Ils s’épousèrent six ans plus tard.

Les épousailles de Philippe le Long furent suggérées à Philippe le Bel par la mainmise sur la comté de Bourgogne. Otton IV, vassal de l’empereur germanique, qui en était alors le comte, souhaitait se soustraire à son autorité. Profitant de ce que celui-ci, alors Rodolphe de Habsbourg, était en guerre permanente avec le roi de Bohême, le comte de Savoie, ses vassaux de Bade et de Thuringe, les villes toscanes, et se trouvait de la sorte incapable d’intervenir à la frontière française, il signa en 1291 avec Philippe le Bel le traité d’Évreux, qui le plaçait sous la protection du roi de France.

L’inspiratrice de ce traité était certainement la femme qu’Otton avait épousée l’année précédente, princesse du sang royal français, Mahaut (Mathilde), fille de Robert II d’Artois, lui-même étant neveu de saint Louis, et Mahaut cousine germaine de la reine Jeanne de Navarre, qui était fille de Blanche, sœur de Robert.

L’année même de ce contrat était née, à Otton et à Mahaut, leur fille aînée, qu’ils nommèrent Jeanne. Il fut décidé que cette enfant épouserait un prince de la maison de France. Les pères y trouvaient un bénéfice politique assuré. Pour Philippe le Bel, le traité n’était pas à première vue d’une parfaite importance, à cause de son caractère aléatoire. Il stipulait que, au cas où le comte Otton n’obtiendrait pas d’héritier mâle, ce serait sa fille Jeanne qui hériterait de la comté, et son époux qui deviendrait comte de Bourgogne. Or, cette enfant n’était que sa première, et il avait de fortes chances d’avoir ensuite des fils. Mais le roi comptait sur sa propre ruse pour obtenir satisfaction.

Quant à Otton, il était persuadé que ce prince français serait le jeune Louis, alors seul fils de Philippe IV, âgé de deux ans. Le roi, qui formait un autre projet pour son héritier, temporisa. Quand, en 1293, lui naquit un second fils, Philippe, il déclara que celui-ci serait l’époux de Jeanne. Le contrat n’était pas rompu, et Otton dut se résigner à ne pas voir sa fille reine de France. Ce qui était une résignation sans objet : Jeanne deviendrait reine un beau jour.

La comtesse Mahaut ne mettait pas de fils au monde. Mais Philippe le Bel craignait tous les jours d’apprendre la nouvelle d’une telle naissance. En 1295, il jugea opportun de brusquer les choses. Il arracha à Otton, par le traité de Vincennes, une convention selon laquelle le prince Philippe, seulement fiancé de sa fille, était reconnu comme comte palatin de Bourgogne. S’il n’avait pas de descendance, la comté reviendrait au roi de France. On ne sait si l’on doit ici admirer l’astuce du roi de France ou s’étonner de la faiblesse du comte de Bourgogne. Voilà un grand seigneur qui, sans la certitude de n’avoir jamais de fils, brade son héritage. On peut même déplorer l’amour d’une mère qui à l’avance privilégie l’héritage de sa fille aînée. Pourtant, en 1300, Mahaut donna naissance à un fils, Robert. Les jeux étaient faits pour lui, et son père, prisonnier de sa parole, ne tenta rien en sa faveur. Le malheureux jeune homme trépassa à quinze ans, et cette mort prématurée lui évita d’entrer en conflit avec cette sœur qui le dépossédait.

Les rapports entre la France et la Bourgogne comtale n’étaient pas clos avec ces fiançailles. L’entreprenante Mahaut n’était pas parfaitement sûre de la réussite de son entreprise. Et si la mort venait à enlever le prince Philippe, que deviendrait Jeanne, héritière de ses comtés ? Et si la mort venait à lui ravir Jeanne avant son mariage, qui la remplacerait pour héritière ?

En 1296, année qui suivit le traité de Vincennes, une nouvelle naissance vint répondre à ses angoisses : elle donna le jour à une fille, Blanche. Or, sa cousine la reine Jeanne avait accouché un an plus tôt d’un troisième fils, Charles. Pour l’ambitieuse imagination de Mahaut, les choses devenaient très simples : ou bien le prince Philippe trépassait, et Jeanne épousait Charles ; ou bien Jeanne trépassait, et Blanche épousait Charles, gardant son héritage et demeurant princesse royale. Mahaut, puisqu’elle était la clé de ce double héritage, proposa le marché à Philippe le Bel : Charles de France épousera Blanche de Bourgogne. Et Philippe le Bel accepta le marché. De toute façon, quelle que fût l’œuvre de la vie et de la mort, Charles était certain, à l’âge d’un an, d’épouser une princesse de Bourgogne. La petite Blanche n’était pas lésée par les droits exorbitants de sa sœur : le traité de Vincennes assurait aux enfants d’Otton écartés de la succession la forte somme de quatre-vingt quinze mille livres. Pour cet article, Otton se révéla, et réclama de recevoir lui-même cette fortune.

Le roi n’attendit guère pour procéder à l’union de ses fils. Elle fut fixée au mois de janvier 1307. Charles avait onze ans, Blanche en avait dix. Ils étaient incapables d’engendrer une progéniture : tout juste de quoi continuer, pendant plusieurs années, à jouer le rôle de gentils fiancés. Ce dont il faut s’étonner, ce n’est pas tant de la hâte de Philippe le Bel et de Mahaut d’Artois, qui tenaient à réaliser coûte que coûte leurs projets politiques, mais de la lâcheté de l’épiscopat, qui laissait ainsi se conclure des unions canoniquement interdites, pour le seul mobile de complaire à des souverains. Ici, ces prélats étaient d’autant plus fautifs que, en dehors de l’âge non nubile des jeunes mariés, deux autres empêchements canoniques leur interdisaient le mariage. Tout d’abord, la consanguinité : Mahaut était cousine de Jeanne de Navarre, leurs enfants étaient issus de germains. Ensuite, la parenté spirituelle : Mahaut était la marraine de Charles.

Quand, en 1322, Charles voulut rejeter la malheureuse Blanche, il s’empressa d’invoquer le second motif, et l’épiscopat en déféra aussitôt. Il ne pouvait décemment invoquer le premier : toute la famille royale se trouvait dans un cas de nullité matrimoniale par consanguinité. Philippe le Bel, petit-fils de Louis IX, avait épousé Jeanne de Navarre, petite-nièce de Louis IX (par sa mère Blanche d’Artois). Charles de Valois, frère cadet de Philippe le Bel et comme lui petit-fils de Louis IX, avait épousé Marguerite d’Anjou, petite-nièce de Louis IX (par Charles II d’Anjou, roi de Naples). Louis le Hutin, arrière-petit-fils de Louis IX, venait d’épouser Marguerite de Bourgogne, petite-fille de Louis IX (par sa mère Agnès de France). Maintenant, les deux frères de Louis s’unissaient à leurs cousines issues de germains. Comment faire autrement ? La prolifération de la famille capétienne aboutissait à une Europe où tous les princes et princesses à marier se trouvaient descendants de saint Louis. L’épiscopat (et le pape, à distance, quand il était correctement informé), avec une certaine sagesse, tolérait. Pardi, il n’y avait pas, dans ces unions entre cousins, atteinte à la foi ni à la morale. Il y avait pourtant atteinte à la discipline de l’Église. Ces sages prélats pratiquaient un adoucissement aux règles avant que les règles en fussent elles-mêmes adoucies. Mais le seraient-elles ?

Le mariage de Charles et de Blanche eut lieu à Corbeil, comté d’Hugues Capet. Il fut célébré en même temps que celui de Philippe et de Jeanne. D’une pierre deux coups. Et pourquoi ce lieu éloigné de Paris, à l’écart des festivités nobiliaires et de la liesse populaire ? Pour les mêmes raisons que, seize mois plus tôt, Louis le Hutin, héritier du trône, avait épousé Marguerite de Bourgogne dans la modeste chapelle de Vernon, simple seigneurie normande du roi de France. Philippe le Bel, souverain dominateur et jaloux, craignait toute manifestation capable de conférer à ses fils une autorité politique et une popularité – surtout à Paris. En outre, souverain ladre et intéressé, il craignait tout ce qui eût pu trop délier les cordons de sa bourse. Il les ouvrait déjà largement à Otton de Bourgogne pour que son fils puîné devînt souverain de cette comté germanique. Otton était mort en 1303. Philippe le Long se trouvait comte palatin de Bourgogne, par association à sa femme, en attendant que celle-ci fût déclarée comtesse d’Artois, par la mort de sa mère.



En 1308, le prince Charles assista au mariage, plus solennel que le sien, de sa sœur Isabelle avec le roi Édouard II d’Angleterre. Édouard Ier, père du jeune souverain, et Philippe le Bel avaient décidé cette union à titre de réconciliation des deux monarchies. Quelques mois après la mort de son père, le second Édouard débarqua à Boulogne pour accomplir ces projets. Il avait vingt-quatre ans, Isabelle en avait seize. Aussitôt après les noces, ils s’embarquèrent pour Londres.

Quelques mois plus tard, Charles assista avec toute la cour aux funérailles de son plus jeune frère, Robert, mort à onze ans. Avec lui disparaissait le dernier des Capétiens directs. On peut se figurer que, s’il eût survécu à son frère Charles, en 1328, il eût été le quatrième fils de Philippe le Bel à monter sur le trône de France. Peut-être alors eût-il engendré une succession masculine, évinçant les Valois et prolongeant encore durant des siècles la descendance de Philippe le Bel.

En 1311, Charles constata que ce père prenait un nouvel intérêt à la situation de ses fils. Au moins à l’un d’eux, Philippe, ce qui pouvait donner espoir aux autres. Philippe n’était pas apanagé. Il pouvait certes se féliciter et retirer profit de sa comté de Bourgogne. Mais ce n’était pas là terre française, et il n’en recueillait la jouissance que par épouse interposée. Le royaume n’était pas sans fiefs à transformer en apanages. Le plus important était le comté de Poitiers, possédé par Alphonse, frère de saint Louis, jusqu’en 1271. Il était mort à cette date sans progéniture, et le comté avait été rattaché au domaine royal.

Philippe le Bel se décida à en apanager son fils Philippe. Avec réticence. Car le nouveau territoire était amputé de l’Auvergne, de la Marche et de huit seigneuries dont celle de Lusignan. En outre, le roi laissa à Poitiers un sénéchal qui administra le comté en son nom. Quant à Charles, il attendait le bon vouloir de son père pour obtenir une autre terre que le comté de Bigorre, pauvre et lointain.



Le prince eût peut-être pu considérer comme une faveur, ou au moins comme un hommage singulier, son élévation à la dignité de chevalier. La cérémonie fut fixée en juin 1313, en la fête de la Pentecôte. Or, loin d’être personnel, cet honneur, insigne sous les autres règnes, était dévolu à un nombre important de jeunes seigneurs. Le roi de France adouba ce jour-là Louis, roi de Navarre, ce qui devait constituer un événement d’autant plus que ce prince était un souverain depuis six ans. Mais, dans la foulée, et sans distinguer son aîné, il conféra la dignité à ses deux frères cadets, à ses cousins Philippe de Valois, futur roi de France, à Robert d’Artois, mais en outre à deux cents jeunes nobles. De cette distribution, les fils du roi se sentirent-ils vraiment honorés ?

Pour chacun d’eux, cette marque d’honneur était d’autant moins un événement qu’elle était prodiguée, comme une attraction supplémentaire au milieu d’une fête foraine, à l’occasion d’une célébration certainement plus importante aux yeux du roi : l’inauguration des nouveaux bâtiments de l’hôtel de la Cité, qu’on pouvait bien maintenant appeler palais. Le roi l’avait voulu fastueuse, et digne de sa réputation européenne. C’est pourquoi il avait invité à la fête son gendre Édouard II d’Angleterre avec son épouse Isabelle, et en outre tous les grands vassaux avec leurs arrière-vassaux. Pour une fois, sa ladrerie laissait la place à un luxe étonnant. Les banquets pantagruéliques se succédèrent pendant six jours, du samedi au jeudi.

Le dernier jour, pour pouvoir éblouir non pas seulement la noblesse, mais le peuple, Philippe fit servir dans les rues de la Cité, aux braves gens qui assistaient de loin à ces orgies, des corbeilles inépuisables de nourriture, et installer des fontaines dont le vin coulait à flots.



À la fin de 1309, ou peut-être en 1310, le comte Charles de Bigorre et son épouse Blanche furent déclarés nubiles, bien que mariés depuis plus de deux ans. Il avait quatorze ans, elle en avait douze ou treize. Ils furent autorisés à vivre ensemble, et logés dans un appartement de la Tour de Nesle, spécialement installé pour eux.

On ne sait trop ce que fut leur vie. Peu intime sans doute. Charles se livrait, avec ses écuyers, certains jours à des courses à cheval, certains autres à des jeux collectifs comme la paume et le tir à la cible. Blanche, entourée de femmes d’atours, assistait à la célébration d’heures canoniales ou filait la quenouille.

Charles prêta certainement attention au procès des Templiers, qui se déroulait en grande partie au Louvre : moins de deux kilomètres à pied, depuis la Tour de Nesle, en empruntant les deux quais de la Seine et de la Cité.

On peut imaginer que Charles, pas plus que ses frères, ne s’y intéressa vraiment. L’affaire, terrible, qui mettait en cause la réputation de l’Église et l’honneur du roi, se déroula à huis clos. Le 13 octobre 1307, quand Nogaret, à la tête de sergents et d’hommes d’armes, captura à l’hôtel du Temple le Grand Maître avec l’état-major de l’ordre et cent quarante chevaliers, et les mena jusqu’au Louvre, enchaînés comme des malfaiteurs, Charles assista-t-il à ce défilé lamentable ? Certainement non : il était six heures du matin, et le prince dormait.

Peut-être Charles fut-il témoin, le surlendemain, un dimanche, du rassemblement du peuple parisien ordonné par Philippe le Bel dans le jardin de l’hôtel royal. Philippe y lut, pour sa décharge, l’acte d’accusation qui le constituait justicier. Si Charles y fut, il ne comprit probablement pas l’ignominie de l’entreprise. Il était sans doute peu au courant de la vie de l’ordre du Temple, et dut s’effrayer autant que le menu peuple de ce que le pouvoir offrait comme une révélation. Au surplus, il ne fut certainement pas informé des effrayants interrogatoires qui se déroulaient dans les prisons royales, de ces victimes enchaînées au fond des cachots dans le froid, l’immobilité et la faim, de ce harcèlement des questions des juges, de ces tortures infligées par les bourreaux sur le chevalet, de ces doigts écrasés, de ces pieds brûlés, de ces articulations distendues, de ces cris, de ces soupirs, de ces gémissements consignés directement par des notaires impassibles.

Charles ne sut rien, pas plus que ses frères, des dessous de la ténébreuse machination ourdie par la complicité du roi, du pape et de juristes avides de pouvoir. Philippe le Bel ne consultant même pas ses fils sur les affaires de l’État, ce n’était pas pour les initier à des secrets aussi ignominieux.

Charles fut appelé pourtant à intervenir, comme ses frères, quand, quatre ans plus tard, le procès connut un prolongement officiel, soumis au jugement de toute l’Église. Pendant ces quatre années d’acharnement sur les frères du Temple, aucune conclusion judiciaire ne s’était dégagée. L’ordre comptait des centaines de morts sur le bûcher ou sous la torture, des milliers de prisonniers croupissant dans les cachots, dont on multipliait les comparutions sans obtenir de dépositions homogènes. La masse des témoignages grouillait de contradictions.

Clément V décida d’en finir, à la fois par lassitude et pour dégager sa responsabilité. Il suffisait de convoquer un concile qui déciderait purement et simplement la suppression de l’ordre du Temple. Le siège du concile fut choisi à Vienne sur le Rhône. Une bulle en fixa l’ouverture le 1er octobre 1311. Elle eut lieu en réalité le 16 octobre.

À l’assemblée des évêques, le porte-parole du pape proposa une procédure rapide : la suppression immédiate de tout l’ordre incriminé. L’assemblée refusa. Ces évêques n’avaient entendu aucun écho, dans leurs diocèses respectifs, de toutes les turpitudes que l’on brandissait soudain devant eux. Ils réclamèrent d’écouter les témoins.

Clément V, décidé à faire enfin un acte public de vérité, perdit la tête ; il réclama l’intervention de Philippe le Bel. C’était plus qu’une maladresse : l’appel au bras séculier dans une affaire qui relevait du for ecclésiastique. Le roi prit la balle au bond. Pour ne pas s’ingérer directement dans les débats du concile, il convoqua les états généraux à Lyon, à huit lieues de Vienne. Et pour donner plus de poids à sa présence, il requit pour l’accompagner ses fils et les princes du sang. Au surplus, bien sûr, des chevaliers et des hommes d’armes.

La première session du concile se termina sur ce malaise. Clément comprit qu’il n’aurait pas raison de la détermination des Pères : tous les archevêques et évêques d’Europe en dehors de trois Français et un Italien, refusaient de supprimer l’ordre du Temple. Et l’appel au roi de France avait ajouté, à l’obstination du pape, une provocation.

Clément V se vit contraint, pour sauver la face aux yeux des évêques et pour ne pas trahir son contrat secret avec Philippe le Bel, d’employer l’unique moyen qui lui restait de faire disparaître cet ordre de chevaliers qui lui compliquait la vie depuis cinq ans. Dans cette période d’intersession, il réunit un consistoire secret qui fut sommé d’approuver la bulle qu’il venait de rédiger. Cette bulle, c’était la dissolution de l’ordre du Temple. Grave injure envers les Pères du concile : il les convoquait pour leur soumettre une question d’une extrême gravité et, avant même qu’ils l’eussent tranchée, il prenait lui-même la décision.

Le pape ouvrit, le 3 avril 1312, la seconde session du concile. Il y invita le roi. Nous y voyons paraître Louis le Hutin. On ne nous dit pas si ses frères étaient présents. C’est fort possible. Cette présence des princes français lui semblait une caution, puisque c’était dans leur royaume que le procès s’était déroulé. Clément y lut sans broncher la bulle qu’il avait rédigée, et qui n’était rien moins que la suite des accusations portées contre les Templiers, dont les Pères avaient demandé les témoignages, qu’ils n’avaient pas obtenus. Alors, sans vergogne, Clément V déclara clos le concile, à la satisfaction de Philippe le Bel, et à l’étonnement de ses fils, qui n’avaient pas compris grand-chose à ce procès et à sa conclusion.

Charles de Bigorre fut très probablement témoin du supplice de Jacques de Molay, Grand Maître des Templiers. Le 18 mars 1314, en effet, Philippe le Bel, qui tenait à se justifier devant le clergé et le peuple de Paris, les convoqua sur le parvis de Notre-Dame pour leur faire entendre la condamnation des principaux dignitaires de l’ordre. Le roi n’était pas sans avoir pris aussi pour auditeurs les principaux membres de sa famille et de son hôtel.

Puis, sur le soir, « après vêpres », on dressa sur l’île aux Juifs, aujourd’hui disparue, située en face du quai des Grands-Augustins, deux bûchers. On y attacha Jacques de Molay et Geoffroy de Charnay, précepteur, c’est-à-dire provincial de Normandie ; et l’on y mit la flamme.

Des fenêtres de la Tour de Nesle, le spectacle était visible, et Charles le Bel ne manqua pas de le voir. À moins que, curieux, il ne se transportât sur place. Alors, s’il était assez près du bûcher du Grand Maître, il l’entendit crier dans les flammes :

— Dans un bref temps, Dieu vengera notre mort sur ceux qui nous condamnent à tort. Seigneurs ici, sachez sans le taire que tous ceux qui nous sont contraires auront pour nous à souffrir.

Molay a crié « Seigneurs ! » au pluriel. Philippe le Bel n’est donc pas seul : il se tient à ses pieds en compagnie de ses fils. Charles le Bel peut comprendre le sens de cette tragédie et l’issue qu’elle connaîtra un jour prochain.



L’année 1314 est fertile en événements tragiques. En mars, elle vit le supplice des Templiers ; en mai, pas plus de deux mois après cette infamie, elle connut l’affaire des brus du roi. Affaire dans laquelle Charles le Bel est au premier chef partie prenante.

Un certain jour de mai 1314, Philippe le Bel, séjournant à Maubuisson, donna l’ordre d’arrêter immédiatement ses trois brus : Marguerite de Bourgogne, femme de Louis le Hutin et reine de Navarre ; Jeanne, femme de Philippe le Long et comtesse de Bourgogne ; Blanche, sa sœur, femme de Charles le Bel. Elles furent immédiatement saisies, vêtues de bure, tondues et jetées dans des chariots drapés de noir. Marguerite et Blanche furent aussitôt incarcérées dans la forteresse de Château-Gaillard, Jeanne au château de Dourdan.

Le motif d’une décision aussi inimaginable ? Marguerite était accusée d’adultère avec le chevalier Philippe d’Aunay, Blanche avec le chevalier Gautier d’Aunay son frère, Jeanne de complicité en favorisant ces relations coupables.

Les maris sont-ils plaignants ? Non : ils ignorent tout. Des témoins ont-ils déposé ? Non. Ou plutôt, un seul témoin, qu’on peut croire, vu sa qualité, et dont les affirmations permettent au roi de France de procéder ainsi, sans l’avis des époux, sans un jugement de la chambre des Pairs de France, à l’arrestation d’une reine et de deux princesses royales. Ce témoin privilégié et respectable, dont la parole ne peut être mise en doute, c’est Isabelle de France, reine d’Angleterre.

Quel est donc ce témoignage terrible d’Isabelle ? A-t-elle surpris ses belles-sœurs en flagrant délit d’adultère ? Non pas. A-t-elle constaté chez elles une attitude galante à l’égard de ces chevaliers ? Non pas. La certitude d’adultère est encore plus forte, fondée sur une preuve irréfutable : à son précédent voyage en France, Isabelle avait donné en cadeau à Marguerite et à Blanche une jolie bourse. À ce nouveau voyage, elle voit la bourse de Marguerite à la ceinture de Philippe d’Aunay et la bourse de Blanche à la ceinture de Gautier d’Aunay. Conclusion nécessaire : Philippe est l’amant de Marguerite et Gautier l’amant de Blanche.

Il fallait un étrange degré de haine chez Isabelle, qui avait eu un peu plus tôt une querelle avec ses belles-sœurs, pour porter contre elles une accusation aussi scandaleuse. Il fallait un étrange degré de tendresse et d’admiration pour sa fille, chez Philippe le Bel, pour croire sans contestation à une telle accusation. Il fallait un étrange degré de naïveté, chez ces maris prétendument trahis, pour admettre la parole de leur sœur et la justice de leur père.

Philippe le Bel, donc, laisse tomber sa colère irréfléchie, sans aucune enquête, sans aucune confrontation, à la façon d’un tyran, sur trois femmes dignes d’égards, et mariées sans le consentement ni même l’avis de leurs époux.

C’est ensuite qu’il se tourne contre les chevaliers convaincus d’adultère. Sans enquête, sans confrontation. Et comme ils s’étonnent, on les livre au bourreau. Comme hier les Templiers, ils sont sommés d’avouer. Dans les questions, on leur souffle les réponses : « C’est bien vous qui avez commis l’adultère avec les princesses ? Depuis trois ans ? » De fait, sous la torture, ils avouent : « C’est bien cela. Nous avons commis l’adultère avec les princesses royales depuis trois ans. »

C’est encore le roi qui prononce la peine à exécuter. Il est l’accusateur. Il est le juge. Il est le bourreau. Sans preuves, sans témoins, sans enquête, sans consultation, sans délibération. Il se veut le premier justicier de l’État. Il prononce une peine irrévocable et épouvantable : sur son ordre, les deux chevaliers, déjà sanglants et désarticulés sur le chevalet, sont transportés à Pontoise sur la place du Marché. Comme si le déshonneur des brus devait être rendu public ! Là, ils sont, spectacle insoutenable, écorchés vifs. On leur tranche le sexe avec lequel on les convainc d’avoir consommé l’adultère, et on le jette aux chiens. Enfin, les deux corps ruisselants de sang sont accrochés à la queue de chevaux furieux qui les traînent sur le sol.

Au fait, les coupables ont avoué, mais y a-t-il eu des témoins ? Était-ce bien utile ? L’aveu ne suffit-il pas ? Le roi veut se justifier. Il a fait incarcérer ses brus sans aveu ; il a fait torturer et exécuter deux accusés qui ont avoué sous la torture. Ne faut-il pas, pour que tous conviennent qu’il a fait bonne justice, trouver des témoins à ce crime qu’il a fait expier ? Le souverain juge a conclu à la culpabilité, il a tranché, il a décidé. Et le voici qui exige une enquête pour justifier ses décisions. Et aussi pour trouver d’autres complices, qui méritent des châtiments.

On procède donc à l’enquête à la Tour de Nesle. Comme s’il fallait prolonger cette douloureuse affaire et éclabousser la réputation de la famille royale. Finalement, la justice royale pourra expliquer : une enquête diligentée à l’Hôtel de Nesle à la suite d’une rumeur nous a permis d’apprendre un crime abominable ; deux chevaliers sans honneur ont séduit trois princesses royales. C’est pourquoi le roi a fait prompte justice, en ordonnant d’incarcérer les princesses coupables et de mettre à mort les chevaliers criminels.

Voici comment Guillaume de Nangis raconte cette enquête après avoir relaté l’arrestation des princesses et le supplice des chevaliers : « Ensuite, un huissier qui paraissait, à bon titre, fauteur et complice du crime, et un grand nombre[8], tant nobles que gens du commun de l’un et l’autre sexes, soupçonnés de complicité ou connaissance dudit crime, furent pour la plupart mis à la torture ; quelques-uns furent noyés, d’autres mis à mort secrètement. »

Le bon bénédictin rapporte ce qu’on lui a raconté. Il n’omet pas pourtant de préciser que l’huissier paraissait coupable. On cherchait un bouc émissaire à accuser de complicité ; et l’on constate que ce brave fonctionnaire montre une bonne tête de coupable. Il n’est que de le faire avouer : la justice en a les moyens. Pour les autres prétendus témoins, ils sont soupçonnés. Mais les bourreaux se chargent de changer les soupçons en aveux. Ensuite, ce que le chroniqueur ne peut nier, on se débarrasse des prétendus témoins. Les uns sont noyés, c’est la justice expéditive. Les autres supprimés « secrètement » : entendez qu’on les jette dans des oubliettes où ils meurent délaissés.

Guillaume précise que certains étaient nobles. Il faut comprendre qu’il s’agit de la toute petite noblesse, des chevaliers, c’est-à-dire non pas des jeunes nobles sacrés chevaliers, mais de bons roturiers, serviteurs de l’État, auxquels on accorde le titre. Philippe le Bel, malgré son esprit tyrannique, n’aurait pas osé sacrifier des membres de la noblesse traditionnelle. La caste aurait exigé des preuves et des contre-enquêtes, qui se seraient trouvées fort embarrassantes pour le roi.

Remarquons qu’Isabelle, qui voulait perdre ses trois belles-sœurs, n’avait pas trouvé d’argument contre Jeanne, épouse du comte de Poitiers. Ou bien elle ne lui avait pas donné de bourse, ou bien la princesse avait gardé ce cadeau dans sa toilette. Tout ce qu’elle put faire, ce fut de l’accuser de complicité : une entremetteuse. L’huissier torturé et noyé ratifia-t-il cette assertion ? Et comment Isabelle, depuis Londres, avait-elle pu elle-même constater ce rôle criminel ?

Ce fut pourquoi Jeanne cria son innocence plus fort que les deux autres. Et pourquoi son mari réclama ensuite sa libération. Ses frères commirent deux sortes de lâchetés. La première, la plus grave peut-être parce qu’elle laissait ensuite toute la tragédie se dérouler, ce fut de ne pas protester aussitôt devant l’accusation et la condamnation dont leurs femmes étaient les victimes. Que dire de Louis le Hutin ? Voilà le souverain d’un royaume étranger, domicilié certes à Paris, mais exerçant légitimement sa souveraineté, qui laisse accuser sa femme d’un affreux crime, qui la voit tondre comme une ribaude, jeter dans une charrette, séquestrer dans un cachot, et qui tolère. Ne pouvait-il se dresser contre son père ? Ne pouvait-il exiger des états de Navarre une réclamation officielle contre le jugement sommaire et l’emprisonnement de leur reine ? Charles de Bigorre, lui aussi, reste muet, frappé d’impuissance.

La seconde lâcheté vient après. Les ordres de Philippe le Bel concernant ses brus ont été imprévisibles et exécutés rapidement. Les maris ont été surpris, décontenancés, interloqués. Mais enfin, puisque ni le roi ni eux-mêmes ne détenaient les preuves de ces forfaits, leur devoir était de se dresser contre l’initiative inique du despote. Peut-être ont-ils (poliment) réclamé d’autres preuves de la parole fielleuse de leur sœur. Qu’ils l’aient fait ou non, c’est évidemment pour parer l’accusation d’injustice contre lui que le roi fait procéder à l’enquête de la Tour de Nesle. Alors, ces bons maris laissent l’enquête se diligenter avec la forfaiture que l’on sait ; ils acceptent les conclusions des juges et des bourreaux ; ils tolèrent l’exécution des victimes propitiatoires.

Cette tragédie nationale est d’abord une tragédie familiale. Philippe le Bel méprisait et écrasait ses fils. C’était lui qui les avait mariés ; il s’estimait en droit de les démarier ; de leur montrer que, sur un soupçon, il lui était loisible de leur retirer et leur rejeter les instruments politiques qu’il leur avait confiés. Et les fils, qui savent que c’est la toute-puissance du père qui leur a imposé hier ces mariages politiques, s’inclinent sous le joug. Il ne leur est permis ni de protester ni de demander des comptes.

Les fils, ou plutôt deux des trois fils, Louis et Charles, admettent, écrasés et soumis, que la condamnation qui frappe leurs femmes et qui les frappe par ricochet soit inéluctable, qu’elle fasse partie de la politique d’un père omnipotent. Philippe, lui, s’empresse de prendre à son compte la protestation d’innocence de sa femme. Car cette innocence, elle aussi, fait partie des intérêts du royaume. Jeanne le sait, et réclame d’être entendue. Le roi le sait, et la laisse reléguée dans une prison plus clémente que celle des deux autres princesses, en attendant de la faire acquitter par une cour des Pairs.

C’est que, précisément, Jeanne de Bourgogne est l’une des pièces essentielles des combinaisons de Philippe IV. Elle est le socle sur lequel reposent les traités d’Évreux et de Vincennes. C’est par elle, comtesse de Bourgogne et héritière du comté d’Artois, que ces deux fiefs vont être bientôt réunis à la couronne de France. En outre, c’est par elle que Philippe de Poitiers, personnellement, se trouve comte palatin de Bourgogne et richissime exploiteur des mines de Salins. Si sa femme est condamnée, il perd avec elle ses titres les plus glorieux et les plus lucratifs.

On aurait aimé entendre Louis le Hutin et Charles le Bel réclamer la comparution, au moins par leurs défenseurs, de leurs épouses devant une cour de Pairs. Mais les juges de la Tour de Nesle avaient été rapides et déterminants. La cause des deux princesses était perdue. La hardie Mahaut d’Artois, membre de cette cour, n’avait osé demander la grâce de sa seconde fille, trop heureuse d’obtenir celle de la première.

Il est difficile de sonder les sentiments de Charles le Bel à ce moment pathétique de sa vie. Nous connaissons ceux qu’il éprouvait envers son père : crainte et révérence. Mais envers sa femme accusée, condamnée, incarcérée et reléguée si jeune, sans doute à vie, dans une lointaine forteresse ? Peut-être ne fut-il pas profondément touché. Il avait épousé cette femme sur ordre, quand elle n’était qu’une enfant et qu’il avait lui-même onze ans. Peut-être ne s’était-il pas attaché à elle. Peut-être même avait-il cru sur parole l’accusation de son impérieuse sœur, et ensuite les enquêteurs de la Tour. Les chroniqueurs sont muets sur ce point, parce qu’ils ignorent les sentiments véritables des Grands : ils n’en ont pas reçu les confidences.



En novembre 1314, huit mois après le supplice du Grand Maître des Templiers, six mois après l’incarcération de ses brus, Philippe le Bel subit un accident mortel. Il séjournait à Clermont, fief capétien dont était comte son cousin Louis († 1342), petit-fils de saint Louis et par sa mère seigneur de Bourbon. Il se trouvait là pour organiser une grande chasse. Le 4 novembre, il se rendit à Pont-Sainte-Maxence, où l’attendait sa meute. On cerna un grand cerf, et on laissa poliment le roi le poursuivre. La course fut si furieuse que le roi culbuta et vida les étriers. On constata qu’une de ses jambes était brisée, avec une plaie ouverte.

Il fut transporté au château de Clermont. Comme, après quelques jours, la plaie s’infectait dangereusement, il réclama d’être conduit à Poissy, au monastère des dominicaines, desquelles il attendait un secours attentif. Bientôt, il comprit que sa fin était proche, et réclama de mourir à Fontainebleau, où il avait vu le jour. Malgré son état critique, on parvint à l’y transférer, et on l’y installa le 26 novembre.

Si les princes royaux avaient entendu huit mois plus tôt, sur l’île aux Juifs, la prophétie de Jacques de Molay, ils n’auraient pas manqué d’admirer la justice divine. Clément V, le pape prévaricateur, avait expiré le 20 avril 1314, trente-trois jours après le supplice de sa victime. Maintenant, Philippe IV, le bourreau du Temple, s’apprêtait à rendre ses comptes au divin Juge.

Le mourant, après avoir dicté un additif à son testament et reçu les derniers sacrements, s’adressa, autant que le pouvait son état, à ses fils. Il ne pouvait se dispenser de recommandations à Louis, son successeur, qu’il savait indolent et frivole. « Il donna à son fils aîné, déjà roi de Navarre, rapporte Guillaume de Nangis, des conseils salutaires et pleins de sagesse, lui ordonnant de les suivre, et le menaçant, au cas contraire, de la malédiction paternelle et divine. » Philippe le Bel se voyait ainsi surveiller, du haut de sa demeure éternelle, son fils devenu roi, pour le sanctionner le cas échéant.

Alors, ce roi moribond constata qu’il se trouvait en état de dette à l’égard de son troisième fils. Il ne manifesta aucun remords du supplice de milliers de religieux innocents ; il n’exprima aucun repentir de la brutale incarcération de ses brus et des odieux tourments infligés à leurs prétendus amants. Ce dont il avait soudain conscience au seuil de la mort, c’était d’une injustice politique : il n’avait pas attribué d’apanage à son fils Charles, comte de Bigorre par sa mère. Devant tous les témoins, il l’investit du comté de la Marche.

Cette justice étant accomplie, il rendit paisiblement l’esprit le 29 novembre 1314.

Charles le Bel se trouvait in extremis, de par la volonté paternelle dont il se plaignait de l’avarice à son égard, investi du comté de la Marche. La réunion de ce fief à la couronne était récente, et sujette au tumulte. Hugues VIII, devenu en 1282 comte de la Marche et d’Angoulême, n’ayant pas de postérité, partagea en deux, par testament, son héritage. La plus grande partie de ses terres était attribuée à son frère Gui, l’autre au roi de France. Quand Hugues mourut, en 1303, Gui s’attribua tout l’héritage, en ignorant la part du roi de France.

Philippe le Bel aurait pu parlementer et transiger. Ce n’était ni son caractère ni son avantage. Il confisqua les deux comtés, et envoya ses troupes pour les occuper. Yolande, sœur d’Hugues et de Gui, fit valoir ses droits. Finalement, en 1308, Philippe IV accorda à Yolande une compensation financière, et réunit les deux comtés à la couronne.

Le prince Charles s’était marié l’année précédente. C’était l’occasion de lui attribuer un apanage. Le roi ne l’entendit pas ainsi. Il attendit six ans pour instituer son troisième fils comte de la Marche. Notons qu’il aurait pu le faire comte d’Angoulême. Mais le comté d’Angoulême était beaucoup plus prestigieux et riche que celui de la Marche. La générosité du roi n’allait pas plus loin. Même sur son lit de mort, Philippe le Bel restait soumis à l’avarice.



1- 
           Il est remarquable que Philippe le Long donna à ses deux fils, morts successivement au berceau, les noms de Louis et de Philippe.



2- 
           Robert aussi était un nom capétien voué à l’abandon. Il avait été pourtant porté par l’ancêtre de la dynastie, Robert le Fort, duc de Neustrie ; par son second fils, Robert Ier, roi de France ; et par le fils et héritier d’Hugues Capet, Robert II († 1031). Depuis lors, on l’avait réservé à des princes du sang royal, ducs de Bourgogne, comtes de Dreux ou d’Artois, jamais plus à des héritiers du trône.



3- 
           Ni Henri de Navarre ni Philippe le Hardi ne pouvaient imaginer que le fils de Louis d’Évreux, Philippe, épouserait dès 1318 la reine Jeanne II, fille de Louis le Hutin, et qu’elle l’associerait à la royauté. Le royaume de Navarre passerait alors sous la dynastie d’Évreux, descendance de Philippe III le Hardi, mais indépendante de la monarchie française.



4- 
           Noms qui signifient royal.



5- 
           Ce chiffre était dépassé sous le Second Empire, quand Haussmann fit raser l’île. Elle compte aujourd’hui moins de 3 000 habitants.



6- 
           Saint-Julien (le Pauvre), Saint-Séverin, Saint-Étienne (des Grès), Saints-Serge-et-Bacchus.



7- 
           Ce fut Rambuteau, préfet de la Seine, qui, en 1840, rendit obligatoire l’établissement d’un trottoir devant chaque nouveau bâtiment.



8- 
           D’autres chroniques réduisent ce grand nombre à quelques personnes, ce qui montre l’inconsistance et le caractère plus ou moins secret de l’enquête.








II

SOUS LOUIS X LE HUTIN


1314-1316

Charles de la Marche voyait sans surprise son frère aîné devenir roi. Ce qu’il pouvait en espérer, c’était évidemment peu de chose. Le roi défunt lui avait in extremis assuré son apanage ; il n’était guère concevable que son successeur ajoutât quelque chose à ce geste. Sans doute Louis le Hutin, devenu roi, pouvait-il se dessaisir de son fief de Champagne. Il n’eut garde d’en gratifier son frère Charles, et l’avait simplement réuni à la couronne. Les revenus en étaient fort importants, et il n’était pas question d’en priver le trésor royal. On était loin de la munificence des précédents souverains. Charles, second fils de Philippe le Hardi, avait été fait par son père comte de Valois, d’Alençon et du Perche. Son frère Philippe le Bel leur ajouta les comtés d’Anjou et du Maine[1]. Cinq apanages pour un seul prince.

Louis X ne se préoccupait guère d’ailleurs des affaires de famille, pas plus que de celles de l’État. « Apathique et inappliqué, écrit Paul Lehugeur, tout entier à ses plaisirs, sans expérience et sans énergie, on peut ajouter sans argent, Louis X mérite sa triste réputation. »

Charles de la Marche n’eut donc pas à profiter des libéralités du roi son frère, ni à participer à son gouvernement. Il fut d’ailleurs entraîné dans le tourbillon de la féroce réaction qui suivit la mort de Philippe le Bel.

Si Charles le Bel n’avait joué aucun rôle dans le gouvernement du royaume, ce n’était pas seulement par la volonté de son père, mais aussi, et peut-être surtout, par l’empire que les nouveaux conseillers du roi avaient exercé sur lui. Philippe le Bel avait écarté du pouvoir la noblesse héréditaire, forte de ses privilèges, pour confier les affaires de l’État à des nouveaux venus. Ces personnages inconnus jusque-là, qui ont tout à perdre s’ils viennent à déplaire au roi, sont presque tous des juristes fraîchement sortis des facultés de droit, mais qui ont reçu l’occasion de montrer leurs talents. Le roi les emploie soit à le conseiller sur sa politique, soit à manipuler les finances, soit à administrer les provinces.

Ces serviteurs zélés considèrent qu’ils sont d’autant plus précieux aux yeux du roi qu’ils l’entraînent dans des coups de force et des décisions compromettantes. Ainsi Pierre Flote, fait d’abord chevalier, puis seigneur de Reval. Philippe le nomme « premier légiste du roi » et garde du sceau royal. Pour conserver la faveur du souverain, il va jusqu’à la forfaiture : il accuse de trahison Bernard Saisset, évêque de Pamiers, et fabrique une fausse bulle dont la lecture dresse contre Boniface VIII l’assemblée générale de la nation. Mais, partisan de la guerre contre la Flandre, il accompagne l’armée royale à Courtrai où il est tué.

Ainsi Guillaume de Nogaret († 1313), docteur en droit de l’Université de Montpellier, est d’abord conseiller juridique du roi de Majorque. Philippe le Bel se l’attache et lui confère le sceau royal à la mort de Flote. Sans être désavoué par le roi, il entreprend contre Boniface VIII une lutte digne d’un impie. En 1303, il prononce devant le Grand Parlement un réquisitoire stupéfiant, dans lequel le pape est accusé d’usurpation, d’hérésie, de simonie, de sorcellerie et de mœurs infâmes. Les Grands du royaume n’en croient rien, mais ne bronchent pas, ce qui apporte une plus grande assurance encore à ce conseiller dévoyé. Il ose alors, accompagné d’une troupe de trois cents hommes, se rendre jusqu’à Anagni où séjourne le pape, le frappe, le met en arrestation, et lui ordonne d’abdiquer. Chassé par la population d’Anagni, il s’enfuit en laissant la bannière aux fleurs de lis entre les mains des attaquants. Philippe le Bel ne le désavoue pas et va jusqu’à en faire son complice et son principal agent dans l’arrestation des Templiers.

Philippe le Convers[2], riche financier juif, se fait baptiser et n’est pas pour cette raison chassé de France. Le roi en fait un seigneur de Villepreux et lui confie l’administration du domaine forestier du royaume.

Pierre de Latilly, d’abord simple clerc du roi, est l’artisan de la confiscation des biens des juifs (sauf de Philippe le Convers). Ambassadeur auprès de Clément V, il succède à Guillaume de Nogaret comme garde du sceau. Philippe le Bel l’impose comme évêque de Châlons.

Raoul de Presles sort d’une condition fort modeste : sa mère est serve de l’abbaye de Saint-Denis. Affranchi, il devient docteur en droit et avocat. La spéculation lui permet de faire fortune. Conseiller de la reine Jeanne pour les affaires de Champagne, il devient avocat du roi. Celui-ci en fait un seigneur de Livry-sur-Ourcq et le nomme au Conseil royal.

Le personnage le plus représentatif de ce type de carrière est Enguerrand de Marigny. Sorti d’une humble famille normande du nom de Leportier, il acquiert dans sa jeunesse une forte culture et apparaît avec séduction à la cour de Philippe le Bel, qui lui fait exercer les plus hautes fonctions. Pendant la guerre de Flandre, il est employé, à la honte des princes, comme une sorte de commissaire aux armées, puis comme négociateur auprès du comte de Flandre. Le roi le fait successivement chambellan, comte de Longueville en Normandie, châtelain du Louvre, surintendant des finances, Grand Maître de l’hôtel royal, c’est-à-dire chef de tous les services, enfin, selon les termes de la grande Chronique de Saint-Denis, son « coadjuteur au gouvernement du royaume », ce qu’on peut appeler en vérité le favori du roi.

Tous ces hauts parvenus étaient détestés des Grands, et surtout des princes du sang, à cause des faveurs dont ils faisaient l’objet, à leur détriment, pensaient-ils, et du peuple, qui les rendait responsables de la politique financière du roi : augmentation des impôts, altération des monnaies, cherté croissante de la vie et, en outre, désastres naturels provoquant les deuils et les famines.

À la mort de Philippe le Bel, une réaction était prévisible. Elle aurait été difficile si le successeur avait été doué du même caractère et partisan de la même tyrannie. Or, Louis X n’avait ni fermeté de caractère ni goût de domination. Le pouvoir l’ennuyait. Il portait deux couronnes : que savait-il de ces deux royaumes ? Pour se faire couronner roi de Navarre, il s’était rendu à Pampelune trois ans et demi après avoir hérité du trône. Plus jamais ensuite. C’était dédaigner les vœux de la population. Pour se faire couronner roi de France, il attendit neuf mois avant de se rendre à Reims, qui était tout de même plus proche de Paris que Pampelune. Il invoqua qu’il attendait son mariage avec Clémence d’Anjou, pour la faire couronner avec lui. Au procès de Marigny, les accusateurs invoquèrent le manque de ressources financières, dilapidées par le surintendant. Ce qu’on peut affirmer avec plus de vérité, c’est que cette cérémonie solennelle importunait le nouveau roi.

En fait, il y eut, en 1314, deux réactions contre le pouvoir : celle de la haute noblesse, contre la haute administration ; celle de la noblesse provinciale, contre l’administration provinciale, soumise à Paris.

La réaction dite féodale trouva à Paris, pour la diriger contre le pouvoir établi issu du roi défunt, le premier prince du sang, Charles de Valois. Fils puîné de Philippe le Hardi et d’Isabelle d’Aragon, il était, de deux ans, le cadet de Philippe le Bel. Son père, pour lui octroyer un apanage, avait réuni les châtellenies de Crépy, de La Ferté-Milon, de Pierrefonds et de Béthisy pour en faire le comté de Valois. Quand il eut quatorze ans, le pape Martin IV, ayant excommunié Pierre d’Aragon, lui donna l’investiture des royaumes d’Aragon et de Valence, où il ne pénétra jamais. En 1290, à vingt ans, il épousa Marguerite, fille aînée du roi de Naples Charles II, à laquelle son père donna en dot les comtés d’Anjou et du Maine.

Dès l’année suivante, la guerre ayant repris contre les Anglais en Guyenne, Philippe le Bel confia son armée à son frère Charles, qui reprit La Réole et Saint-Sever. En 1297, le roi, faisant confiance à l’art militaire de son frère, l’envoya contre le comte Gui de Flandre. Charles lui reprit toutes les places qu’il occupait indûment. Après de pénibles tergiversations, le vainqueur persuada le vaincu d’aller à Paris prêter hommage au roi, et lui promit de retourner ensuite dans son comté. Le comte Gui alla à Paris avec Robert de Nevers, son fils et héritier, pour plier le genou devant le roi. Mais celui-ci les fit jeter en prison, Gui à Compiègne, Robert à Chinon. Charles de Valois protesta en vain : Philippe avait trahi la parole de son frère et la confiance de son vassal.

Déçu et irrité, Charles se retira sur ses terres. En 1301, comme sa première femme était décédée, il épousa Catherine de Courtenay, petite-fille de Baudouin II, empereur latin de Constantinople. Cette union lui fit retrouver le goût de la guerre. Il passa en Italie avec cinq cents chevaliers et quelques milliers d’hommes d’armes, et se mit à la disposition du pape Boniface VIII. Le pape, flatté de ce concours, proclama Charles empereur de Constantinople, vicaire du Saint-Siège en Italie et défenseur de l’Église. Puis il le chargea de rétablir la paix à Florence, épuisée par la lutte entre Guelfes et Gibelins.

La paix rétablie, Charles de Valois retrouva au sud de Rome son ancien beau-père, Charles II de Naples. Une partie de son royaume était occupée par les troupes de son compétiteur, Frédéric d’Aragon. Charles de Valois marcha contre Frédéric, lui reprit les places de Pouille et de Calabre, et le contraignit à se réembarquer pour la Sicile. Il le poursuivit jusque dans son île, mais, son armée étant décimée par la maladie, il dut faire la paix.

On était en 1303. Quelques mois plus tôt, le 11 juillet 1302, à Courtrai, les milices flamandes avaient infligé à la noblesse française une défaite honteuse et meurtrière, dans laquelle avait péri toute une partie de la haute noblesse du royaume. Le comte Gui avait profité du désarroi provoqué par ce désastre pour s’évader de sa prison et avait repris sa place à la tête de ses sujets.

Philippe IV envoya des messagers à Charles de Valois pour le prier instamment de revenir se mettre à son service. Le comte de Flandre n’avait-il pas recouvré sa liberté et son initiative ? Charles obéit néanmoins à l’appel de son frère. Celui-ci, en juillet 1304, réunit une forte armée dont il confia l’un des corps au comte de Valois, et remporta sur les Flamands l’écrasante victoire de Mons-en-Pévèle, tandis que l’amiral génois Grimaldi, au service de la France, coulait leur flotte et s’emparait à nouveau du comte Gui.

L’année suivante, Clément V, se faisant couronner à Lyon, invita à la cérémonie Philippe IV, avec ses fils et ses frères. Pendant la procession extérieure, un mur surchargé de spectateurs s’écroula au passage du comte de Valois, qui fut grièvement blessé. Il guérit, et le roi lui rendit sa place au Grand Conseil.

Ce ne fut pas pour proposer des avis favorables. L’opposition entre les deux frères se manifesta particulièrement en 1314, quand la guerre de Flandre eut repris à nouveau. Philippe le Bel envoya contre les villes rebelles, au début de l’année, quatre corps de troupes, dont aucun n’était confié à Charles de Valois. La campagne piétinait ; le roi réunit son Conseil pour savoir quelle conduite adopter : l’intensification de la guerre ou les pourparlers de paix. Valois déclara qu’il était excessivement dangereux de traiter avec des gens qui ne tenaient jamais leur parole. Marigny estima que, cette guerre interminable dévorant les armées et les finances, il était nécessaire de négocier. Le roi adopta l’avis de Marigny et négocia. À la conférence de Marquette, près de Lille, qui rassembla les deux parties, le roi se fit accompagner seulement de trois conseillers : Marigny, les comtes d’Évreux et de Saint-Pol. Charles de Valois était exclu.



On ne peut dire que Charles de Valois souhaitait la mort de son frère. Il l’attendait certainement. Et comme il connaissait le sentiment indifférent et le caractère indolent de l’héritier du trône, il se tenait prêt à entrer en scène et à prendre la tête de la réaction.

De fait, aussitôt le roi mis en terre, Charles, sans l’avis du successeur, mais avec son approbation tacite, changea les membres du Grand Conseil et, dès sa convocation, s’assit à la place de Marigny.

Cette prise de pouvoir n’avait pas pour seul objectif de se substituer à lui, mais aussi de le perdre. Ce qui irritait Charles, dans ce premier ministre, c’était en même temps sa vile extraction et sa toute-puissance. On n’était plus au temps de Suger. Dans le détail, ce prince du sang retenait des offenses personnelles commises par ce parvenu suffisant. C’était ce Marigny qui avait fait emprisonner le comte Gui de Flandre, venu librement à Paris sur la parole du comte de Valois. Une faute morale autant qu’une faute politique. Autre succès de Marigny, que Valois ne pardonnait pas : dans un procès du duc d’Harcourt contre le sire de Tancarville, Valois soutenait Harcourt, Marigny, Tancarville. Ce fut Tancarville qui gagna. Une humiliation pour un prince.

Charles de Valois obtint de son neveu qu’une des premières séances du nouveau Conseil royal fût convoquée pour juger Marigny. Louis X consentit. Il n’était pas complice de son oncle, dont il connaissait les sentiments extrêmes, mais il préférait lui céder sur ce point. D’ailleurs, d’autres témoins se manifestaient pour accuser le surintendant. Le roi ne pouvait se dérober.

Charles de la Marche faisait-il partie du Grand Conseil ? On ne nous le dit pas, mais c’était fort possible. Le jeune prince partageait en grande partie les sentiments de Charles de Valois. Nous le verrons plus tard s’allier à lui contre son frère Philippe de Poitiers. Il nous est donc possible de nous l’imaginer, prince du sang et apanagé, parmi ces grands seigneurs qui allaient écouter les accusations et juger l’accusé.

Charles de Valois avait préparé son attaque. Dès que la réunion fut ouverte, il s’adressa personnellement au roi, sûr ainsi d’être entendu : Marigny avait dilapidé le trésor royal. Il affirma même, et son accusation fut soutenue par d’autres témoins, qu’il était resté si peu d’argent dans les caisses qu’on ne pouvait même pas y trouver de quoi financer le sacre du nouveau roi.

Louis X fut-il dupe, lui qui n’avait sans doute pris aucune initiative pour se faire sacrer ? Il posa la question : qu’était devenue la dîme du clergé ? Qu’étaient devenues les sommes récoltées par l’altération des monnaies ?

— Sire, répondit Charles avec aplomb, demandez à Marigny. C’était lui qui avait l’administration des finances.

Puis, comme il constatait que les membres du Conseil lui étaient favorables, il enfonça le clou :

— Sire, si la France se trouve actuellement dans cet état de misère et de disette, c’est à cause des détournements de ce ministre indigne.

L’attaque était directe. Le roi ne put l’ignorer. Il nomma une commission chargée de vérifier les comptes de Marigny. Évidemment, le comte de Valois en fut le premier désigné. Mais, pour éviter de tomber dans la partialité, Louis X nomma deux princes favorables à Marigny : son frère le comte de Poitiers, son oncle le comte d’Évreux. On ne dit pas si le comte de la Marche en fut ; c’est possible. Louis X ne pouvait trop pratiquer une discrimination entre ses deux frères.

Quelques semaines plus tard, la commission se réunit devant le roi et rendit compte de sa mission. Philippe de Poitiers, qui semble s’être attribué le rôle de rapporteur, formula la conclusion : les comptes de Marigny étaient purs. La contre-attaque de Valois fut immédiate : Évidemment, puisque ces comptes ont été fournis par ses complices, qui ont prélevé les impôts et partagé avec lui la partie dérobée au fisc. D’autres accusateurs renchérirent : Marigny avait obtenu une partie de sa fortune par ses intelligences avec l’ennemi. Voilà qui était plus grave : il s’agissait cette fois de haute trahison. Louis X, en mars 1315, ordonna d’emprisonner le surintendant au Louvre pendant qu’on instruisait son procès. Valois, féroce, estima cette prison trop douce et le fit incarcérer au Temple.

L’enquête terminée, et bien sûr activée par Charles de Valois, le roi convoqua le tribunal au château de Vincennes. Cette fois encore, nous ignorons si Charles de la Marche figurait parmi les juges. Probablement son frère ne l’a-t-il pas nommé : il avait vingt ans et une connaissance fort réduite de la politique paternelle. Valois avait organisé un effrayant défilé de témoins à charge. L’ancien coadjuteur du souverain, qui n’était plus rien maintenant, était accusé d’avoir altéré les monnaies, dégradé les forêts, multiplié les impôts, prélevé sur eux à son profit une part somptueuse, et au surplus d’avoir reçu des Flamands de lourdes sommes d’argent pour obtenir une paix avantageuse pour eux. On ajouta, crime en honneur à cette époque, celui de sorcellerie. Mme de Marigny et Mme de Chanteloup, sa sœur, avaient, à l’instigation du ministre et avec l’aide de sorcières, fabriqué des images de cire représentant le roi et ses fils, et les avaient piquées d’aiguilles pour obtenir leur mort.

Les témoins complices de Charles de Valois n’omettaient pas de nommer Louis X parmi les victimes visées par Marigny. Philippe IV, tant pis, était mort sans laisser de trop vifs regrets. Mais on révélait à son successeur, heureusement vivant, le sort auquel il avait échappé de la part d’un ministre scélérat.

Louis X, sur les incitations de Philippe de Poitiers, avait espéré épargner Marigny. Il était faible, mais il n’était pas sot. La mesure des charges était pourtant comble. Il abandonna le tribunal en déclarant :

— Faites ce que vous voudrez.

Les frères de Marigny, et quelques-uns de ses amis persuadés de son innocence, ou surtout de sa moindre culpabilité, réclamèrent, pour une possible contestation, l’acte d’accusation. Il n’y en avait pas. Les débats s’étaient déroulés avec une telle rapidité que les notaires n’avaient pu les consigner. Avait-on seulement commis des notaires ? Quant aux clercs et fonctionnaires qui auraient pu témoigner en faveur de l’accusé, ils se trouvaient incarcérés : pour complicité, avant même d’être confondus et condamnés.

Le roi était encore disposé à une certaine bienveillance envers ce personnage déchu et traqué par une meute. Il connaissait mal l’esprit du peuple à ce moment. Plusieurs membres du tribunal lui expliquèrent que la foule était en état de rébellion contre la monarchie ; qu’en province des ligues se formaient pour réclamer un changement de gouvernement ; qu’à présent les Parisiens frondaient aux portes du tribunal pour obtenir prompte justice. Quelles qu’eussent été les fautes de Marigny, il fallait sacrifier au peuple un bouc émissaire. Et le comte de Valois, avec son acharnement, ne faisait rien d’autre que sauver le trône. Louis X comprit enfin la situation. Il laissa toute liberté de manœuvre au comte.

Ce fut celui-ci, maître désormais de l’issue de ce drame, qui convoqua le tribunal pour l’ultime audience. Et probablement qui rédigea l’acte d’accusation. Marigny, sorti de sa geôle pour en écouter la lecture, ne protesta pas, sauf au passage qui le rendait coupable d’avoir comploté la mort du roi. Non ! Jamais il n’aurait osé attenter à la vie de son bienfaiteur.

On ne l’écouta pas. La délibération fut rapide. Le roi n’y intervint pas ; le comte de Poitiers ne put s’y faire entendre. Enguerrand de Marigny, ci-devant chambellan du roi et châtelain du Louvre, était condamné à la peine de mort. Certains de ses crimes étant qualifiés d’infâmes, on ignora son titre de comte de Longueville, et on lui fit subir le châtiment des vilains, la pendaison.

Le jour du supplice était fixé le 30 avril 1315. Le condamné, hissé sur une charrette, fut conduit jusqu’au gibet de Montfaucon, qu’il avait fait édifier lui-même pour ses propres victimes. La foule, avertie par les soins des agents de Valois et grossie par la rumeur, était nombreuse sur le parcours. Elle était animée beaucoup plus par la pitié que par un sentiment de revanche à l’égard de l’auteur de ses maux. Les Parisiens, finauds et informés d’une foule de petits faits, croyaient-ils vraiment que l’homme qui allait périr était l’unique coupable, et qu’avec son châtiment la justice allait refleurir dans le royaume ?

Marigny, calme, s’adressait à cette double rangée de curieux et lui criait :

— Bonnes gens, priez pour moi !

Il monta au gibet avec dignité.

Aux yeux de Charles de Valois, le supplice de ce bouc émissaire ne suffisait d’ailleurs pas. Il fit mettre en accusation les autres favoris de Philippe le Bel. Et d’abord Pierre de Latilly, devenu évêque de Châlons. La vengeance du prince poursuivait cet ancien garde du sceau même coiffé d’une mitre, sous l’accusation d’empoisonnement. Heureusement pour cet évêque, il ne pouvait être jugé que par d’autres évêques, qui l’innocentèrent.

Valois se retourna contre Raoul de Presles, secrétaire de Marigny, puis avocat du roi. À son tour, il fut accusé de tentative d’empoisonnement de Philippe IV. Il nia. On le mit à la torture. Il nia. Cette fois, Louis X, exaspéré de ces poursuites, intervint. N’y avait-il pas assez d’un bouc émissaire ? Il ordonna de remettre le prévenu en liberté.



La fameuse réaction féodale ne fut pas seulement le fait des Grands de Paris contre les parvenus au pouvoir, mais des mécontents de la province, petits nobles et bourgeois, contre la tyrannie parisienne. Ce n’était pas ici le despotisme du souverain et de ses ministres qui était en cause, mais le poids des impôts, aggravé et de moins en moins supportable. Ainsi, l’évoque le chroniqueur Geoffroy de Paris pour l’année 1314 :

« En cette année-là, les barons de France s’unirent d’un bout à l’autre du royaume, ceux de France, de Picardie, de Normandie, de Bourgogne, de Champagne, d’Anjou, de Poitou, de Bretagne, d’Auvergne, de Gascogne. Ils décidèrent de dire au roi qu’ils ne se laisseraient pas tailler sans résistance. Ils lui dirent qu’il avait violé le serment de son couronnement puisqu’il avait introduit des impositions nouvelles. »

Ce mouvement de protestation commence dès le règne de Philippe le Bel. Et les prestataires n’ignorent pas quels sont les sujets que ce roi a spoliés, car ils lui reprochent d’« avoir mangé l’argent des juifs, des Templiers et des Lombards ».

Se constituent alors des ligues, qui persévèrent sous Louis X. Elles unissent la petite noblesse, des abbés, prieurs, doyens de chapitres, des représentants des bourgeois communaux. Ce sont des sortes d’états généraux de province.

Les ligues les plus importantes sont celles de Bourgogne et de Champagne, provinces riches, populeuses et laborieuses. Les « commissaires » rédigent des cahiers de doléances qui préfigurent ceux de 1789. Elles font état non seulement de la rigueur des impôts imposés par le pouvoir central, mais de l’arbitraire de ses agents, baillis, prévôts et sergents, qui disposent de la propriété privée et exercent des sévices sur les administrés.

Le mouvement, commencé à la fin du règne de Philippe le Bel, se prolongea sous celui de Louis X. Ce roi reçut avec respect les pétitionnaires et prodigua les promesses.

Comme on le voit, la réaction centrale et les réactions provinciales n’ont pas les mêmes motifs. « Les oncles du roi, écrit Charles-Victor Langlois, les princes de la famille royale, les grands seigneurs de la cour, ne faisaient pas cause commune avec les ligues. Au contraire, Charles de Valois et les autres royaux ne pouvaient voir sans déplaisir l’opposition à l’arbitraire s’organiser dans leurs propres domaines. Aussi, quoi qu’on en ait dit, Louis X ne fut pas le chef d’une réaction féodale ; ni Charles de Valois, ni les royaux n’ont été complices de cette réaction prétendue. »




L’agitation née de la réaction politique ne pouvait distraire Louis X de sa situation matrimoniale. Croyait-il seulement aux affirmations de sa sœur et de son père, lui que n’avait éveillé aucun soupçon envers la conduite de sa femme ? Peu importait qu’elle fût ou non coupable. Ce qui importait maintenant, c’était la situation immédiate créée par la décision de son père. À cet apathique, la sentence semblait prononcée une fois pour toutes, et il n’était pas question de faire resurgir l’affaire.

La condamnation de Marguerite, et sa relégation au fond d’une forteresse, n’étaient pas pour Louis une affaire de sentiment. Il ne semble pas qu’il ait aimé sa femme. C’était, comme pour beaucoup d’autres princes, comme pour ses frères sans doute, une union politique. On lui avait imposé cette princesse pour épouse quand il avait seize ans. Il aurait adopté la même conduite si on lui en avait imposé une autre, c’était équivalent, quel que fût son charme, puisque c’était la raison d’État.

Le sort misérable de Marguerite, ce pouvait être, plus qu’une affaire de sentiment, une affaire d’honneur. Voici le souverain d’un royaume étranger, héritier du royaume de France, que son épouse, selon la version officielle, trahit scandaleusement. Même pas avec un prince : avec un misérable chevalier. Un rien dans l’échelle nobiliaire. Et le petit peuple de Paris, amateur de ces aventures croustillantes, sifflote quand il voit passer ce prince ou l’un de ses frères, victimes de la même mésaventure : « Cocu ! Cocu ! » Mais enfin ce n’était pas lui le coupable dénoncé publiquement, c’était l’épouse. Et ces mésaventures, ce peuple léger les oublie vite.

Non ! L’affaire que Louis le Hutin avait à résoudre, c’était une affaire politique : celle de la survie de la monarchie. Tous les rois capétiens, depuis 970, depuis le mariage d’Hugues Capet, depuis l’origine de la dynastie, ont choisi ou reçu une épouse prolifique pour la perpétuer. Tous les souverains régnants ont veillé à ce que leur lignée continuât. Et c’est pourquoi ils ont marié leur héritier de bonne heure. La vie est si courte, et celle des rois est si exposée !

Ainsi avait agi Philippe IV en unissant à son héritier la fille du duc Robert II de Bourgogne et de la duchesse Agnès, fille de saint Louis. Marguerite avait mis au monde en 1311 une fille, Jeanne, appelée à succéder à son père sur le trône de Navarre. Peut-être aussi sur le trône de France. Les souverains français n’avaient pourtant jamais été, depuis l’origine, des reines, mais des rois. La succession féminine n’était pas prohibée, mais Philippe IV et Louis X souhaitaient obtenir un successeur masculin. Les guerres incessantes contre l’Angleterre et contre la Flandre faisaient désirer à la tête du royaume un chef de guerre. De plus, la vie en ce temps-là était courte, et les rois souhaitaient garder des héritiers en réserve. Le fils aîné de Louis IX, prénommé lui aussi Louis, était mort à dix-sept ans. Heureusement, le second, Philippe le Hardi, avait survécu, et avait assumé un règne brillant. Avaient survécu aussi ses frères, Pierre, comte d’Alençon, et Robert, comte de Clermont, qui auraient l’un et l’autre, le cas échéant, porté la couronne. Le fils aîné de Philippe le Hardi, Louis, avait trépassé à douze ans. Heureusement, le second, Philippe le Bel, fut en état de succéder à son père. Sa naissance avait d’ailleurs été suivie de celles de deux autres princes, encore vivants au temps de Louis X.

C’était donc un devoir politique, pour Louis X, d’avoir une épouse capable de lui donner un héritier. Or la première, parfaitement légitime, était vivante. Il fallait à son époux ou attendre sa mort, ou découvrir un motif de nullité qui eût rendu leur union invalide.

La mort de la prisonnière ? Il ne fallait guère l’espérer avant longtemps. Philippe le Bel, qui avait prévu cette issue, avait ordonné de détenir Marguerite dans une chambre glaciale, sans feu, sans vêtements chauds. Pour faire pénitence de son péché, certes, tout le monde l’entendait ainsi. Mais surtout pour mourir au plus vite. La malheureuse avait été incarcérée en mai 1314. On se trouvait au printemps de 1315, et elle avait subi victorieusement ce terrible hiver, sans bronchite, sans pleurésie. Une nature forte, au physique comme au moral.

Son époux ne donna aux geôliers aucune consigne pour améliorer son sort. À quoi bon, puisque, de toute façon, elle devait mourir ? Il s’était détaché d’elle, au fil des jours.

Restait la solution canonique. Les oncles de Louis X, Charles de Valois et Louis d’Évreux, comptaient soumettre le cas au pape. Lui seul était habilité à trancher la difficulté. Or, le siège apostolique se trouvait en état de vacance. Clément V était mort en avril 1314, et un an plus tard les cardinaux, indécis et sans cesse en querelle pour assurer l’unité de leur scrutin, n’avaient pas élu de successeur. Les princes français multipliaient les interventions auprès des électeurs, les priant de prendre rapidement une décision. En vain. Philippe le Bel, Charles de Valois, Louis d’Évreux et Philippe le Long prétendaient qu’ils se désolaient de voir l’Église sans chef. En réalité, ils étaient impatients d’obtenir un pape qui porterait un jugement sur la situation matrimoniale de Louis X.

Philippe de Poitiers fut plus conséquent. Peut-être plus conscient de ses devoirs d’époux. En tout cas plus habile. Jeanne de Bourgogne, sa femme, n’avait pas été incarcérée ignominieusement à Château-Gaillard, mais reléguée au château de Dourdan. Elle avait crié sans cesse son innocence. Et Philippe le Bel n’avait pas été parfaitement convaincu de sa culpabilité. L’accusation portée contre elle par Isabelle était inconsistante : elle n’en apportait aucune preuve, et nul témoin ne prétendait l’avoir vue faire le guet sur un palier de la Tour de Nesle.

Son époux croyait, peut-être sincèrement, à son innocence. De toute façon, la famille royale connaissait l’enjeu. À la fin de 1314, puisque Philippe le Bel, principal accusateur, avait disparu, on pouvait bien instituer une nouvelle procédure. Les deux frères du défunt, les comtes de Valois et d’Évreux, réclamèrent une réunion du Parlement pour procéder au jugement de Jeanne. Ce tribunal la déclara « innocente et pure ». Le comte de Poitiers la reprit aussitôt, et elle retrouva sa place dans la Tour de Nesle.

Blanche, épouse de Charles de la Marche, avait été incarcérée dans la même forteresse que Marguerite, mais non pas dans une cellule semblable : une pièce moins cruelle, où elle semblait résister au froid, à l’humidité et à la vermine. Cette mansuétude était-elle une consigne de Philippe le Bel ou une initiative du « capitaine » Bersumée, l’odieux geôlier qui veillait à l’isolement des captives ?

Elle aussi criait son innocence et réclamait sa liberté. Loin de céder à l’accablement de sa belle-sœur, elle espérait de toute son âme retrouver son mari et sa condition. Mais son cher époux accepterait-il de la reprendre, au cas où elle serait proclamée innocente ? Charles ne prenait aucune disposition dans ce sens, et l’on pouvait supposer qu’il avait oublié cette pauvre enfant, qui avait été deux fois mère de ses œuvres. Petits princes disparus, hélas, peu après leur naissance.

L’esseulement de cette prisonnière de dix-huit ans, belle et malheureuse, permettait de faire naître toutes les rumeurs. On racontait, malgré l’étroite surveillance à laquelle elle était soumise, que la jeune femme recevait des visites. On alla jusqu’à rapporter qu’elle était enceinte, que l’enfant avait été enterré. Qui donc pouvait être le père ? Pour les uns, puisque la forteresse était hermétiquement close, c’était un geôlier. Pour les autres, puisque les geôliers pouvaient faire pénétrer un visiteur contre un sac d’or, c’était Charles de la Marche lui-même, qui venait en secret visiter son épouse. Mais on ne voit guère ce prince sans tendresse, qui ne tentait aucune démarche pour justifier sa dame, oser la retrouver en cachette. Et pour obtenir au surplus une descendance anonyme.

Cette histoire d’enfant secret ne repose sur aucun témoignage sérieux. Il s’est pourtant trouvé au xixe siècle un magistrat dénommé Boudet qui entreprit des recherches à ce sujet, et les publia en 1900 dans un ouvrage intitulé Thomas de la Marche, bâtard de France. Il avait découvert en effet l’existence d’un personnage portant ce nom, et mort en 1361. Il en déduisit que ce Thomas était le fils de Blanche, auquel sa mère aurait donné son nom de femme mariée, puisque son union n’avait pas été rompue. Charles-Victor Langlois répond qu’il s’agit probablement d’un bâtard de Charles lui-même. Ce prince n’avait certainement pas besoin de retrouver incognito sa femme au fond d’une prison pour en obtenir une descendance sans droit de succession. Au fait, il n’est pas nécessaire d’être un prince pour porter le nom de La Marche. Il peut s’agir simplement d’un manant originaire d’un lieu-dit connu sous cette appellation.

La situation matrimoniale de Charles le Bel restait préoccupante. Les princes du sang qui avaient obtenu la proclamation de l’innocence de Jeanne de Bourgogne réclamèrent une enquête canonique sur le lien qui unissait les époux. Ce fut pourquoi un jour une commission d’enquête, munie d’un sauf-conduit en règle, pénétra dans la citadelle de Château-Gaillard pour interroger la captive. On la croyait mourante, ou peut-être livrée au désespoir. On trouva une jeune femme avenante, naturelle, qui répondait avec simplicité aux questions qu’on lui posait. La malheureuse était persuadée que cette enquête était diligentée pour lui rendre sa liberté et son mari. Elle devait attendre encore sept ans, partagée entre l’espoir et l’angoisse, avant de perdre toute illusion.

Le cas de Louis le Hutin était plus urgent, car il régnait. Et un roi ne peut régner sans épouse. Non seulement les oncles marieurs, mais aussi les évêques courtisans, ont ignoré la consanguinité de Louis et de Marguerite, qui était aveuglante, et qui entraînait ipso facto un empêchement canonique au mariage. Louis X était l’arrière-petit-fils de saint Louis par son grand-père Philippe III. Marguerite était la petite-fille de saint Louis par sa mère Agnès. Une union au cinquième degré civil qui, si elle était au troisième degré canonique pour Louis X, comptait globalement pour le deuxième degré, qui était celui de Marguerite. Pour moins que cela, Robert le Pieux avait été menacé d’excommunication[3] et le mariage de Louis VII et d’Aliénor d’Aquitaine avait été rompu.

Même proclamée femme illégitime, Marguerite, privée de ses deux couronnes, serait devenue encombrante. Aliénor avait trouvé un consolateur dans la personne d’Henri Plantagenêt. Marguerite, elle, était à jamais déconsidérée par sa réputation de femme adultère. Il eût fallu la contraindre à devenir moniale, comme on le fit pour sa pauvre compagne de détention.

La question ne se posa pas longtemps. Car Charles de Valois, lui, avait déjà trouvé la remplaçante, pour la bonne raison qu’il s’agissait d’une de ses nièces, qu’il aurait été ravi de voir reine de France. Charles avait épousé en premières noces Marguerite, comtesse d’Anjou et du Maine, et fille de Charles II, roi de Naples et comte de Provence. Marguerite avait pour frère aîné Charles, dit Martel, qui devait hériter du royaume de Hongrie, transmis par sa mère Marie. Il était mort avant son père, et c’était son propre fils, Charles-Robert (Charobert), qui avait coiffé, en 1308, la couronne de Hongrie. Outre ce fils Charles-Robert, Charles Martel, beau-frère de Charles de Valois, avait une fille nommée Clémence. Âgée de vingt-deux ans en 1315, elle n’avait été encore mariée à aucun prince, et jouissait pourtant de la renommée d’une princesse parfaite, par sa beauté, sa distinction et sa culture.

Comment, à cette merveille, n’avait-on trouvé aucun époux ? Outre ses atouts personnels, elle offrait un réseau d’alliances politiques exceptionnel : petite-fille par sa mère de l’empereur Rodolphe Ier de Habsbourg, sœur du roi de Hongrie, belle-sœur par lui du roi Ladislas de Pologne, nièce de Robert le Sage, roi de Naples et comte de Provence ; du roi Jacques II d’Aragon et du roi Frédéric de Sicile ; belle-sœur de Jean II, dauphin du Viennois. On peut ajouter : nièce également du comte Charles de Valois, oncle du roi de France.

L’oncle Charles, secourable, lui trouvait le plus beau parti d’Europe : le roi de France en personne. Mais un roi encore soumis au sacrement du mariage. Pour l’instant, le sort de l’infortunée Marguerite n’était pas décidé. On y remédierait quand les pourparlers se révèleraient favorables à Naples. Valois partit donc pour Naples au printemps de 1315, et y conféra avec son ancien beau-frère le roi Robert, mais surtout avec la vieille reine mère, Marie de Hongrie, qui jouait quelque peu le rôle de chef de famille.

Toute la famille d’Anjou fut flattée. Le principal obstacle à cette union surgissait pourtant irrémédiablement : le roi Louis était marié. Valois expliqua que le prochain pape remédierait à la situation. Mais quand donc serait élu le prochain pape ? Et quel remède trouverait-il ?

La situation était bloquée. Le comte de Valois tenait pourtant à marier son neveu, et surtout à marier sa nièce. En fait, cette union ne trouvait devant elle qu’un seul obstacle : Marguerite. Si Marguerite mourait, l’obstacle serait levé. Inutile d’attendre sa mort : elle jouissait d’une santé de fer. Le plus simple était de la lui donner. Un matin de juin 1315, les gardes de Château-Gaillard trouvèrent la prisonnière étendue dans son cachot, étranglée. À côté d’elle, une serviette, sans doute l’arme du crime.

Le pouvoir royal n’ordonna aucune enquête sur cette mort subite. Un communiqué l’annonça comme un fait divers. Le capitaine de la forteresse, payé ou terrorisé, sans doute les deux à la fois, préférait ne pas être interrogé sur les visiteurs qu’il avait introduits une certaine nuit. Mais nul n’osait poser des questions. Seuls les princes savaient. Leur entourage devinait. Pour tous ceux qui croyaient dans l’accusation qui frappait cette reine, c’était là une mort méritée : l’expiation. Le jeune roi n’ignorait pas qui avait commandité le crime. Il se taisait. Il était tacitement complice et bénéficiaire. Peut-être Charles le Bel regrettait-il que les assassins n’eussent pas fait d’une pierre deux coups.

Dès la nouvelle apportée par les exécuteurs à Charles de Valois, celui-ci envoya des messagers à Naples. Le roi Louis était libre : on pouvait acheminer Clémence vers lui. Elle partit le 1er juillet. Louis alla l’attendre à Saint-Lyé, à trois lieues au nord de Troyes. Ce fut dans cette modeste église de village qu’eut lieu le mariage royal, le 19 août 1315. Pourquoi pas à Notre-Dame de Paris, en grande pompe ? Philippe le Bel ne tenait plus les cordons de la bourse. Il faut supposer que, malgré son égoïsme, Louis le Hutin avait honte. Qu’il craignait de jouer le rôle de nouveau marié après la cruelle condamnation par son père et la disparition soudaine de la jeune reine son épouse.

De Saint-Lyé à Reims, le chemin est direct, et assez court. Louis et sa nouvelle épouse s’y rendirent aussitôt. Il était roi depuis neuf mois. Il était temps de se faire sacrer, et de faire couronner la reine. La cérémonie eut lieu le 24 août.



La France avait une reine, mais l’Église n’avait toujours pas de pape. Clément V, en ce mois d’août 1315, était mort depuis seize mois. Le premier problème que posait son décès, était le lieu de l’élection. Le Sacré Collège était partagé entre cardinaux français et cardinaux italiens. Les premiers, rappelant les violences exercées à Rome par la plèbe, ou même par les notables, sur les délibérations, réclamaient d’ouvrir le conclave à Avignon ou à Carpentras. Les seconds, invoquant que dans ces villes les scrutins auraient lieu sous pression française, exigeaient de retourner à Rome. Finalement, sous l’influence de Philippe le Bel, les vingt-trois cardinaux acceptèrent de se réunir à Carpentras, évêché qui constituait à ce moment la localité la plus importante du Comtat Venaissin.

Le second problème éclata aussitôt. C’était celui d’une majorité capable de désigner un souverain pontife. Les électeurs français, qui étaient les plus nombreux, se trouvaient eux-mêmes en désaccord. Clément V avait conféré la pourpre à cinq de ses neveux, qui formaient à eux seuls tout un parti, le parti gascon. En juillet 1314, après trois mois de querelles, deux de ces neveux enrôlèrent en Gascogne une soldatesque qui pilla et saccagea le comtat et parvint à assiéger le conclave au cri de « Mort aux Italiens ! ». Puis, ayant amassé un butin suffisant, elle déguerpit sans se soucier du vote.

Dès son avènement, Louis X se préoccupa de l’élection. Marguerite était encore vivante, et il n’avait pas alors envisagé son exécution. Un pape accommodant, Français autant que possible, saurait bien le tirer d’affaire. En décembre 1314, il envoya à Lyon une ambassade composée du comte d’Auvergne et des évêques de Senlis et de Soissons, qui tentèrent en vain de faire entendre raison aux électeurs. Devenu veuf, et n’ayant plus de motif de faire élire un pape, le roi abandonna la partie.

Ce fut son frère, Philippe de Poitiers, nature autrement énergique et soucieuse du bien public, qui décida de prendre l’affaire en main. En décembre 1315, la situation n’ayant pas évolué depuis vingt mois, ce prince quitta Paris accompagné de plusieurs Grands du royaume, mais aussi d’une compagnie d’archers commandée par Raoul de Presles. Charles de la Marche était-il enrôlé pour cette expédition ? Les chroniques ne nous le disent pas, mais comme elles sont avares de détails, nous pouvons supposer que, intéressé lui aussi par l’élection d’un pape, il suivit son frère.

La noble troupe se fixa en janvier 1316 à Lyon, où Philippe le Long parvint à réunir le Sacré Collège manu militari au couvent des franciscains. Là, il fit aux électeurs un discours mi-théologique, mi-menaçant, pour les contraindre à honorer leurs obligations. Dès que le prince les eut quittés, ils se répandirent dans la ville, chacun à sa fantaisie.

Cette fois, Philippe de Poitiers décida d’user de rigueur. Il fit saisir les cardinaux et les enferma au couvent des dominicains, gardé par la compagnie des archers, et les avertit qu’il ne les laisserait sortir que lorsqu’ils auraient procédé à un vote définitif. Et il demeura sur place pour assurer la surveillance.

En juin, la nouvelle parvint à Lyon : le roi Louis X était mort. Le comte de Poitiers devenait régent du royaume tant que la reine Clémence, enceinte, n’aurait pas mis au monde son enfant. Philippe abandonna Lyon, laissant sur place, pour prolonger sa tâche, le comte de Forez et le sénéchal de Beaucaire. Si Charles de la Marche avait accompagné son frère en janvier, il n’y a pas de doute qu’il eût repris déjà le chemin de Paris, ne s’attardant pas pendant cinq mois dans une ville éloignée pour la simple mission d’y assurer la police. Quant à Philippe, avant de quitter Lyon, bien que faisant confiance aux gardiens qu’il y laissait, il employa une mesure extrême. Il convia les cardinaux à une messe de Requiem pour l’âme du feu roi. Et pendant que tous chantaient dévotement, des maçons muraient toutes les issues, à l’exception d’un guichet destiné à passer de la nourriture.

Les électeurs résistèrent encore quarante jours à ce régime. Enfin, le 7 août, vaincus par la nécessité, ils élurent l’un d’entre eux. C’était un Français, mais non pas un Gascon, ce qui semblait convenir à la majorité. Il s’appelait en effet Jacques Duèze (écrit parfois Jacques d’Euse) et était originaire de Cahors. Après des études de théologie à l’Université de Montpellier, il était devenu doyen du chapitre du Puy, évêque de Fréjus puis d’Avignon. Charles II d’Anjou, roi de Naples, en avait fait son chancelier, Clément V l’avait nommé cardinal-évêque de Porto (évêché suburbicaire de Rome). Il choisit le nom de Jean XXII. C’était sans doute le plus capable d’entre les cardinaux vivants, comme il le montra au long de son pontificat, qui devait durer dix-huit ans. Au grand désappointement des Italiens, qui espéraient voir la papauté réintégrer Rome, il installa la cour pontificale à Avignon. À son couronnement, qui eut lieu le 8 septembre à Lyon, il invita Philippe de Poitiers, ainsi que son frère Charles et ses deux oncles.

En juin de cette année 1316, en effet, Louis X avait quitté ce monde, victime d’un refroidissement au cours d’une partie de paume au château de Vincennes. En attendant la délivrance de la reine, prévue pour le mois de novembre, il était nécessaire que le royaume fût gouverné par un régent. Aucune disposition constitutionnelle ne l’imposait. Les deux hommes les mieux désignés par leur situation familiale étaient Charles de Valois, premier prince du sang, et Philippe de Poitiers, aîné des frères du roi.

Charles de Valois, profitant de ce que Philippe de Poitiers se trouvait à Lyon pour les affaires pontificales, brusqua les choses. Il s’installa en maître au palais de la Cité, dans les appartements royaux. Il avait pour principal partisan Charles de la Marche, qui n’avait jamais caché son approbation à la réaction féodale promue par son oncle. Tous deux étaient accompagnés de quelques grands seigneurs, en tête desquels on voyait Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol, gendre du duc de Bretagne et beau-père du comte de Valois.

Quand Philippe le Long arriva à Paris, espérant se faire proclamer régent, la place était prise. Par force, et non pas par décision des Grands : Valois n’avait pas pris la précaution de réunir le moindre Conseil de la couronne pour se faire reconnaître officiellement. Philippe décida à son tour d’employer la force. Il requit le service du connétable Gaucher de Châtillon, cousin de Gui, qui appela les hommes d’armes et fit enfoncer les portes. Y aurait-il une guerre civile ? Valois s’inclina. Charles de la Marche l’imita.

Philippe, avant de quitter Lyon, s’était fait prêter serment, comme régent du royaume, par les barons présents. Ce n’était pas suffisant pour assurer sa légitimité : le plus important de ces vassaux n’était guère que le comte Jean de Forez. Dès qu’il se fut installé à l’hôtel royal de la Cité, il se constitua un Conseil de régence, puis adressa une encyclique aux évêques, abbés, barons, nobles et prévôts, pour leur demander de le reconnaître comme tel. La manœuvre, que Charles de Valois n’avait pas osée, était habile : aucun autre candidat à la régence ne l’avait employée. Philippe fut reconnu pour régent par l’ensemble du royaume. Il fallait aussi se gagner Paris. Les agents du comte de Poitiers se répandirent dans la Cité en proclamant à tous la nouvelle. Le peuple se porta avec enthousiasme sous les fenêtres de l’hôtel royal et acclama le régent.

Le 16 juillet, Philippe réunit autour de lui un Conseil royal réduit, où figuraient, outre les princes du sang, ses plus chauds partisans. Le comte de Valois et le comte de la Marche se virent contraints de faire chorus, et de plier le genou devant leur neveu et frère.



Restait à attendre la naissance de l’enfant royal. Le Conseil royal réuni en juillet prit ses décisions sans demander l’accord des autres Grands du royaume. Il conféra la régence au prince Philippe, en attendant la majorité de la princesse Jeanne, fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne, alors âgée de cinq ans. C’était reconnaître à cette enfant la qualité de future reine, sans faire surgir une prétendue loi salique.

Philippe rappela alors que la reine Clémence était enceinte, ce qui modifiait le problème de la succession. Il fut décidé que, si l’enfant était un fils, celui-ci serait reconnu pour roi, et le comte de Poitiers garderait la régence jusqu’à sa majorité, soit quatorze ans. Et si l’enfant était une fille ? Il y aurait alors deux héritières, la fille de Marguerite et la fille de Clémence. Et aussi deux trônes, France et Navarre. À qui les attribuer ? Le Conseil discuta sans prendre de décision. Il l’ajourna à la majorité des princesses, ne prévoyant pas que l’ambition du comte de Poitiers n’attendrait pas jusque-là.

Dans la nuit du 13 au 14 novembre 1316, la reine Clémence accoucha d’un fils, que l’on baptisa sous le nom de Jean. Il était chétif et maladif. Il mourut le 19 novembre. Ces cinq jours comptèrent pour un règne, et l’on désigna l’enfant, pour l’histoire, sous le nom de Jean Ier.

Le problème monarchique n’était pas celui que le Conseil avait prévu. Il n’y avait pas un petit roi et une princesse, ni deux princesses : il restait Jeanne, fille de Marguerite, déjà reconnue pour reine par les états de Navarre.

Il semblait maintenant que cette enfant, fille unique du roi de France défunt, devait lui succéder également sur le trône de France. Philippe de Poitiers en décida autrement. Conseillé par quelques légistes qui lui étaient favorables, il considéra que la succession qui était ouverte n’était plus celle de Louis X, puisque celui-ci n’était pas le dernier roi, mais celle de Jean Ier. Et c’était à titre de premier oncle de Jean qu’il revendiquait la couronne. À ce compte, Charles de Valois eût pu la revendiquer comme premier oncle de Louis X.

Cette prétention à se substituer à la petite Jeanne avait si peu de chance d’être adoptée par une assemblée que Philippe, fidèle à la manœuvre qu’il avait employée à Lyon, décida de se faire reconnaître d’abord individuellement, en commençant par les personnages les plus importants du royaume. Et il commença par Charles de Valois, premier prince du sang. C’était un pari délicat. Charles, âgé de quarante-six ans, était dans la force de l’âge, et pouvait compter sur de nombreux partisans en sa faveur. Mais Philippe se rappelait comment il lui avait cédé facilement pour la régence. Pourquoi pas pour la royauté ? L’oncle Charles, flatté que son neveu s’adressât à lui le premier, comme à celui qui devait être considéré comme le premier, s’inclina : oui, il reconnaissait Philippe de Poitiers pour roi de France, successeur de Jean Ier. Ce consentement entraînait les autres. Philippe le fit valoir au comte de la Marche, qui fut dépité. Il aurait préféré son oncle à son frère. Mais enfin, puisque son oncle cédait à son frère, Charles de la Marche lui cédait à son tour. Les autres Grands du royaume, informés de ce double acquiescement, le suivraient. Mais non pas tous. Parmi les grands vassaux, le refusèrent le duc Eudes de Bourgogne, frère de Marguerite ; le comte de Flandre, perpétuel ennemi ; le duc Jean III de Bretagne, le comte Louis de Nevers.

Peu importait : ces oppositions n’étaient pas suffisantes pour ôter à Philippe de Poitiers la couronne qu’il s’était posée sur la tête. Il fixa son sacre au 9 janvier 1317, à Reims. Il y fut quelques jours plus tôt pour veiller aux préparatifs. Charles de la Marche, qui restait opposé malgré son consentement, avait d’abord refusé d’accompagner son frère. Il arriva pourtant à Reims la veille de la cérémonie pour manifester au roi sa mauvaise humeur.

— Mon frère, lui dit-il, vous savez combien ma part est insuffisante. Si vous voulez que je sois avec vous, accordez-moi de quoi tenir mon rang. Non seulement mon apanage est de piètre importance, mais je n’ai même pas titre de pair.

Il est vrai que le comté de la Marche était quelque chose de fort modeste pour ce frère de roi, et qu’il méritait mieux. Mais il aurait pu réclamer plus tôt ou plus tard : le moment était mal venu. Le nouveau roi le souligna :

— Mon frère, je le ferai volontiers, mais non pas maintenant, car on dirait que c’est par crainte.

Charles, furieux, décida de quitter Reims. Il appela ses gens et tenta de sortir de la ville. Or, Philippe, qui redoutait encore des opposants, les supposait capables d’empêcher son sacre le jour même de la cérémonie. Il craignait même l’intervention de troupes venues de Bourgogne, d’Évreux ou de Bourbon. On comprend ainsi son fier langage à son frère : « On dirait que c’est par crainte. » Charles de la Marche était prisonnier dans Reims. Il s’obstina. Il monta sur le rempart et se fit descendre par quelques-uns de ses hommes dans le fossé à un endroit où il était peu profond.

Il s’enfuit furieux en se considérant en rupture avec son frère.



1- 
           Ces deux comtés étaient la dot de sa première femme, Marguerite de Sicile, qui les détenait en héritage de son père, Charles Ier. Mais le roi aurait pu, à cause de cette possession, ne pas leur ajouter ceux d’Alençon et du Perche.



2- 
           C’est-à-dire « le converti ».



3- 
           Et non pas excommunié, comme on le trouve dans certains livres d’histoire et certains dictionnaires. Erreur qui a inspiré Jean-Paul Laurens pour son tableau, l’Excommunication de Robert le Pieux (1875).








III

SOUS PHILIPPE V LE LONG


1316-1322

Cette précipitation de Philippe de Poitiers pour se faire proclamer roi, ce sacre rapide et presque secret, avaient provoqué un malaise au sein de la noblesse. Le nouveau roi, qui révélait déjà son caractère diplomatique et temporisateur, entreprit de l’apaiser.

Tout d’abord, cette assemblée de la noblesse qu’il s’était refusé à convoquer avant de se proclamer roi, il la réunit dès le 2 février 1317, moins d’un mois après le sacre. Il la fit présider par le cardinal Pierre d’Arrablay, chancelier de France. C’était un bon choix, car le chancelier était l’un des légistes qui l’avaient approuvé et qui était décidé à fournir des preuves de sa légitimité. D’autre part, de nombreux vassaux ou seigneurs que Philippe lui savait défavorables n’étaient pas invités, tandis qu’on voyait, à côté d’importants barons, plus d’un bourgeois de Paris.

Cette assemblée sur mesure était appelée, sans discussion, à voter deux déclarations. La première, c’était que « femme ne succède pas au royaume de France[1] ». C’était la première fois que cette loi apparaissait, contredisant de façon flagrante les conclusions de l’assemblée du 16 juillet 1316, qui stipulaient que, à la fin de la régence du comte de Poitiers, on devait envisager laquelle des deux princesses royales obtiendrait le trône de France. Puisqu’il n’y en avait qu’une, Jeanne II de Navarre, il était évident que c’était celle-ci qui était appelée à régner.

La seconde déclaration réclamée, c’était l’approbation du couronnement de Philippe V. Pardi ! Le refus des femmes ayant été approuvé, et Philippe V ayant été sacré, on ne voit guère quelle eût pu être la réponse à la question.

Cette bataille juridique gagnée, le chancelier eut beau jeu de réclamer à tous les membres de cette complaisante assemblée de venir plier le genou devant le roi pour lui prêter hommage. Le coup d’État du comte de Poitiers était sanctionné victorieusement par « l’ensemble de la nation ».

Solennellement approuvé, Philippe V tenta une autre usurpation. Il déclara qu’il réunissait le comté de Champagne, fief dont il avait hérité de Jean Ier qui le tenait lui-même de son père, à la couronne. Cette prétention grossière était contraire à l’histoire récente. La reine Jeanne Ire de Navarre, épouse de Philippe le Bel, avait transmis son comté de Champagne à Louis le Hutin, et celui-ci en avait reconnu sa fille Jeanne pour héritière. Si ensuite Jean Ier, fils posthume de Louis X, avait survécu, il aurait pu, de préférence à sa sœur, être proclamé roi de Navarre. Mais le problème ne se posait pas, puisque Jean était mort. Philippe V devait d’ailleurs se rappeler que, par le traité du 16 juillet 1316, il s’engageait à laisser Navarre et Champagne à l’une de ses nièces à la fin de sa régence.

Le 10 avril, eut lieu à Joigny, arrière-fief du comté de Champagne, contigu au duché de Bourgogne, une réunion de la noblesse du comté, présidée par le duc Eudes IV de Bourgogne. On y amena Jeanne, maintenant âgée de six ans, qui, sous la dictée de son oncle, adressa à tous ses vassaux champenois un message protestant contre les prétentions du « comte de Poitiers ».

Le comte Louis de Nevers, également comte de Rethel, sans attendre les contingents promis par les seigneurs de Champagne et de Bourgogne, entra en rébellion armée contre le roi. Il n’était pas de force. Ses troupes furent vaincues en Nivernais et en Rethélois. Il dut signer le 13 septembre le traité de Gisors, par lequel il livrait au roi un certain nombre de ses châteaux.

Comptant sur le désarroi des Champenois devant cette défaite de leur allié, Philippe V tenta d’employer la diplomatie. Il chargea de cette mission son oncle Louis d’Évreux, qui réunit les contestataires à Sens, puis à Melun. Les pourparlers s’épuisèrent sans résultats : les partisans de Jeanne restèrent inébranlables.

Le roi employa une méthode plus dissuasive : il entreprit de s’attacher Eudes de Bourgogne, tête de la rébellion. Il lui offrit la main de sa fille aînée, Jeanne. C’était une faveur tout à fait exceptionnelle. Eudes avait encore assez d’honneur pour résister. Philippe fit monter les enchères : pour prix de l’abandon de Jeanne de Navarre, Jeanne de France, fiancée d’Eudes, obtiendrait, à l’exclusion de tous les autres héritiers, le double héritage des parents de sa mère, Jeanne de Bourgogne, à savoir les comtés de Bourgogne et d’Artois. Eudes ne pouvait plus résister : on lui promettait de devenir le seigneur le plus important de sa génération. Il faut constater que ce roi Philippe affichait, outre sa volonté dominatrice, une certaine désinvolture, en jonglant ainsi avec les fiefs, et du vivant même de la comtesse douairière Mahaut d’Artois.

Pour apaiser les derniers scrupules du jeune duc, Philippe le Long ajouta une clause, tout de même fort conditionnelle : si lui, le roi, mourait en ne laissant que des filles, Jeanne de Navarre serait mise en possession du double comté de Champagne et de Brie. Pour l’instant, Philippe V n’avait encore que quatre filles, et son second fils Philippe venait de mourir au berceau. L’offre sembla alléchante à Eudes. Mais la reine avait vingt-sept ans et pouvait encore enfanter des fils. Le duc mordit pourtant à l’hameçon.

Le 27 mars 1318, à Paris, Philippe V faisait signer à Eudes de Bourgogne un traité par lequel il renonçait à tous les droits de Jeanne sur les deux royaumes de France et de Navarre. Étrange traité : là où les négociations avaient parlé de Champagne, le roi introduisait France et Navarre.

Substitution qui trahissait évidemment les traités antérieurs et la conclusion de l’assemblée du 16 juillet 1316, qui accordait le trône à Jeanne, fille de Louis X, à la fin de la régence de Philippe de Poitiers. D’ailleurs, que signifiait ce renoncement de Jeanne au trône de France, alors que Philippe V l’occupait ? Quant au trône de Navarre, Jeanne l’occupait depuis cette année 1316, date de la mort de son père, et s’en trouvait l’unique héritière par cette mort. Ce royaume n’était pas un fief de la couronne de France, et ce n’était pas au roi de France d’en disposer. C’était une grave faute politique de substituer les droits de ce roi aux autorités du royaume de Navarre. Mais les deux oncles entreprenaient sans vergogne de dépouiller leur nièce mineure. L’ambition l’emportait tellement sur le respect du droit que la duchesse douairière de Bourgogne, mère du duc Eudes et propre fille de saint Louis, fut cosignataire du traité. Jeanne de Navarre n’avait plus aucun défenseur légitime pour faire respecter ses droits.

Ainsi, les Grands du royaume avaient cru la succession de Navarre définitivement réglée, et voici que le roi qu’ils avaient proclamé la reprenait à son compte dans un traité signé entre personnes singulières. Philippe V ajoutait pourtant au contrat, pour vaincre les dernières résistances des Bourguignons, que, en échange de sa renonciation à la Champagne, Jeanne recevrait le comté d’Angoulême, le baillistre, qui percevrait les revenus pendant sa minorité, étant le duc de Bourgogne. Il n’y avait pas d’équivalence avec ce lot de compensation : la Champagne était quatre fois plus étendue, peuplée et riche que l’Angoumois.

Enfin, pour garder Jeanne dans l’orbite de la famille capétienne, l’enfant était promise en mariage à Philippe, fils aîné de Louis d’Évreux. Les oncles ne se préoccupaient pas de l’empêchement canonique de la consanguinité. Jeanne était la petite-nièce de Louis d’Évreux, frère de son grand-père Philippe le Bel et père de son fiancé. Une parenté au cinquième degré civil, d’autant plus forte canoniquement que celle du promis était au second degré. Mais les évêques ignoraient désormais ces barrières juridiques. On ne sait trop quel était, à cette date, l’âge du fiancé : quatorze ou quinze ans. Jeanne en avait sept. Louis d’Évreux, qui était à quelques mois de sa mort, donna sans réserve son consentement : il était tout dévoué à Philippe V. Quant à sa mère, la reine douairière Marie de Brabant, veuve de Philippe III le Hardi, il semble bien qu’elle ne fut pas consultée. Il fut pourtant convenu que ce serait à elle que la petite Jeanne serait confiée jusqu’à l’âge de son mariage.

Eudes de Bourgogne, comblé de faveurs, désertait les seigneurs champenois. Sans chef, ceux-ci abandonnèrent la lutte.



S’étant réconcilié avec son adversaire le plus dangereux, qui par son importance nobiliaire et son obstination pouvait mettre en péril sa royauté, Philippe le Long s’employa, dès le début de son règne, à amadouer les princes du sang les plus hostiles. Il leur accorda assez d’honneurs pour calmer leurs exigences, et assez peu de pouvoir pour borner leur action.

Charles de Valois, premier prince du sang, était déjà sous Louis X pair de France, membre du Conseil royal et commandant des armées royales. Philippe V le maintint dans ses fonctions, en évitant de lui déléguer des pouvoirs qui auraient pu substituer son autorité à la sienne. Mais le comte était assagi, et ne montrait guère son opposition que dans les réunions du Conseil.

Louis d’Évreux s’était toujours révélé un fidèle serviteur de la monarchie, tant sous Philippe le Bel que sous Louis le Hutin. Il convenait de lui garder des missions de confiance.

Le prince qu’il fallait s’attacher par quelques faveurs en se méfiant de sa rancune, c’était Charles de la Marche. Il avait soutenu, à la mort de Louis X, Charles de Valois dans sa tentative de prendre la régence, après l’avoir secondé dans la réaction féodale. Il avait refusé avec hauteur de participer à la cérémonie du sacre, après avoir exigé de nouveaux domaines.

Certes, le comté de la Marche était un apanage médiocre, indigne du fils d’un roi. Philippe IV, quand il avait, à la fin de son règne, confisqué au comte Gui les comtés de la Marche et d’Angoulême, n’avait accordé à son fils que le premier. Pourquoi pas le second ? Et même les deux ? Louis X ne s’était pas montré plus généreux. Maintenant, Philippe V gardait Angoulême pour l’offrir à Jeanne de Navarre comme monnaie d’échange contre la Champagne. Charles constatait que son frère continuait la politique de son père, qui craignait de donner trop de pouvoir et de ressources aux princes royaux. Pour compenser son avarice, Philippe V, peu de temps après son avènement, érigea la Marche en comté-pairie. Charles, qui se plaignait à Reims de ne pas être pair, le devenait par la grâce de son frère.

Philippe nomma Charles au Conseil étroit. Il n’y était pas dangereux, puisque le roi, petit à petit, remplaçait dans ce conseil les membres qui lui étaient défavorables par des hommes à lui tout dévoués. Ainsi, dès 1317, alors qu’on peut considérer comme hostiles à la politique royale, au sein de ce conseil, Charles de Valois, Charles de la Marche, Gui de Saint-Pol, Robert d’Artois et Béraut de Mercœur, on remarque que les autres, soit une vingtaine, sont des fidèles du roi. Ainsi Philippe V peur-il s’offrir une réputation de libéralité et de tolérance en gardant, parmi ses conseillers étroits, cinq hommes qui émettront des avis contraires à sa politique. À la fin, il n’en reste d’ailleurs plus que deux : les comtes de Valois et de la Marche.

Ainsi voit-on le roi faire siéger son frère auprès de lui pour émettre ses jugements. Pas trop souvent, et toujours en face d’hommes opposés. Ce n’est d’ailleurs qu’à partir d’avril 1317 que le nom de comte de la Marche figure sur les procès-verbaux. Ensuite, il faut attendre décembre 1318, puis avril 1320, puis juillet et novembre de la même année. Après cela, avril 1321. Six fois en cinq ans. Voilà un conseiller peu encombrant.

Philippe concède à son frère quelques faveurs, sans danger pour l’autorité royale. Par une ordonnance de 1320, il lui confère le droit de gîte, partagé seulement avec quelques princes du sang. C’est-à-dire que, quand il se déplace avec le roi, on doit pourvoir à son hébergement.

Il est habilité à prendre de son propre chef des décisions de justice, qui restent fort rares. On en relève trois : la sauvegarde accordée au sire de Villemin ; l’anoblissement d’un certain Pierre Thomas ; le don du château de Creste à Géraud Gueite, dont nous verrons plus loin la chute. C’est d’ailleurs parmi les membres de la commission qui vérifie les comptes de ce trésorier que Charles de la Marche est nommé.

Nous ne voyons qu’une fois ce prince nommé à la tête d’un corps d’armée, en 1317, pour marcher contre les nobles de Champagne, mission qui ne fut sans doute pas pour lui plaire.

Pour ses bons et loyaux services, somme toute fort mesurés, Philippe V accorda à son frère Charles, en 1318, les seigneuries de Niort et de Montmorillon. Cela ne valait pas un apanage, mais restait suffisant pour calmer la rancune du cadet.



Un vassal difficile à se concilier, c’était bien Robert de Béthune, comte de Flandre. Il se montrait un ennemi acharné du pouvoir royal, quel que fût le roi. Défait tour à tour par Philippe le Bel et par Louis le Hutin, prisonnier puis libéré par le traité d’Athis-sur-Orge (1305), il n’avait jamais tenu ses promesses et avait constamment, après la paix signée, refusé d’honorer ses engagements.

Son fils et héritier Louis, comte de Nevers et de Rethel, qui devait mourir deux mois avant son père, séjournait toujours dans le Nivernais, où il entretenait une campagne de résistance au roi de France, fortifiant les places et ignorant les lois et ordonnances du royaume. Philippe le Bel avait confisqué le comté de Nevers. Louis X l’avait rendu au comte.

Quand Philippe V coiffa la couronne, le comté de Flandre se trouvait en plein désordre, Robert de Béthune exerçant une persécution permanente contre ses sujets qui observaient le traité de paix ou montraient quelque sympathie pour la monarchie française.

Philippe fut très perplexe. Au bout de tant d’années d’une guerre d’usure, ni les victoires militaires ni les traités de paix n’étaient venus à bout de la situation. Ce roi diplomate crut trouver une solution, celle même qu’il avait employée avec Eudes de Bourgogne : une alliance matrimoniale. Le fils aîné de Louis de Nevers, petit-fils de Robert, Louis de Crécy, était l’héritier des comtés de Flandre, de Nevers et de Rethel. Né en 1304, il n’avait été promis encore à aucune princesse. Pourquoi pas à une princesse capétienne ?

Louis d’Évreux était bien placé. Outre son fils Philippe, qui devait lui succéder dans le comté d’Évreux, et son fils Charles, qui devait lui succéder dans le comté d’Étampes, il avait trois filles : Jeanne, Marie, Marguerite. En 1317, le roi posa donc la question à son oncle : consentirait-il à donner sa fille Jeanne en mariage à l’héritier du comté de Flandre ? Trop heureux d’un tel projet, Louis d’Évreux accepta. Mais avant même que la proposition en ait été transmise au comte de Flandre, Charles de Valois réagit : il était l’aîné des princes du sang, et aucune union matrimoniale ne devait s’effectuer sans son assentiment. D’autant plus que lui aussi, Valois, avait des filles à marier. De sa première femme, Marguerite d’Anjou-Sicile, il avait eu deux fils, Philippe, comte du Maine et futur roi de France, et Charles, comte d’Alençon et du Perche ; et trois filles, Isabelle, Jeanne, Marguerite, déjà mariées : au duc de Bretagne, au comte de Hainaut, à Gui de Châtillon-Saint-Pol. De sa seconde femme, Catherine de Courtenay, Charles avait eu encore trois filles : Catherine, qui avait épousé Philippe d’Anjou, prince de Tarente, mais aussi Jeanne et Isabelle, non encore nubiles et non encore promises. Jeanne pour Jeanne, ne valait-il pas mieux marier à Louis de Crécy une Valois plutôt qu’une Évreux ? Charles de Valois fit opposition au mariage projeté.

Philippe le Long fut embarrassé. Auquel de ses deux oncles donner raison ? Dans un cas comme dans l’autre, le choix devenait intempestif. Et l’oncle Charles, même s’il pouvait légitimement faire état de sa priorité d’aîné, jouait trop le chien venu gambader dans un jeu de quilles.

La perplexité de Philippe dura peu. Puisqu’il fallait proposer au comte de Flandre une princesse de sang royal, et que Valois faisait impudemment monter les enchères, pourquoi pas une fille du roi lui-même ? Non seulement il renvoyait dos à dos les deux frères, mais il obtenait des avantages politiques exceptionnels.

Philippe avait quatre filles. L’aînée, Jeanne (encore une) était fiancée au duc Eudes de Bourgogne, qu’elle devait épouser l’année suivante. Il lui en restait trois à marier pour servir sa politique : Marguerite, Isabelle, Blanche. Marguerite avait sept ans, quatre ans de moins que l’héritier de la Flandre et de Nevers. La correspondance était évidente.

Encore fallait-il convaincre le comte Robert, ennemi acharné de la couronne de France. Les envoyés du roi n’en tirèrent aucun acquiescement. Même déconvenue auprès de Louis de Nevers, père de l’enfant.

Philippe tenait à son projet. Il ne craignit pas d’enfoncer les portes, et fit proposer à Robert un contrat de mariage, à signer le 22 mai 1317, jour de la Pentecôte. Quand les ambassadeurs parvinrent à le joindre, il accepta, mais pour la Toussaint. Toujours des délais.

Le roi devinait qu’aux approches de la Toussaint, le comte remettrait sa signature à plus tard. Comment contraindre ce vassal méprisant et obstiné ? Une guerre ? Ce n’était certes pas le moyen à employer avec un tel homme. La diplomatie ? Elle avait échoué jusque-là. Il n’était que de monter un degré plus haut. Le roi demanda au pape, si dévoué aux intérêts de la France, d’intervenir.

Jean XXII y mit toute son autorité et toute son habileté. Au lieu de s’adresser à Robert lui-même, il envoya ses ambassadeurs aux rois d’Angleterre, de Castille, d’Aragon et de Portugal, leur réclamant de peser sur la volonté du comte de Flandre. Son argument ? Le salut de la chrétienté, en vue d’une nouvelle croisade. Elle avait besoin de l’union de tous les souverains catholiques et de tous les vassaux sous l’autorité de leur suzerain. Si grand était le prestige de la papauté que Robert de Flandre reçut, outre celles des envoyés du Saint-Père, les supplications de tous les souverains de l’Occident.

Malgré son orgueil et sa condescendance, Robert s’inclina. Il nomma deux procureurs, munis des pleins pouvoirs, pour traiter avec le roi de France. Philippe V désigna de son côté trois procureurs de médiocre importance, qui accueillirent à Paris ceux du comte le jour de la Toussaint de 1317.

Trois jours après, l’accord était signé. Il contenait quelques éléments d’ordre militaire, concluait une trêve jusqu’à la fête de Pâques 1318, mais n’abordait pas l’affaire du mariage. Le comte Robert, qui lui semblait défavorable, avait confié à ses envoyés une mission négative. Dès leur retour en Flandre, leur maître reprit la petite guerre contre la France, soutenant le brigandage contre les villes frontières.

Le pape n’ayant pas été écouté, le roi en appela au haut clergé de France. Les archevêques de Reims, de Sens et de Rouen, ainsi que dix évêques, réagirent aussitôt. Avec moins de mansuétude que le pape : ils menaçaient Robert de Béthune d’excommunication s’il ne se conformait pas à l’appel du Saint-Père.

Il s’ensuivit, pendant deux ans, des troubles de toutes sortes en Flandre, et une agitation militaire en France pour répondre aux attaques multipliées contre les places et les châteaux. Finalement, abandonné par une partie des villes d’où il tirait des troupes et des revenus, supplié par son fils Louis de Nevers qui menaçait de rompre son alliance avec lui, le comte céda.

En avril 1320, Robert de Béthune, laissant le gouvernement de son comté à son fils cadet Robert de Cassel, se rendit au palais royal de Paris en compagnie de son fils aîné, Louis de Nevers, pour faire acte de soumission. L’un et l’autre plièrent le genou devant le roi de France, leur suzerain, pour lui jurer fidélité.

Le traité de paix fut signé le 4 mai. La voie était libre pour le mariage, qui eut lieu le 22 juillet 1320. Le marié avait seize ans, l’épousée à peine dix. Un âge bien tendre pour désirer enfanter une progéniture. Mais les derniers Capétiens avaient pris l’habitude, pour des raisons politiques, de ces unions prématurées. Et les autorités religieuses avaient donné leur autorisation malgré les infractions aux lois canoniques.



Un vassal difficile à calmer et à se concilier, ce fut le jeune Robert d’Artois.

Louis VIII avait laissé le comté d’Artois en apanage à son fils Robert, cadet du roi saint Louis, qui se fit tuer en 1250 au siège de Mansourah, lors de la septième croisade. Il eut pour successeur dans ce comté son fils Robert II, qui périt en 1302 en Flandre dans la désastreuse bataille de Courtrai.

Robert II n’avait eu qu’un fils, Philippe, qui mourut en 1297, cinq ans avant lui, des suites des blessures reçues à la bataille de Furnes ; et une fille aînée, Mathilde, dite usuellement Mahaut. À la mort de son père, Mahaut réclama le comté et s’en empara. Or, Philippe laissait six enfants, dont un fils, Robert, qui, alors âgé de quinze ans, ne réagit pas aussitôt. Ce ne fut qu’en 1309 qu’il accusa sa tante de spoliation, et qu’il demanda réparation. La cour des Pairs, réunie, donna raison à Mahaut. Robert renouvela sa revendication en 1318, sous Philippe V, et fut encore débouté. On lui confirma simplement son titre de comte de Beaumont-le-Roger, fief beaucoup moins important que l’Artois.

Philippe le Long ne pouvait rien d’autre pour apporter quelque soulagement au sort du malheureux dépossédé. L’eût-il pu, il s’en serait gardé : il se trouvait maintenant par sa femme Jeanne, fille de Mahaut, héritier du comté d’Artois.

Ainsi, Robert, constatant qu’il n’obtenait rien par la justice, entreprit de harceler Mahaut par rebelles interposés. La noblesse artésienne, en effet, considérant que la comtesse ne respectait pas ses droits, avait commencé dès 1316 une guerre de brigandage, s’emparant et pillant les châteaux des seigneurs favorables à Mahaut. Il ne pouvait sortir de cette agitation illégale aucun bénéfice pour Robert. Celui-ci pourtant, par vengeance et par bravade, apporta son aide aux rebelles.

En novembre 1316, Philippe V fit appréhender Robert d’Artois, le fit conduire au Châtelet, puis à Saint-Germain-des-Prés, enfin au Louvre. Sur ses supplications, le roi le libéra en janvier, mais en prenant des garanties : Robert remettrait en gage deux de ses châteaux.

Un événement ranima l’ambition de Robert. En septembre 1317 advint la mort de l’unique fils de Mahaut d’Artois, frère cadet de Jeanne et de Blanche, prénommé lui aussi Robert. De santé fragile, il vivait auprès de sa mère à Paris, à l’hôtel d’Artois, où il s’éteignit à dix-sept ans.

Son cousin Robert trouva dans ce décès matière à une nouvelle réclamation. Si Jeanne, sœur aînée de l’autre Robert, avait été constituée héritière de sa mère pour la comté de Bourgogne, elle ne l’avait pas été pour le comté d’Artois. Le dernier héritier mâle direct de Mahaut maintenant disparu, le neveu Robert, bien qu’ayant déjà été débouté, s’empressait de reprendre une action en justice pour se faire reconnaître héritier de l’Artois. Jeanne ne pouvait-elle pas se contenter de l’héritage de Bourgogne ? D’autant plus que, reine de France, elle n’avait pas besoin d’un fief.

Robert d’Artois porta sa revendication devant le roi. Aussitôt, Mahaut contre-attaqua en réclamant des indemnités élevées pour les violences que son neveu aurait commises contre ses biens. Philippe V se vit obligé de réunir une cour de justice composée des personnages les plus éminents du royaume. Charles de la Marche en fut donc, doublement comme prince du sang et pair de France. Avec lui les comtes de Valois et d’Évreux, le comte de Clermont, grand-oncle du roi, et les fils de Charles de Valois, Philippe, comte du Maine (onze ans plus tard roi de France) et Charles, comte d’Alençon, en tant que princes du sang.

Bien que gendre de Mahaut, le roi ne craignit pas de faire siéger les princes les plus propres à accorder raison au plaignant. Outre l’autorité de la chose jugée, il y avait contre celui-ci sa réputation d’agressif et d’insoumis.

De fait, les conclusions de la cour furent défavorables au prince obstiné. Le roi en publia une ordonnance sévère, imposant à Robert d’Artois « un perpétuel silence », bien que lui confirmant la possession du comté de Beaumont-le-Roger. Il déclara que le comté d’Artois, avec le titre de pair, resterait à perpétuité à la comtesse Mahaut, mais débouta celle-ci de ses réclamations d’indemnités. Peu de temps après, Robert d’Artois épousait Jeanne, fille de Charles de Valois et de Catherine de Courtenay. Philippe le Long, pour mettre le comble à ses bontés, nomma son cousin membre du Grand Conseil.



Philippe le Bel avait entretenu avec la papauté des rapports dramatiques, d’abord en opposition à elle, en faisant le procès de Boniface VIII devant les états généraux, puis en complicité avec elle, en entraînant Clément V dans le procès des Templiers. Louis X, durant son court règne, et sans nourrir d’ailleurs des opinions personnelles, n’avait pu avoir des relations avec le Saint-Siège, puisque ce siège était resté vacant en permanence.

Philippe V apporta de nouvelles relations avec la papauté. D’abord, pendant sa régence, en intervenant dans l’élection du successeur de Clément V. On avait vu fréquemment les empereurs germaniques s’immiscer à Rome dans l’élection des papes, et même susciter des antipapes ; on n’avait vu encore aucun roi de France incarcérer les cardinaux jusqu’à ce qu’ils eussent accompli leur devoir électoral. Ensuite, le pape élu étant un évêque français, qui choisit comme son prédécesseur d’installer sa cour à Avignon ; cette origine et cette résidence constituèrent entre le Saint-Siège et la monarchie française une double source d’échanges bénéfiques. Philippe le Long, encore régent, se rendit personnellement à Lyon pour la cérémonie du couronnement du pape, accompagné de son frère Charles de la Marche et de ses oncles.

De son côté, le nouveau pape, Jean XXII, procéda, deux mois après son élection, à des nominations qui flattèrent le clergé du royaume : il nomma huit nouveaux cardinaux, dont sept français. En tête de cette liste figuraient Pierre d’Arrablay, chancelier de France, et Jacques du Chemin, évêque d’Avignon, mais aussi neveu du pape. Trois autres des promus étaient originaires de Cahors. De quoi constituer un nouveau parti cardinalice, non plus gascon, mais quercinois.

Philippe le Long répondit par des faveurs de même type. Il anoblit un frère du pape, Pierre d’Euse, bourgeois de Cahors, qui devint chevalier du roi et seigneur de Saint-Félix. Deux neveux de Jean XXII, laïcs, reçurent aussi des marques signalées de bienveillance : Pierre de la Vie fut fait valet du roi, noble, chevalier, seigneur de Villemur et de Chailly, conseiller du roi ; Arnaud de Trian fut institué noble et seigneur de Montmirail.



Philippe le Long apporta aussi son aide à la papauté en participant à la répression des hérétiques.

Cette action avait d’ailleurs un objet autant politique que religieux. En Languedoc, les seigneurs avaient en effet adopté la doctrine, apparemment ou résolument, des albigeois. Ainsi, ils comptaient s’émanciper à la fois de l’autorité de l’Église et de l’autorité royale. De sorte qu’une croisade contre les hérétiques n’était pas seulement œuvre de dévouement à l’Église, mais encore œuvre de combat en faveur de la royauté.

Sous Louis VIII et Louis IX, Raymond VII, comte de Toulouse, et la plupart de ses vassaux avaient été réintégrés dans l’Église, et les villes avaient en majorité fait leur soumission au pouvoir royal. Pourtant, même sans chefs politiques et sans protecteurs municipaux, l’hérésie garda de nombreux adeptes. Évêques et curés durent constater et dénoncer de nombreuses communautés albigeoises installées sur leur territoire.

Au début du xive siècle, même si le mouvement n’était plus politique, la justice et la procédure le restaient. À côté des inquisiteurs qui devaient juger de la culpabilité doctrinale, l’autorité gouvernementale avait la tâche d’arrêter et de punir les perturbateurs publics. Habituellement, d’ailleurs, ce ne sont pas les prévôts ni les juges royaux qui enquêtent pour détecter les foyers d’hérésie ; ce sont les dénonciateurs privés, qui agissent soit par zèle catholique, soit par vengeance personnelle. Au surplus, les administrateurs et les juges laïques ne sont pas qualifiés pour apprécier les erreurs doctrinales professées par des clercs ou des bourgeois.

Apostrophé par le Saint-Siège et par le haut clergé pour son indifférence à l’égard de cette passivité méridionale, Philippe le Long, au début de son règne, signa une ordonnance obligeant les baillis et les prévôts à rechercher les hérétiques, et à les faire paraître devant les inquisiteurs. La sympathie des officiers royaux pour leurs compatriotes était connue, car ils préféraient user de tolérance pour les habitants qui ne commettaient pas de méfaits publics. L’ordonnance royale va jusqu’à menacer ces fonctionnaires de graves sanctions s’ils se dérobent à leur devoir.

Il résulte de cette obligation forcée des erreurs d’appréciation et des abus judiciaires. L’accusation, qu’elle émane d’un prévôt ou d’un particulier, est souvent imprécise ou même non fondée. C’est alors au bourreau, qui ne connaît pas plus la théologie, de faire à la fois avouer et préciser le prétendu hérétique. S’il ne sait pas répondre, on le jette dans un cachot pour qu’il trouve ses réponses, et souvent on l’y oublie pendant de longs mois.

Philippe le Long, qui semble avoir partagé avec conviction la foi des évêques et des inquisiteurs, se tenait au courant des procès pour hérésie qui avaient lieu dans son royaume. Habituellement, il approuvait l’action des sénéchaux, baillis et prévôts. Il osait même imposer aux tribunaux d’Inquisition, qui ne devaient compter en principe que des théologiens, certains de ses juristes laïques, pour être certain que les clercs accomplissaient convenablement leur tâche. C’est ainsi que nous voyons figurer au tribunal de l’Inquisition de Carcassonne, dépêchés là par le roi, le comte de Forez, membre du Grand Conseil royal, et le sénéchal de Carcassonne, fonction qui correspond à celle de nos super-préfets.

Cette partialité a priori du souverain permet à de nombreux juges de prononcer des sentences arbitraires en toute impunité. Les appels au Parlement de certaines victimes aboutissent à des ordonnances de non-lieu. Encouragés par cette anarchie judiciaire, certains seigneurs, se fiant à leur propre appréciation, rendent leur propre justice avec la même fantaisie, et ne son inquiétés ni par le roi ni par le sénéchal.

Ce fut pour tenter de remédier à l’anarchie judiciaire en affaires d’hérésie que le dominicain Bernard Gui publia en 1321, quelques mois avant l’avènement de Charles IV, la Practica, dite encore Manuel de l’Inquisiteur. Ce théologien, d’abord prieur de son ordre à Limoges, puis inquisiteur à Toulouse, propose, pour prévenir des erreurs de diagnostics, des modèles d’interrogatoire. S’il compte éviter ainsi les erreurs judiciaires, il ne lésine pas sur les moyens à employer pour obtenir les aveux. Or, ces moyens, contrairement à ceux qui étaient en usage, et qui réussirent à arracher aux Templiers l’aveu de leur culpabilité, sont plus psychologiques que cruels. L’auteur recommande particulièrement le cachot, le jeûne, les menaces, le harcèlement par questions.

Les peines proposées par le manuel, qui furent sans doute imposées par Gui quand il officiait à Toulouse, ne sont pas excessives. Certes, pour les clercs, elles peuvent aller jusqu’à l’excommunication. Pour les laïcs, et dans la mesure où l’on reçoit d’eux une rétractation, ce sont surtout des peines financières : amendes, fondations pieuses, confiscation d’une partie des biens. Plus physiques sont la flagellation et le pèlerinage.

Quant à Jean XXII, il veillait avec exigence à l’unité de l’ordre franciscain et à la paix de l’Église, perturbée par ces querelles. En 1317, il cita devant lui à Avignon, pour les entendre, un certain nombre de spirituels, parmi lesquels un religieux tout à fait typique de cette mouvance : Bernard Délicieux.

Ce Bernard, gradué de l’Université, avait enseigné à ses frères à Carcassonne, puis à Narbonne. En 1296, il avait appartenu aux agitateurs qui avaient organisé à Carcassonne une émeute contre les inquisiteurs dominicains, puis en 1303 une manifestation lors de la venue de Philippe le Bel dans cette ville. Clément V l’avait fait incarcérer en 1305 pour deux ans. Il avait ensuite participé à toutes les activités et revendications des spirituels.

En 1318, il résidait à Béziers quand Jean XXII l’appela devant lui. Il parla avec une telle ardeur et une telle dureté de langage, que le pape le fit comparaître devant le tribunal de l’Inquisition, qui se réunit à Castelnaudary, sur les terres du roi de France, en septembre 1319. C’était là que l’attendaient ses adversaires, appartenant surtout au clergé séculier et à l’ordre dominicain, mais aussi à la justice royale, qui n’avait pas cessé d’enregistrer ses propos. Il fut ainsi chargé de trois accusations : lutte contre les inquisiteurs (revanche des dominicains), conspiration contre le roi de France (revanche des officiers royaux), empoisonnement du pape Benoît XI, prédécesseur de Clément V. Bernard Délicieux, acculé par la meute des témoins, regretta de comparaître devant des juges qui ignoraient tout des affaires pour lesquelles il était cité, et déclara qu’ils ne pouvaient ainsi juger que sur des charges fausses ou imaginaires.

Le 8 décembre 1319, les juges, ne pouvant tirer aucun aveu de lui, ne purent l’inculper d’hérésie. Ils le condamnèrent toutefois à la prison perpétuelle, où il mourut quatre mois plus tard.

Il est remarquable que, dans cet acharnement judiciaire, aucun témoin à décharge ne tenta de justifier l’accusé, que ce fût du clergé ou de l’entourage du roi.



En août 1321, on pouvait croire ce roi de vingt-huit ans, alerte, actif, attelé à un labeur incessant pour la réforme et la prospérité de l’État, appelé à vivre longtemps encore. On l’aurait vu volontiers régner quarante-trois ans comme Philippe Auguste, ou quarante-quatre ans comme saint Louis, ou même seulement vingt-neuf ans comme son père Philippe le Bel.

Or, durant cet été-là, le roi, quittant le domaine de Crécy-la-Chapelle, près de Meaux, qui appartenait à son frère Charles, et s’arrêtant au château de Conflans chez Mahaut sa belle-mère, fut saisi de violentes douleurs d’entrailles.

Il comprit qu’il allait mourir et dicta son testament. Mais il continuait à vivre et à souffrir. En septembre, il se fit transporter en son palais de la Cité. Il ne parvenait plus ni à se lever, ni à s’alimenter, mais vivait toujours. En octobre, il se fit porter à Longchamp. En novembre, il vivait encore, de plus en plus délabré. En décembre, tout espoir était perdu.

Le 2 janvier 1322, Philippe V reçut les derniers sacrements. Le 3 janvier, quelques minutes après minuit, il expira. 



1- 
           L’assemblée du 2 février n’a pas invoqué la « loi salique ». La première fois que ce prétendu article de loi a été invoqué, comme l’a montré Gabriel Monod dans la Revue critique d’histoire (1892), ce fut en 1358.








DEUXIÈME PARTIE

LE RÈGNE




I

LA RÉACTION

Charles le Bel n’était pas surpris de la mort de son frère : elle était attendue chaque jour depuis le mois d’août. La maladie avait terrassé Louis le Hutin au bout de quatre heures. Pour Philippe le Long, elle avait mis quatre mois. Aussi l’héritier pouvait-il lentement préparer son règne.

Au décès de Louis X, Charles de Bigorre comptait parmi ceux qui étaient favorables à l’héritage du trône, très traditionnel, par les femmes. Il avait été l’un des artisans de la décision du 16 juillet 1316, qui attribuait le trône de France à une fille du roi défunt, que ce fût celle de Marguerite de Bourgogne, déjà reine de Navarre, ou éventuellement celle de Clémence d’Anjou. La mort du petit Jean Ier avait brouillé les cartes, et Philippe le Long s’était emparé habilement de la royauté. Charles s’était là-dessus brutalement opposé à son frère, au point qu’il avait refusé d’assister à son sacre.

Cette décision d’une assemblée nationale qui attribuait le trône aux seuls héritiers mâles avait écarté de ce trône la descendance du nouveau roi. Philippe V avait eu tour à tour deux fils, Louis en 1316, puis Philippe en 1318, qui tous deux avaient trépassé au berceau. À sa propre mort, il lui restait quatre filles, dont aucune n’était habilitée à régner.

Il restait à assurer la succession, comme pour celle de Louis X, par un héritage collatéral. Le frère cadet de Philippe V lui succédait, comme lui-même avait succédé à son frère aîné. Le troisième roi devait probablement bénir cet aîné machiavélique, qui lui permettait de recevoir la couronne au détriment d’une princesse royale. Aussi bien, dès que Philippe V eut rendu le dernier soupir, aucun problème ne se posa ni aux princes du sang, ni à la noblesse, ni au haut clergé : il était évident que Charles IV succéderait aussitôt au défunt.

Reconnu spontanément et rapidement, le nouveau souverain décida aussitôt son sacre, comme si la mort, qui venait d’abattre en sept ans deux frères, était déjà à ses trousses. Proclamé le 3 janvier, il fixa la cérémonie au 11 février.

Pour lui seul. Il restait sacramentellement marié à Blanche de Bourgogne. Elle était reine, de droit. Mais il l’ignora. Ce roi de vingt-six ans s’en alla à Reims se faire sacrer et couronner par l’archevêque Robert de Courtenay, comme s’il était veuf. Et toute la noblesse présente, et tout le clergé présent, tolérèrent. La cérémonie solennelle se déroula sans entrave et sans scandale. Même la comtesse Mahaut d’Artois, mère de la reine Blanche et belle-mère du roi Charles, ne se toléra aucune remontrance ni aucune contestation. Même la duchesse douairière Agnès de Bourgogne, fille de saint Louis, et mère de la reine Marguerite odieusement assassinée dans sa prison de Château-Gaillard, ne se permit nulle protestation. Les trois malheureuses condamnées par Philippe le Bel étaient condamnées aussi à l’oubli.

Devenu roi, Charles le Bel devait abandonner son apanage de la Marche. Il sembla le réunir au domaine royal ; il nourrissait un autre projet, qu’il ne réalisa qu’en 1327. Ce fut alors qu’il attribua ce fief à Louis de Clermont, qui avait hérité le comté de Clermont de son père Robert, fils de saint Louis. Ce même Louis avait également reçu la modeste seigneurie de Bourbon en Auvergne. En attribuant en 1327 le comté de la Marche à Louis de Clermont, Charles IV en fit un duc de Bourbon et pair de France[1].



Dès les premiers jours du règne, une réaction éclata dans la noblesse. Elle était attendue, et même préparée, depuis la maladie finale de Philippe V, et rappelait celle qui avait eu lieu à la mort de Philippe IV.

La première réaction, fatale particulièrement à Enguerrand de Marigny, avait été conduite à Paris par la haute noblesse et surtout par les princes du sang, contre les parvenus politiques qui avaient capté les faveurs de Philippe le Bel, et qui se trouvaient accusés, les uns à raison, les autres à tort, de malversations et d’enrichissement aux dépens de l’État. Louis X était mort au bout de dix-huit mois, laissant la couronne à un souverain qui reprenait la politique de Philippe le Bel et qui, d’un caractère autrement énergique et décidé que son frère défunt, parvint à faire accepter sa politique, de gré ou de force.

Ses adversaires n’étaient pas morts, et surtout les adversaires des dignitaires et des financiers en place. Charles IV, qui avait appartenu, à la mort de Louis X, au clan opposé à Philippe V, participa, dès les jours qui suivirent le décès de son frère, à la mise en place d’une nouvelle justice et d’une nouvelle administration financière. Les provinces, c’est-à-dire les seigneurs et les communes des fiefs, s’agitaient à nouveau. Pour un motif toutefois différent. En 1314, les protestataires accusaient le pouvoir central de les tailler à merci ; cette fois, ils réclamaient justice du pouvoir central contre les agents du fisc, tenus pour responsables de la situation financière. Aussi, les hommes de Charles IV se sentaient forts et, en sévissant, ils montraient qu’ils se portaient au secours d’un peuple exploité.

Il est vrai que Philippe V avait mis en place, pour percevoir les impôts de toutes sortes, et selon les principes chers à son père, des inconnus sortis de toutes les extractions, particulièrement des Italiens, la plupart lombards. Caractère qui alimentait la xénophobie parisienne, et renforçait la confiance dans le roi de France – au moins dans le nouveau. Exploitant la vindicte populaire, les conseillers de Charles IV envoyèrent dans toutes les provinces des commissions chargées de contrôler les comptes non seulement des fonctionnaires étrangers, mais de tous les agents financiers du pouvoir : fermiers, receveurs, changeurs et jusqu’aux prévôts. Évidemment, les accusateurs surgirent de partout. Et comme il était trop difficile de vérifier tous les comptes, on employa, pour obtenir les aveux de tous les accusés, fussent-ils innocents, le moyen habituel : la question. Les uns n’avouèrent pas, parce qu’ils n’avaient rien à avouer ; d’autres avouèrent, bien que n’ayant rien à avouer ; d’autres furent épargnés, bien que coupables, au bénéfice du doute.

Il fallait trouver des coupables (les plus grands coupables) à Paris, à la fois pour frapper l’hydre à la tête et pour satisfaire les Parisiens. C’était dans la capitale, siège de l’administration centrale des finances, qu’il fallait désigner et produire le bouc émissaire.

Ce bouc, on le trouva vite. Ce n’était pas un Lombard, mais un Auvergnat. Il s’appelait Gérard (ou Girard, ou Géraud) Guette (ou Geîte, ou de La Guette), selon les notaires, qui ne sont pas à une orthographe près. C’était un maître des comptes, appartenant à la Chambre des Comptes de Paris. Cette fonction lui venait de son immense fortune, qu’il avait réalisée grâce au commerce et au change, avec l’aide notamment de ses deux frères Jacques et Mathieu, et qui lui avait permis de prêter de fortes sommes aux Grands du royaume, et surtout au roi lui-même. On peut en juger par quelques-uns de ces prêts : 6 000 livres pour se rendre au couronnement du pape, 23 000 livres pour un voyage à Amiens en 1316, 9 017 livres en 1317 pour payer certains fonctionnaires occasionnels, 6 000 livres mensuelles pendant dix mois pour des affaires d’État. Au total : 439 436 livres. On peut se demander pourquoi Philippe V ne puisait pas toutes ces sommes dans le trésor royal, puisque de toute façon il devait les rendre à son créancier.

Le roi récompense des services aussi signalés. En 1319, le financier fut anobli sous le nom de Gueite de Clermont. Non pas d’une terre à lui attribuée, mais pour signifier son lieu d’origine, Clermont d’Auvergne. Ses deux frères reçoivent bientôt la même faveur. Nommé au Conseil du roi, Gueite est gratifié de l’autorisation de continuer son commerce bancaire. En mai 1321, il est doté d’une partie du château de Creste en Auvergne, avec ses honneurs et dépendances, « pour ses services, fidélité et dévouement ».

Durant cette année 1321, le bruit courut que si Gérard Guette prêtait au roi de telles sommes d’argent, c’était parce qu’il les avait détournées à son profit. Bruit murmuré assez fort pour qu’il parvînt aux oreilles du roi. Philippe le Long tint à connaître la vérité. Il nomma une commission comprenant le trésorier Jean Gaulart et trois maîtres de la Chambre des Comptes, présidée par l’évêque de Noyon, et chargée d’examiner rigoureusement tous les comptes du sire Gérard Gueîte de Clermont.

L’examen dura douze jours, à l’issue desquels les cinq membres, comparaissant devant le Grand Conseil, prononcèrent tour à tour leurs conclusions. Celles-ci furent unanimes : le compte de Guette est « bon, juste, véritable et loyal en toute chose, sans nulle faute, doute et obscurité ». Ainsi en avait conclu, sept ans plus tôt, la première commission qui s’était penchée sur la comptabilité d’Enguerrand de Marigny. Convaincu, Philippe V remercia officiellement son créancier de tous les « sacrifices » consentis pour lui, l’assurant de son « affectueux amour » et lui promettant de lui en faire sentir l’effet « en honneur et en profit ».

Y eut-il ensuite une dénonciation de Guette ? Ou le roi fut-il pris, pour une raison ou pour une autre, d’un doute quant à cette parfaite honnêteté déclarée par les membres de la Chambre des Comptes ? On le voit constituer une nouvelle commission, avec les plus hauts princes du royaume, Charles de Valois, Charles de la Marche, Louis de Clermont, Robert d’Artois, et en outre le connétable Gaucher de Châtillon. Ces grands personnages font-ils simplement foi à leurs prédécesseurs ou sont-ils doués d’une moins forte acuité visuelle dans la lecture des pièces examinées ? Ils déclarent qu’il n’y a aucun doute à concevoir sur la loyauté du financier.

Cette double enquête aurait dû suffire. Or, dès les premiers jours du règne de Charles IV, ses nouveaux conseillers, et quelques jaloux inguérissables, alertèrent le roi sur la fortune de Guette, lui laissant supposer que ce financier avait caché dans un lieu secret son argent mal acquis. Le nouveau roi ne se donna pas la peine de nommer une nouvelle commission : si le maître Guette avait une fortune cachée, ce n’était pas dans les pièces comptables qu’elle pouvait apparaître. Sommé de révéler son secret, Guette déclara que cette fortune était imaginaire. Il fut donc livré au bourreau, qui saurait, mieux que des princes du sang ou des fonctionnaires des finances, lui tirer la vérité.

Mais Guette se tut sous la main du bourreau. Et il fut tourmenté de telle sorte qu’il expira sur le chevalet, « soit que les bourreaux, écrit Paul Lehugeur, l’aient tué en lui faisant dire ce qu’ils voulaient, soit au contraire qu’ils l’aient supprimé pour le réduire au silence ». Peu importait d’ailleurs : les hommes de Charles IV avaient supprimé le bouc émissaire. Le peuple de Paris ne chercha pas à savoir si ce haut financier, qu’il exécrait, était innocent ou coupable ; il détenait son cadavre, qu’on lui abandonna. Une foule hurlante le traîna dans les rues de la capitale, et finalement, en signe de la justice populaire, alla l’accrocher elle-même à un gibet de Montfaucon.



On pouvait douter que, aux yeux de la foule, un seul bouc émissaire fût suffisant. Les maîtres de la Chambre des Comptes eurent vite fait d’en trouver un second : c’était Bertrand Jourdain de l’Isle. Philippe le Bel en avait fait en 1302 un sénéchal de Gascogne. Nous le voyons en avril 1318, sous le règne de Philippe V, sommé par le roi, parmi d’autres seigneurs, de lui amener un contingent militaire dans sa campagne contre le comte de Flandre. En juin 1319, pour une nouvelle campagne de Flandre, Jourdain rejoint l’armée royale avec les renforts que le roi lui a réclamés.

Retourné dans son gouvernement, Jourdain y mena une vie de grand seigneur et, grâce à quelques visites intéressées à Avignon, se gagna l’affection de Jean XXII, Gascon comme lui. Le pape lui donna l’une de ses nièces en mariage. Ce qui lui permit non seulement de mener grand train en Gascogne, mais de figurer avec avantage à la cour du roi. Et aussi de mener une vie de brigand impuni.

Philippe V fut informé des méfaits de ce personnage, favori de la cour royale et de la cour papale. Pourquoi ce souverain, soucieux de justice, n’intervint-il pas ? À sa mort, le Grand Conseil se trouva devant un dossier accablant : Jourdain de l’Isle était accusé de dix-huit crimes dont chacun était passible de la peine capitale. Informé que le roi allait le traduire devant une cour de justice, le seigneur criminel se jeta aux pieds du pape et le supplia d’intervenir en sa faveur, jurant qu’il allait changer de conduite. Le pape céda, et demanda au nouveau roi, en guise de joyeux avènement, d’amnistier ce seigneur qui était à la fois son compatriote et son neveu par alliance. Charles IV, contrarié dans son projet de justice publique, mais voulant complaire au souverain pontife, déclara Jourdain acquitté pour tous ses crimes commis jusqu’à 1322.

Comptait-il vraiment sur la contrition du coupable ? On peut en douter. Jourdain n’attendait cette mesure de grâce que pour reprendre ses forfaits. « Ingrat pour un si grand bienfait, dit la Chronique de Guillaume de Nangis, il accumula d’autres crimes sur ceux qu’il avait commis, violant les jeunes filles, commettant des homicides, entretenant des malfaiteurs et des meurtriers, favorisant les brigands… Il tua de son propre bâton un serviteur du roi qui portait la livrée royale. »

Cette fois, Charles IV, sans demander l’avis du pape, assembla une cour de justice et somma Jourdain de comparaître devant elle. Plein de faconde et sûr de son succès, il se présenta entouré d’un cercle de comtes et de barons chargés de témoigner en sa faveur. Mais les témoins à charge étaient là, eux aussi, et leurs déclarations furent accablantes. L’accusé, à sa surprise, fut enfermé à la prison du Châtelet, le temps pour les juges de délibérer.

Après quelques jours, la sentence fut prononcée : Jourdain de l’Isle, reconnu coupable de tous les crimes dont il était accusé, était condamné, comme le moindre des manants, à la pendaison. L’écho des forfaits du tyran de l’Armagnac était venu jusqu’à Paris. Le peuple parisien, à sa joie, était informé du procès et le suivit pour autant qu’il le pouvait. Aussi, pour lui donner satisfaction, Charles IV, avant de faire conduire au gibet ce seigneur considéré comme un représentant du règne précédent, le fit attacher à la queue d’un cheval fougueux et traîner jusqu’à la mort par les rues de la ville. La cruauté de cette époque était telle que ce supplice révoltant, employé huit ans plus tôt par Philippe le Bel pour les frères d’Aunay, loin de provoquer la répulsion de la foule, fut pour elle un spectacle attrayant. On verra bien, en septembre 1792, la foule parisienne se masser devant l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés et devant la prison de la Force, pour y assister aux plus effrayants massacres de prêtres et d’officiers, y voir percée de piques la belle princesse de Lamballe et son corps dénudé y subir d’odieux outrages, pour y admirer la tricoteuse Angélique Voyer (quel heureux prénom !) achever les victimes à coups de sabot.



Dès l’arrestation de Guette, Charles IV nomma à la tête des finances du royaume, sous le titre de trésorier de France, un homme nouveau, Pierre Rémi. Nouveau non pas absolument, comme fonctionnaire de l’État capétien, mais nouveau comme haut fonctionnaire, remplissant une des fonctions les plus importantes de l’administration.

Ce Pierre Rémi, sorti d’une famille humble, apparaît au début du règne de Louis X comme maître de l’hôtel du roi. Un an plus tard, il est nommé trésorier de France. Philippe V, entreprenant de changer le haut personnel de son frère, lui retire sa fonction. Ce qui pousse Pierre Rémi à s’attacher à Charles de la Marche, qu’il sait opposé à son frère. Ce qui lui permet, dès l’avènement de Charles IV, de retrouver sa fonction de trésorier de France. Il est fait bientôt seigneur de Montigny (Lencoup)[2] et doté de domaines en Armagnac. Comptant sur la protection de son souverain et protecteur, Rémi de Montigny, supputant que Charles IV, âgé de vingt-six ans à son avènement, aurait un long règne, se lance dès lors dans des opérations financières qui avaient perdu la veille Guette et l’avant-veille Marigny. Et il acquiert de la sorte une fortune qui lui amène l’inimitié et la jalousie des Grands, la détestation du peuple quand vient en 1325 une dévaluation de la monnaie.

La dévaluation : c’était ce qui avait, sous Philippe le Bel, produit une crise financière et la fin de la confiance de la population dans la royauté. Pierre Rémi voit progressivement se détériorer sa cote et sa situation. Charles IV continuait à le soutenir, en raison de ses services, mais, à la mort du souverain, il fut mis en accusation, jugé par le Parlement et condamné à la potence.




Cette même année, première du règne, vit d’autres graves condamnations qui, si elles ne furent pas d’origine politique, permirent cependant de calmer l’humeur inquiète de la population notamment sur les questions religieuses.

L’une de ces affaires eut lieu dans la seigneurie royale de Château-Landon, à quatre lieues au sud de Nemours. Il y avait là, raconte le continuateur de Guillaume de Nangis, une abbaye de l’ordre de Cîteaux. Des malfaiteurs dérobèrent à son abbé une somme importante d’argent. Pour une fois, le docte chroniqueur est mal informé, car il y eut en effet une abbaye à Château-Landon, mais qui n’appartenait pas à l’ordre de Cîteaux. À moins que (le texte n’est pas clair) cette abbaye ne s’élève aux environs de Château-Landon. Or, les deux monastères cisterciens les plus proches, Barreaux et Cercanceaux, étaient tout de même assez éloignés.

Peu importe pour notre récit. Ce qui compte, c’est qu’on trouve à Château-Landon un certain sorcier, d’une renommée suffisamment établie pour que l’abbé, qui semble avoir une plus grande confiance dans la sorcellerie que dans la Providence divine, l’appelle à son secours. Il lui réclame de retrouver les voleurs et l’argent. Rien de plus simple pour un maître réputé de la magie.

Comment s’y prit-il ? « Prenant un chat noir, raconte Guillaume, et l’enfermant dans un panier ou une boîte, il confectionna une nourriture avec du pain trempé dans le saint chrême, l’huile sainte et l’eau bénite, autant pour qu’elle suffît à l’animal pendant trois jours. Et il enferma celui-ci dans une boîte. Il déposa alors le chat enfermé dans sa boîte, pour une durée de trois jours, sous la terre, dans un carrefour public. Il prit soin de confectionner deux tuyaux qui reliaient la boîte à la surface de la terre, pour que le chat pût respirer. »

On se demande comment notre sorcier fut capable d’effectuer ce travail de terrassier sans être aperçu par quelque passant. Et surtout comment cette installation aurait pu rester trois jours sans être découverte. La suite nous prouve l’inanité d’un tel espoir.

« Il advint, continue la chronique, que des bergers passèrent auprès dudit lieu, suivis, comme d’habitude, par leurs chiens. Les chiens, sentant l’odeur du chat, comme s’ils avaient senti des taupes, grattèrent avec leurs pattes et creusèrent vigoureusement la terre… Un des bergers, plus avisé que les autres, alla déclarer le fait au prévôt de justice. Celui-ci, étant venu avec une quantité de gens, découvrit cette installation avec une vive surprise. »

Qui donc pouvait être l’auteur d’un tel ouvrage, évidemment maléfique ? Le juge entreprit son enquête. Il constata d’abord que la caissette qui servait de prison au matou était neuve. Donc, selon ses petites cellules grises, de fabrication récente. Ensuite, que le fabricant n’était certainement pas loin.

Il fit comparaître devant lui tous les menuisiers de la localité et des environs, et posa la question :

— Lequel d’entre vous a confectionné cette caisse ?

Innocemment, l’un d’entre eux répondit :

— C’est moi.

— Et pour quoi faire ?

L’artisan expliqua que ce travail lui avait été commandé et acheté par un certain Jean, serviteur du monastère. On arrêta Jean, qui, après le rituel passage sur le chevalet, avoua avoir eu pour instigateur un abbé apostat de l’ordre de Cîteaux.

Les coupables, saisis et enchaînés, furent traînés devant l’official de l’évêché de Paris. Les juges demeurèrent perplexes devant cette histoire de chat incarcéré avec une nourriture sacrilège. L’instigateur expliqua :

— Après trois jours, on reprend le chat qui a mangé les nourritures sacrées, on l’écorche, on taille sa peau en lanières qu’on noue les unes au bout des autres pour former un cercle, déposé à terre. Un homme nu, s’étant enduit les fesses de ce qui restait de la nourriture féline, se tient debout au milieu du cercle. Alors, il appelle le démon Bérich, qui s’empresse de venir et de révéler vols et voleurs.

Pourquoi tant de cérémonie pour faire venir un démon trop content de son succès !

Le tribunal ecclésiastique ne badina pas. Les auteurs du sortilège furent condamnés au bûcher, les moines instigateurs à la prison perpétuelle.





Charles IV ne se contenta pas, pour remédier à la crise financière qui tendait à renaître dès le début de son règne, de punir les mauvais financiers et les mauvais serviteurs de l’État. Il se trouvait, grâce au génie administratif de son frère Philippe, devant une organisation grandiose de tous les rouages de cet État. Et il en admirait certainement l’efficacité.

Efficacité qui présentait cependant des failles, puisque ce nouveau souverain avait dû en sanctionner les abus. Ce fut pourquoi il tenta de prendre quelques décisions financières. Conseillé (ou plutôt, mal conseillé) par Pierre Rémi, il procéda à l’altération des monnaies, ce qui augmenta aussitôt la cherté de la vie quotidienne.

Il adopta quelques autres mesures. Dès février 1322, il signa une ordonnance qui règlementait le commerce de l’épicerie à Paris. En 1324, il créa un octroi de sortie : les produits qui quittaient une localité étaient astreints à une taxe. Taxation qui, certes, promettait de faire entrer de nouveaux impôts dans les caisses de l’État, mais qui exigeait aussi la création d’un personnel des douanes intérieures et entraînait une complexification de l’administration financière.



1- 
           À la mort de Louis de Clermont, en 1342, son héritage fut dissocié. Son fils aîné, Pierre, fut comte de Clermont et duc de Bourbon, titres qu’il transmit à ses descendants jusqu’au xvie siècle. Son fils cadet fut comte de la Marche, titre qu’il transmit à ses descendants jusqu’aux ducs de Nemours au xviie siècle.



2- 
           Actuellement dans le département de Seine-et-Marne, entre Provins et Montereau.








II

LES TROIS REINES

Le roi Charles IV sacré et couronné, le problème dynastique se posait avec plus d’acuité. Ce souverain était le dernier des Capétiens vivant. Des quatre fils de Philippe le Bel, il était le seul à subsister. Robert était mort sans descendance, Louis et Philippe sans héritiers mâles. Si l’assemblée de la nation n’avait pas prétendu, contre la tradition, que « femme ne succède pas au royaume de France », l’affaire serait simple : un Conseil des Princes attribuerait le trône à Jeanne de Navarre ou, si ce choix lui répugnait, à une fille de Philippe V. Mais il n’en était plus question.

De toute façon, ce roi ne pouvait rester sans épouse. C’eût été vraiment le premier des Capétiens, avant d’en être le dernier. Il avait vingt-sept ans. Il n’allait pas se contenter, imitant son frère aîné, de faire des bâtards à une lignée.

Il avait encore une épouse légitime. La petite Blanche de Bourgogne restait vivante, murée dans la forteresse de Château-Gaillard. Ne pouvait-il la reprendre ? Qui l’avait condamnée et incarcérée ? Philippe IV, le père redoutable. Mais ce père était mort. Aucun autre juge n’incriminait plus cette malheureuse.

Les princes du sang, défenseurs de la monarchie, étaient bien parvenus à innocenter Jeanne de Bourgogne, sœur de Blanche, et à la rendre à son mari ! Or, celui-ci croyait en elle, et la réclamait. Ce qui n’était pas le cas de celui de Blanche. Surtout, le mari de Jeanne devenait lui-même, par association à sa femme, comte de Bourgogne. Une affaire à ne pas manquer. Blanche, elle, n’héritait de rien. Le traité de Philippe V avec Mahaut d’Artois attribuait les deux comtés de Bourgogne et d’Artois à la reine Jeanne, à l’exclusion de tout autre héritier. Blanche était dépossédée sans recours et sans retour. Quel pitoyable parti !

Si donc Charles IV s’obstinait, au bout de sept ans, à ne pas reprendre cette épouse, marquée du sceau de l’infamie ; et si en outre cette épouse ne présentait pas d’avantage politique, il convenait d’en chercher et d’en trouver une autre. C’était ce qu’on avait fait, en son temps, pour Louis X. Certes, l’épouse légitime était morte, ce qui avait facilité la nouvelle union. De mort violente, sans doute, mais ces choses-là s’arrangent en famille. Le peuple racontait que la malheureuse reine avait péri de mort accidentelle. Un accident est si vite arrivé ! Et la cour avait ses moyens d’information publique.

Les princes (ou peut-être simplement un prince) avaient eu recours à cette solution extrême faute d’une solution juridique. Seul le pape, estimaient-ils, avait le pouvoir de prononcer une nullité de mariage entre les époux royaux. Or, Clément V était décédé un mois avant l’accusation d’adultère proférée contre les princesses et leur condamnation à la réclusion. On attendait la bonne volonté du successeur, que les cardinaux se refusaient à élire. Quand le droit ne peut s’exercer, la force triomphe.

Or, il se trouvait maintenant à Avignon un pape régulièrement élu, Jean XXII, et au surplus attentif aux affaires de la monarchie française. Charles IV, bousculé par les princes et lui-même soucieux de trouver une issue à sa situation, écrivit au pape pour lui soumettre son cas et son désir.

Le pape ne voulait pas se prononcer sans que sa sentence fût conforme au droit canonique. Et sans que celle-ci fût le fruit d’une enquête rigoureuse. Il en chargea trois prélats importants : Étienne de Bouret, évêque de Paris ; Jean de Marigny, évêque de Beauvais[1] ; Geoffroi du Plessis, protonotaire de la cour de Rome.

Les prélats se réunirent et étudièrent le dossier doctement. Il était fort peu épais. Car ce que d’autres faisaient semblant de chercher leur apparut aussitôt : il y avait une évidente nullité de mariage entre Charles de France et Blanche de Bourgogne. Elle tenait à une parenté entre les époux. Non pas à une parenté biologique, par consanguinité, mais à une parenté spirituelle. Mahaut d’Artois, mère de Blanche, était la marraine de Charles, ce qui créait une parenté spirituelle entre sa fille biologique et son fils sacramentel.

Les parents des futurs époux auraient pu, et même dû, demander au Saint-Siège une dispense. Pourquoi ne l’avaient-ils pas fait ? Ils l’avaient omis, avoua Mahaut. C’était là la perpétuelle attitude des Grands à l’égard de l’Église. Si une union présentait le moindre empêchement canonique, et qu’ils tenaient à sa réalisation, ils le cachaient, ou ils demandaient aux évêques de l’ignorer. Mais quand ils décidaient de rompre cette union, ils retrouvaient aussitôt l’empêchement transgressé.

Il était trop tard pour réclamer la dispense : la transgression avait causé la nullité. Felix culpa !

Le 19 mai 1322, le tribunal ecclésiastique rendit sa conclusion : nullité. Le pape tint à la sanctionner de son autorité. Il réunit un consistoire public au cours duquel il énonça sa sentence : le mariage contracté par le comte Charles de Bigorre et la princesse Blanche de Bourgogne en 1307 était frappé d’invalidité, et les contractants libérés du lien qui les unissait.

Il avait fallu quatorze ans pour obtenir cet aveu. Blanche avait à peine douze ans le jour de ses noces. Elle en avait vingt-six maintenant. Quatorze années d’espoir et de désespoir vécus, aux plus beaux moments de la vie humaine, entre les murs d’une prison. On lui annonça la nouvelle. À quoi bon ? Elle était libre maintenant, mais ne pouvait retrouver ni son mari, ni sa condition. Il est même peu probable que Mahaut d’Artois, comblée par son rang de mère de la reine Jeanne, ait entrepris quelque geste d’amour pour secourir sa seconde fille. Tout ce qui restait à Blanche, c’était de prendre le voile. Elle fut reçue chez les cisterciennes de Maubuisson, où elle mourut quatre ans plus tard.



Charles IV, lui aussi, était libre, non pour mourir sous l’habit monastique, mais pour épouser une princesse royale.

Pas plus que pour Louis X, la recherche ne fut laborieuse. Il fut décidé que Charles IV s’unirait à une princesse germanique de la maison de Luxembourg. C’était une maison ancienne, qui avait été alliée dans le passé à la dynastie capétienne. Le premier comte de Luxembourg dont on signale l’importance était, au xe siècle, Sigfried († 989), quatrième fils du modeste comte de Methingowe sur la Meuse. Sa famille avait acquis une certaine puissance par son ascension épiscopale. Adalbéron, son frère aîné, avait été élu en 929 prince-évêque de Metz. Le cadet, Frédéric, devenu duc de Haute-Lorraine à la formation de ce duché (959), avait épousé Béatrix, sœur d’Hugues Capet, et était devenu ainsi l’oncle de Robert le Pieux. Frédéric avait créé de ce fait une double dynastie, laïque et ecclésiastique : son fils Thierry, puis son petit-fils Frédéric II († 1033), étaient devenus tour à tour ducs de Haute-Lorraine, son fils Adalbéron II évêque de Metz, son neveu Adalbéron archevêque de Reims.

De son côté, Sigfried, comte de Luxembourg, avait eu pour fille sainte Cunégonde, qui avait épousé en 998 Henri II, empereur romain germanique, devenant par la sœur de celui-ci, Gisèle, la belle-sœur de saint Étienne, premier roi de Hongrie.

La couronne de l’Empire romain germanique échut à la maison de Luxembourg par le comte Henri, descendant direct de Sigfried. Il avait été élu roi des Romains (Henri VII), c’est-à-dire candidat officiel à l’Empire, en 1308, dans des circonstances tumultueuses. En 1291 s’éteignit l’empereur élu Rodolphe Ier, premier souverain de la dynastie des Habsbourg. Deux seigneurs briguèrent la succession : son fils Albert, duc d’Autriche et de Styrie, et Adolphe de Nassau. Contre Albert, dont la violence et l’arrogance indisposaient les princes, ce fut Adolphe qui fut élu. Celui-ci, devenant à son tour insupportable, fut déposé en juin 1298 à la diète de Mayence. Comme il prétendait résister à cette condamnation, Albert de Habsbourg le défit et le tua neuf jours plus tard à Göllheim, obtenant de la sorte à son tour la couronne impériale, qu’il reçut au mois d’août suivant à Aix-la-Chapelle.

La tyrannie et les spoliations dont Albert se rendit coupable provoquèrent les protestations de ses vassaux, qui s’en plaignirent au pape Boniface VIII. Comme celui-ci était en lutte contre Philippe le Bel, Albert conclut une alliance avec Philippe, qui pour ce prix donna sa jeune sœur Blanche en mariage à son fils aîné Rodolphe, devenu roi de Bohême.

Les exactions du nouvel empereur soulevèrent à tel point les princes germaniques, qu’ils se liguèrent contre lui, le vainquirent et le tuèrent le 1er mai 1308 sur les bords de la Reuss, en Suisse centrale. Ainsi finit, après dix ans de règne, ce souverain que Constant de Rebecque décrit comme « inquiet, arrogant, avide, cruel, violent, dissimulé, injuste avec ses parents, dangereux pour ses voisins, infidèle à ses alliés, sans scrupule et sans pitié pour ses ennemis, d’un extérieur grossier, ignoble et presque féroce[2] ». Il avait été marié à Élisabeth, fille de Meinhard, duc de Carinthie, dont il eut onze enfants. Mais aucun de ses fils ne lui succéda, bien que plusieurs d’entre eux se fussent retournés contre lui.

La succession au trône impérial était ouverte. Philippe le Bel vit dans cette vacance l’occasion de s’introduire dans la politique allemande. Il était entré en conflit politique avec Rodolphe, père d’Albert, à propos de la comté de Bourgogne et des villes impériales du royaume d’Arles. L’occasion était propice, en obtenant un souverain français, de placer l’Empire dans l’orbite capétienne. Il lui sembla que son frère Charles de Valois, qui s’était fait une réputation de grand capitaine en Italie, et en outre fils de roi et frère de roi, était digne d’occuper lui-même le trône. Clément V, informé, promit de mener auprès des électeurs impériaux une efficace campagne électorale. Charles annonça sa candidature. Mais le pape, fidèle à sa duplicité, recommanda aux électeurs de choisir Henri, fils du défunt comte de Luxembourg. Ce fut Henri de Luxembourg qui l’emporta et devint l’empereur Henri VII. Le résultat n’était pas politiquement si décevant : Henri avait fait ses études universitaires en France, était un ami de la famille capétienne, et parlait plus volontiers français qu’allemand.

Son règne fut court. Commencé en novembre 1308, il s’acheva en août 1313, après avoir soumis les villes de l’Italie du Nord et s’être fait couronner roi de Lombardie. Il laissait un fils, Jean, dit plus tard l’Aveugle, roi de Bohême dès 1310, et deux filles, Béatrix, fiancée à Charles-Robert d’Anjou, roi de Hongrie, et Marie, âgée de neuf ans.

Charles de Valois ne tenta pas une nouvelle candidature. Se présentèrent à l’élection Louis de Bavière, gendre de l’empereur Rodolphe, et Frédéric le Beau, duc d’Autriche, fils de l’empereur Albert Ier. Cette compétition provoqua une double élection, deux sacres et la guerre civile. Charles de Valois avait bien fait de ne pas se fourrer dans ce guêpier.

Jean de Luxembourg, devenu roi de Bohême, n’était pas un inconnu en France. Il avait vécu une partie de son enfance à la cour de Paris. Il avait l’âge de Charles le Bel, c’est-à-dire vingt-sept ans en 1322, année où Charles devenait roi et cherchait une reine. Ils étaient liés par l’amitié de la jeunesse. Sa sœur Marie avait alors dix-huit ans et, outre son charme, portait le prestige d’une famille impériale.

Charles demanda à Jean la main de sa sœur, et Jean la lui accorda volontiers. Le mariage fut célébré le 21 septembre 1322 à Provins. Jour solennel, qui constituait un grand espoir pour la dynastie, Charles IV étant le dernier des Capétiens à attendre un héritier mâle. Aussi voulut-il faire non seulement couronner, mais sacrer son épouse, cérémonie qui eut lieu dans la chapelle royale de Paris en la fête de la Pentecôte suivante.

Ces cérémonies de mariage et de sacre avaient ajourné certains projets du roi. Notamment celui d’un grand voyage dans le Midi du royaume. Il l’avait prévu pour le mois de septembre 1323. Il le retarda jusqu’en décembre, bien que le froid eût pu nuire à la sécurité du parcours. Parti de Paris dans les premiers jours de décembre, le convoi royal, auquel appartenait entre autres la reine Marie, passa la Loire, puis l’Indre, arriva à Limoges à la fin du mois, à Toulouse le 21 janvier. Il y resta jusqu’au 16 février, et reprit alors la route du Limousin.

La reine Marie était enceinte. Son époux ne l’ignorait pas. Pourquoi lui faire parcourir ainsi, au cœur de l’hiver puis dans les premières fraîcheurs du printemps, quatre cents lieues en quelques mois ? Les médecins n’avaient-ils pas averti les souverains du caractère dangereux de ce long voyage, sur des routes cahoteuses et détrempées ?

Ce fut en arrivant à Issoudun en Berry, le 31 mars 1324, que le danger se transforma en catastrophe. Selon Guillaume de Nangis, la reine y parvint exténuée de fatigue et accoucha avant terme. Selon d’autres versions, elle fut victime d’un accident de la route : sa voiture versa en l’entraînant dans sa chute. L’enfant était un fils, l’héritier espéré. Mais, peu viable, il décéda au bout de quelques heures, le temps d’avoir été baptisé. La reine elle-même mourut quelques jours plus tard, et fut inhumée dans l’église des dominicaines de Montargis.

L’imprudence de Charles IV était responsable de la mort non seulement de sa femme, mais surtout du dernier héritier de la couronne.



Il devenait nécessaire de procréer un nouvel héritier, et pour cela de découvrir une nouvelle reine. Elle fut trouvée plus d’un an après le décès de Marie. C’était la propre cousine germaine de Charles, Jeanne d’Évreux.

Louis, comte d’Évreux et d’Étampes, était le fils de Philippe le Hardi et de sa seconde femme, Marie de Brabant. Il épousa Marguerite d’Artois, sœur de Philippe, et se trouvait ainsi par elle l’oncle du tumultueux Robert d’Artois. Il en eut deux fils, Philippe, qui serait ensuite marié à Jeanne II de Navarre, et deviendrait par elle souverain de ce royaume ; et Charles qui hérita du comté d’Étampes. Et trois filles : Marie, femme de Jean III, duc de Brabant ; Marguerite, femme de Guillaume XII, comte d’Auvergne ; et Jeanne.

Ce ne fut pas Louis d’Évreux qui maria sa fille : il était décédé en 1319. Ni sa mère, la reine mère Marie, morte après son fils en 1321. Ce fut probablement Charles de Valois, considéré comme le chef de famille, et qui ne mourrait, lui, que le 16 décembre 1325, en ignorant que son propre fils, appelé lui aussi Philippe, deviendrait roi de France deux ans plus tard.

Ce fut aussi, avec l’assentiment de Philippe d’Évreux, âgé alors d’une vingtaine d’années seulement, et qui voyait dans cette union, en attendant ses propres fiançailles, un renforcement de la maison d’Évreux avec la monarchie française. En attendant que sa propre fille, Blanche, épousât le roi de France Philippe VI de Valois, son cousin.

L’épiscopat français ne protestait plus devant toutes ces unions d’enfants des rois et princes du sang capétiens. Il n’attendait même plus une demande d’autorisation. Jusqu’au siècle précédent, ces mariages étaient considérés comme frappés de nullité pour consanguinité des époux. Ils étaient devenus une pratique courante.

Le mariage de Charles IV de France et de Jeanne d’Évreux fut célébré le 13 juillet 1325. Cette reine tenait maintenant dans sa fécondité l’avenir de la dynastie. L’année suivante, elle mit au monde un enfant. C’était une fille, qu’on prénomma Jeanne, comme la mère de Charles. En 1327, la reine, qui venait de perdre sa première fille, donna la vie à une seconde, qui fut baptisée sous le nom de Marie, comme la mère de Louis d’Évreux.

À la fin de cette année-là, Jeanne est encore enceinte d’un enfant qui doit naître en avril 1328. Mais Charles IV meurt le 1er février, sans le connaître.

La situation créée à la mort de Louis X se renouvelait. Mais avec plus d’acuité encore, maintenant que les représentants de la nation avaient décidé une fois pour toutes que femme ne succédait pas au trône de France. Si donc la reine Jeanne accouchait d’un garçon, il serait aussitôt proclamé roi de France, comme le petit Jean Ier. Et ce petit-fils ultime de Philippe le Bel assurerait la suite en ligne directe de la dynastie commencée quatre siècles plus tôt avec Robert Ier.

Le 1er avril 1328, la reine mit au monde une troisième fille, à laquelle elle donna le nom de Blanche : celui de la première épouse de Charles IV, réputée infidèle. Mais aussi celui de la sœur de Louis d’Évreux, qui avait épousé Rodolphe de Habsbourg, roi de Bohême, et qui était morte en 1305, à l’âge de vingt ans.

Les trois épouses successives de Charles IV n’avaient pu, à cause de la prétendue loi salique, donner un héritier à la monarchie capétienne.



1- 
           C’était un hommage à l’honnêteté de cet évêque, car Jean de Marigny, frère d’Enguerrand, avait été inquiété à la mort de Philippe le Bel par le parti de Charles de Valois, qui voulait faire de lui un complice de son frère.



2- 
           Biographie universelle, 1811, t. I, p. 405.








III

L’EMPIRE ET L’ITALIE

Dès son avènement, Charles IV, ami et beau-frère de Jean de Luxembourg, roi de Bohême, prêta une attention particulière aux événements de l’Empire germanique. D’autant plus que Jean XXII lui suggérait, discrètement pour le moment, qu’il convenait que ce fût un Capétien qui reçût la couronne impériale. Charles de Valois avait été rejeté par les électeurs. Il restait encore un Capétien à proposer, dès que la couronne serait vacante. C’est ainsi que le pape et le roi de France observaient les remous de la politique germanique.

Pour le moment, sur le sol de l’Empire, c’étaient les deux grandes maisons du Sud qui s’affrontaient : la Bavière et l’Autriche. D’abord par grands électeurs interposés : pour succéder à Henri VII de Luxembourg, deux candidats se présentèrent, Louis de Bavière et Frédéric d’Autriche, un Habsbourg. C’était une façon certes pacifique de s’affronter, mais les deux partis ne pensaient pas en rester là et souhaitaient vider leurs querelles par les armes.

Le sort servit leurs sentiments belliqueux. Sur dix voix, Louis en reçut six, Frédéric quatre. Sans doute fallait-il s’incliner devant cette décision de la majorité. Mais le duc d’Autriche et ses partisans objectèrent que Louis avait participé au scrutin, qui se trouvait ainsi illégal. Aucun des deux partis ne consentit à traiter, l’affaire était trop belle pour rallumer la guerre. Louis de Bavière[1] se fit sacrer à Aix-la-Chapelle par l’archevêque de Mayence, Frédéric d’Autriche à Cologne par l’archevêque local. La Germanie avait deux empereurs, et une nouvelle guerre civile.

L’Italie observait, elle aussi, la lutte des princes allemands. Le dommage, pour l’unité de l’Église comme pour l’unité de l’Empire romain germanique, c’était que le pape n’était pas seulement chef spirituel de tous les princes, mais lui-même chef temporel d’une partie du territoire italien. La situation durait depuis Pépin le Bref et se prolongerait jusqu’à Pie IX. La péninsule, au moins au Nord et au Centre (au Sud, le royaume de Naples formait une monarchie), étant disséminée en une abondance de seigneuries, c’était un jeu, pour ces seigneurs, au gré de leurs ambitions et de leurs querelles, de s’affirmer contre le pape ou pour le pape. Non pas un pape chef spirituel et autorité théologique, mais un pape souverain temporel capable de protéger ou de combattre un adversaire militaire.

Cette rivalité avait pris une nouvelle vigueur avec l’entrée en jeu des empereurs germaniques, qui tentaient de s’assurer l’hégémonie en Italie septentrionale, appelée parfois par extension, comme au temps de Pépin, Lombardie. Comme les empereurs, pour assurer cette hégémonie, se déclaraient souvent les adversaires du pape, les seigneurs italiens opposés au pape se firent partisans de l’empereur.

Au xiie siècle, les empereurs de la dynastie Hohenstaufen étant seigneurs de Weiblingen, leurs partisans reçurent le nom de Giblingen, en italien Ghibellini, en français Gibelins. Les principaux adversaires germaniques des Hohenstaufen étant les ducs de Bavière, de la dynastie Welf, les partisans italiens de la papauté s’intitulèrent Guelfi, en français Guelfes, de l’allemand Welfen.

En 1320, les seigneurs italiens, bien qu’assez éloignés du terrain de la querelle, se devaient de choisir un champion. Les guelfes optant pour Frédéric d’Autriche, les gibelins se déclarèrent aussitôt pour Louis de Bavière. Choix en contradiction avec l’histoire, les Welf étant la dynastie des ducs de Bavière.

Les querelles théologiques s’immiscèrent dans cet affrontement. L’Église se trouvait alors inquiétée par le schisme franciscain. Une minorité rigoriste de l’ordre, les Spirituels, déclarait que la règle, tirée de l’Évangile, obligeait ces religieux à n’avoir aucune possession. Ils ajoutaient que ni Jésus-Christ ni les Apôtres n’avaient jamais rien possédé. Cette tendance intérieure à l’ordre avait engendré en Italie, dans plusieurs provinces, des groupes schismatiques dénommés Fraticelles, qui non seulement refusaient d’obéir aux supérieurs réguliers, mais considéraient comme un devoir de ne pas se soumettre à l’autorité épiscopale, et qui parvinrent à constituer un nouvel institut religieux.

En 1321, le théologien franciscain Bérenger Talon, ayant soutenu ces thèses dans un jugement rendu à Narbonne, l’archevêque le somma de se rétracter. Talon refusa et en appela au pape. Avant même que celui-ci se fût prononcé, le ministre général de l’ordre franciscain, Michel de Césène, publia une déclaration attestant de la parfaite orthodoxie des propositions soutenues par Talon.

Or, en 1323, ayant mûrement examiné la question, Jean XXII condamna, par la bulle Cum inter non nullos, les propositions de Bérenger Talon et de Michel de Césène. Les chefs les plus tenaces des Spirituels prirent le parti de l’empereur Louis, comme si celui-ci n’était pas seulement l’ennemi politique du pape, mais son adversaire doctrinal. Michel de Césène, et plusieurs supérieurs de l’ordre franciscain, s’enfuirent à Munich pour affirmer leur adhésion au maître des gibelins. Le fameux philosophe Guillaume d’Ockham, lui-même frère mineur, inculpé d’hérésie, parvint à s’enfuir et à les rejoindre. Jean XXII ne trouva d’autre réponse que de déposer et d’excommunier Michel de Césène.

L’un des gibelins d’Italie les plus acharnés et les plus violents fut le comte Frédéric de Montefeltro, dans la Marche d’Ancône, que Jean XXII excommunia en 1321 pour ses attentats contre les biens du Saint-Siège. Méfaits faciles, puisque la papauté ne résidait plus à Rome. Comme le comte s’obstinait dans sa conduite, Jean XXII nomma gouverneur de la Marche Amély, abbé de Saint-Sernin de Toulouse, et décréta la croisade contre Frédéric et ses hommes d’armes.

L’armée pontificale entreprit le siège de Recanati, occupé par une garnison de Frédéric. Celui-ci, pour enrôler de nouvelles troupes et faire lever le siège, se présenta à Urbino, ville qu’il supposait avoir soumise. Il réclama au sénat de lever un impôt sur la population. Ce fut un cri de colère unanime : Sus au tyran ! Acculé, le comte s’enferma dans la citadelle avec sa famille et quelques-uns de ses officiers. Il décida bientôt de se rendre, plutôt que d’être pris et férocement exécuté. Il descendit donc de la citadelle à moitié nu et la corde au cou, réclamant miséricorde, et accompagné de son plus jeune fils, persuadé que cet enfant innocent provoquerait la pitié de la foule. Mais elle ne fut émue d’aucune pitié. Elle se jeta tout ensemble sur le comte et sur le fils, qu’elle perça de mille coups et dont elle traîna dans les rues les corps déchiquetés. En tant qu’excommuniées, les victimes n’avaient pas droit à la sépulture ecclésiastique. « On enfouit leurs cadavres, raconte dans sa chronique saint Antonin, avec aussi peu de respect que pour ceux des chiens ou des ânes. »

L’annonce de ce supplice produisit sur la population de Recanati un effet salutaire : elle se soumit à l’assiégeant. Elle crut en outre montrer sa parfaite obéissance en exécutant le neveu du gouverneur gibelin. Ce dernier se vengea en livrant la ville à un incendie qui la consuma.

La famille des Visconti, qui tenait Milan depuis le milieu du xiiie siècle et qui tentait de dominer l’Italie du Nord, vit dans la situation impériale une occasion de réaliser ses espoirs. Matteo Visconti s’était assuré tour à tour les seigneuries de Verceil et de Côme. L’empereur Adolphe de Nassau l’avait nommé en 1294 vicaire impérial en Lombardie. Ce qui lui permit d’enlever Bergame, Novare et Casale. Il avait marié son fils aîné, Galéas, à Béatrice d’Este, union qui lui assurait l’alliance de cette puissante maison.

Les excès commis par les Visconti contre les villes soumises à l’autorité pontificale leur avaient valu l’excommunication, ce qui avait fait d’eux les champions du parti gibelin en Italie du Nord. Frédéric d’Autriche, se considérant comme le protecteur des guelfes, y envoya son frère Henri, qu’il nomma gouverneur de Brescia, et qui passa les Alpes avec une puissante armée. Les Visconti intriguèrent aussitôt avec le roi Robert de Naples, qui fit valoir aux Autrichiens ses titres et prétentions. Frédéric avait assez d’ennemis sur les bras pour se mesurer en outre aux Napolitains. Il rappela son frère.

En septembre 1322, les deux adversaires, qui souhaitaient l’un et l’autre une solution définitive à leur querelle, rassemblèrent leurs vassaux et leurs alliés. Jean de Bohême choisit le parti de Louis IV, qu’il considérait comme l’empereur légitime. Frédéric d’Autriche, sachant que son compétiteur s’avançait vers ses États avec une redoutable armée, fit appel à ses vassaux de Hongrie. Louis pressa alors le pas et franchit l’Inn avec ses troupes. Frédéric ne sut pas attendre ses renforts. Il se jeta sur l’ennemi avec ce dont il disposait. La bataille fut héroïque, dura, aux dires de la Chronique de Villani et des Annales de Rebdorf, plus de dix heures, et coûta la vie à la moitié de la noblesse germanique. Finalement, Jean de Bohême, avec une petite troupe d’élite, contourna les Autrichiens et s’empara de Frédéric et de son frère Henri. La lutte était finie. L’empereur Louis envoya Frédéric d’Autriche dans une forteresse où il subit pendant trente mois une étroite réclusion.

À la nouvelle de cette victoire, les gibelins d’Italie employèrent toutes leurs forces à établir leur domination. En janvier 1323, Manfred, évêque de Feltre, l’un des chefs du parti papal, fut assassiné ; Pérouse assiégea Spolète, Urbino se déclara pour les gibelins. D’autres communes importantes se joignirent à eux : Firmini, Osimo, Fabriano. Florence tomba entre leurs mains.

D’Avignon, Jean XXII envoya en Italie le cardinal Bertrand Poyet, qui réunit sous un même drapeau les milices des communes guelfes, avec lesquelles il s’empara d’Alexandrie et de Lodi. Raymond de Cardona, général de l’armée napolitaine, prit Tortone. Le plus valeureux des guelfes fut Opizon de Lando, seigneur de Plaisance, qui, avec sa petite armée, écrasa coup sur coup, sur les rives de l’Adda, deux contingents milanais envoyés par les Visconti. Du coup, Galéas fit marcher contre lui son frère Marco, avec son principal corps de réserve. Le Visconti fut écrasé et laissa dix-sept bannières entre les mains du vainqueur.

Les gibelins voyaient le succès leur échapper. Deux de leurs principaux chefs, Cane de la Scala, tyran de Vérone, et Parsarino, tyran de Mantoue, envoyèrent leurs délégués au cardinal Poyet pour déclarer leur soumission, à condition de garder leur autorité sur les villes qu’ils commandaient, ce qui fut accepté. Les quatre frères d’Este, maîtres de Modène, Ferrare et Reggio, et beaux-frères de Galéas Visconti, adressèrent leurs ambassadeurs à Jean XXII pour lui assurer qu’ils se rangeaient sous son obédience.

Devant cette prééminence du parti guelfe, le pape résolut de frapper à la tête, qui n’était pas en Italie, mais en Allemagne. Le 8 octobre 1323, il cita Louis de Bavière à comparaître devant lui. L’empereur comprit que sa puissance était ébranlée. Mieux valait temporiser. Il envoya au pape une ambassade conduite par Albert de Strasbourg, Grand Maître des Hospitaliers, pour réclamer un délai, qui lui fut accordé. Le délai expiré, Louis IV, qui avait eu le temps de reconstituer ses forces, se déclara, devant une diète d’Empire rassemblée à Nuremberg, l’ennemi du Saint-Siège.

Les gibelins d’Italie reprirent courage. Ils formèrent une armée commune qui s’avança contre les forces napolitaines stationnées en Émilie. Le 28 février 1324, Raymond de Cardona fut vaincu, capturé et livré à Galéas Visconti.

Le tyran de Milan, qui voyait son étoile pâlir, machina une opération telle qu’un seigneur italien pouvait la concevoir. Il libéra secrètement Cardona, qui s’enfuit jusqu’à Plaisance en racontant sa prétendue évasion rocambolesque. Là, il présenta les conditions de reddition et d’alliance des Visconti au légat Poyet. Celui-ci, n’ayant pas autorité pour prendre lui-même une aussi grave décision, envoya à Avignon le messager, qui exprima les propositions des Visconti au pape lui-même. Ce dernier préféra ne rien décider sans l’accord des différents intéressés.

Les principaux intéressés n’étaient pas ceux que Galéas pouvait supposer. Ce fut aussitôt Jean de Bohême qui, constatant l’obstination de l’empereur, abandonna son parti, conquit sans résistance la Silésie, et se rendit à Avignon au service du pape. Ce fut aussi le roi Charles IV de France qui, revenu du voyage meurtrier qui l’avait rendu veuf, retrouva son beau-frère auprès du souverain pontife.

Jean XXII, en effet, n’avait pas abandonné son espoir de voir un prince de la maison de France recevoir la couronne impériale. Charles de Valois avait en son temps posé sa candidature, sans succès à cause de la diplomatie contraire de Clément V. Cette fois, un autre pape entreprenait de favoriser la dynastie capétienne.

Jean XXII, constatant la vanité de ses efforts auprès de Louis de Bavière, commença par publier le 15 juillet 1324 une bulle par laquelle il déclarait l’empereur contumace et privé de tous les droits attachés à la dignité impériale.

Ensuite, au titre d’une entente préalable à une candidature du souverain français, les envoyés du pape avaient convié les princes électeurs à une réunion qui se tiendrait à Bar, ville aux confins de l’Empire et de la France, et dont le comte était vassal à la fois de l’empereur et du roi. La date fut fixée en octobre 1324. Charles de France s’y rendit avec une suite somptueuse. Parmi les autres princes conviés, seul Léopold d’Autriche, frère du duc Frédéric emprisonné, se présenta. L’archevêque Baudouin de Trèves, frère de Jean de Bohême et de Marie de Luxembourg, s’abstint lui-même.

C’était le signe évident que les princes allemands ne voulaient pas pour souverain d’un prince français. Le signe surtout que ces princes craignaient encore suffisamment Louis de Bavière pour ne pas lui élire un rival.

Jean XXII, mortifié, n’en fut que plus virulent. Au début d’octobre, il publia une nouvelle bulle, déclarant la déchéance de Louis de Bavière. Celui-ci se sentait fort politiquement en constatant le refus des électeurs de se rendre à Bar à l’appel du pape. Il convoqua aussitôt une diète d’Empire à Sachsenhausen en Souabe, dont l’objectif n’était pas seulement de se rallier ses vassaux, mais de faire le procès du pape. Dans un discours féroce, il traita Jean XXII de « pseudo-pape », l’accusa de fomenter la discorde dans l’Église, d’entretenir le schisme et la guerre civile dans l’Empire, lui reprochant de conférer les sièges épiscopaux sans égard à la dignité des nommés. Enfin, passant de la politique à la doctrine, il accusa le souverain pontife, manœuvre des précédents empereurs opposés au pape, d’être manifestement hérétique. De la sorte, il se rangeait aux côtés des Fraticelles, des religieux contestataires et de leurs défenseurs.

La conclusion, qui anticipait les réclamations du siècle suivant, c’était la nécessité de convoquer un concile général qui jugerait les propos et la personne du pape.



Moyennant quoi, la lutte pour la couronne impériale continuait, bien que Frédéric d’Autriche fût emprisonné. Louis de Bavière, en se faisant l’ennemi du pape, s’interdisait son propre couronnement.

Si Léopold d’Autriche, à l’exception de tout autre, s’était rendu à la réunion de Bar, ce n’était guère pour promettre à Charles de France une couronne qu’il n’était pas en mesure de lui obtenir, mais surtout pour s’en faire un allié contre Louis de Bavière. L’important, pour le moment, c’était la délivrance du duc d’Autriche, que seul pouvait entreprendre un souverain puissant, comme Charles de France. Quant à l’élection impériale, on en reparlerait.

Charles le Bel, lui, n’était guère enthousiaste pour une campagne militaire en Allemagne. C’était un terrain mouvant. Même en comptant sur l’appui de la papauté et le concours des princes opposés à Louis de Bavière, comme Jean de Bohême, il avait des raisons de craindre l’étendue du territoire, les trahisons, l’enlisement des opérations. Il ne pouvait pourtant oublier que le pape lui-même lui promettait, en cas de succès, une couronne enviable. Aussi bien, à Bar, avait-il promis à Léopold son concours pour la délivrance de Frédéric. Il ne s’y empressait pas. Impatients, les quatre frères du prisonnier, Henri, Léopold, Albert et Otton, lui adressaient demande sur demande, lui rappelant sa promesse.

Louis de Bavière n’ignorait ni les sollicitations dont le roi de France faisait l’objet de la part des Autrichiens, ni le projet du pape concernant la couronne impériale. Il décida de traiter lui-même avec son prisonnier. Frédéric d’Autriche, même libre, était beaucoup moins puissant que Charles de France. D’autant plus qu’il conservait au sein de l’Empire des ennemis qui restaient pour lui une menace.

En avril 1325, l’empereur proposa un marché à son compétiteur : contre sa liberté, Frédéric abandonnait ses prétentions à l’Empire. Rien de plus tentant pour le malheureux. Comment prétendait-il obtenir un trône en restant impuissant entre quatre murs ? D’ailleurs, et Louis le savait pourtant, les prisonniers libérés sous contrainte peuvent toujours invoquer ensuite que leur signature leur a été extorquée.

Frédéric signa donc avec Louis un accord selon lequel il renonçait à tout droit à l’Empire romain germanique. Renonciation qui ne pouvait revêtir toute sa force que si les frères du candidat s’y associaient. Louis requit donc les signatures des quatre frères. Henri, Albert, Otton, trop heureux d’obtenir la libération de leur frère, signèrent. Léopold refusa.

La situation devenait embarrassante pour le pape. Non pas tellement pour Charles le Bel qui, redoutant de s’engager dans le guêpier germanique, envisageait une élection à l’Empire surtout pour satisfaire les projets de Jean XXII, tout dévoué à la monarchie française. Le pape, informé de l’accord signé entre Louis et Frédéric, délia aussitôt l’Autrichien de sa parole en invoquant qu’elle avait été extorquée par la force. Du même coup, il dut reconnaître à ce prince ses droits à la couronne impériale. C’était là une conséquence logique de la déchéance de Louis de Bavière prononcée par le pontife. Mais c’était en même temps susciter une rivalité supplémentaire entre deux candidats, puisque ce même pape avait poussé Charles de France à la candidature.

Les partisans de Frédéric, à commencer par ses frères, réclamèrent sa proclamation, par le pape, à la couronne du roi des Romains. Grave embarras pour Jean XXII, qui ne pouvait moralement abandonner Charles le Bel. Il biaisa en prétextant que seule une élection régulière devait lui conférer cette dignité. Mais alors, que requérait-il par là ? La double candidature de Frédéric et de Charles ? De toute façon, une nouvelle élection déchaînerait la colère de Louis et la guerre civile en Allemagne.

Les deux anciens candidats perçurent le danger. Au lieu d’introduire dans la lutte un troisième adversaire, qui peut-être, en raison de la protection papale et de la lassitude des princes allemands, leur ravirait la couronne, ils décidèrent de sceller un véritable pacte d’union et de faire cause commune devant la menace. Pour l’instant, et sans avouer leurs arrière-pensées quant à l’avenir, ils se partagèrent territorialement l’Empire.

Même avec cette souveraineté de fait, aucun des deux princes allemands n’était roi des Romains. Il lui manquait l’élection et la couronne. Dans cette situation, Jean XXII estima que les chances de Charles le Bel demeuraient intactes. Pour mieux s’assurer de son succès, celui-ci adressa aux électeurs des envoyés qui tentèrent de les rassurer par une importante réserve : le roi de France se proposait d’obtenir la couronne germanique à titre viager, sans aucun droit sur la succession pour sa descendance.

À ce moment, un important soutien fut retiré à Charles : celui de Jean de Luxembourg. Sa sœur était morte. Il n’était plus le beau-frère du roi de France et n’avait plus à espérer de lui des neveux. Il constatait d’ailleurs que ce souverain restait fort peu décidé. Il résolut d’abandonner sa cause.

C’était une lourde déception pour le pape. Celui-ci tenta d’amener les électeurs à son candidat. Il envoya des ambassadeurs aux archevêques de Mayence et de Cologne, qui les éconduisirent. Il tenta de décider Jean de Bohême, qui pour toute réponse alla sceller son alliance avec Louis de Bavière.

Au lieu de désespérer, Jean XXII poursuivit son projet. Il écrivit énergiquement à Charles IV pour le pousser à se déclarer une fois pour toutes. Il s’employa à s’immiscer dans la politique intérieure de l’Empire, pour susciter des difficultés à Louis. Il incita le roi Ladislas de Pologne à envahir le Brandebourg.

En même temps, la lutte se ravivait en Italie. Le pape y envoya ses messagers pour ranimer l’ardeur de ses généraux. Bertrand Poyet réunit sous ses étendards les troupes de Gênes et de Florence et alla assiéger la forteresse de San Domino, dans le Parmesan. Ils furent délogés par Azon Visconti, qui avait réuni contre les guelfes les milices de Vérone, de Mantoue et de Passarino.

Castruccio, qui jouait en Lombardie le rôle de vice-roi de Louis de Bavière, réunit les troupes d’Étrurie et défit à Altopasso les Florentins qui, n’acceptant pas cette défaite, appelèrent à leur aide le duc Charles de Calabre, fils du roi Robert de Naples. Il venait d’épouser Marie, fille de Charles de Valois, et s’en sentait d’autant plus d’ardeur pour la cause de la famille capétienne.

Gui Tarlat, évêque excommunié d’Arezzo, entraîna les gibelins de Fabriano au siège d’Urbino, et fut repoussé par la population guelfe. Au contraire de ce prélat, l’évêque de Pouzzoles, avec des troupes prêtées par Giorgi, doge de Venise, repoussait les milices de Ferrare entraînées par les princes de la maison d’Este.

Jean XXII, doutant de l’efficacité du commandement de Bertrand Poyet, envoya en 1326 en Toscane le cardinal Jean des Ursins avec mission d’employer plutôt les moyens diplomatiques que les moyens militaires. Le cardinal réussit d’abord à ramener Pise sous l’obédience papale. Comme ses pourparlers avec les autres villes tâtonnaient, le roi de Naples envoya en Toscane son fils Charles de Calabre avec une nouvelle armée. Il commença par s’emparer de Sienne, dont la commune lui octroya la seigneurie. Puis il fit son entrée dans Florence, acclamé par la population.

Tous ces succès des guelfes alarmaient Louis de Bavière. Il craignait pourtant de quitter le théâtre des opérations en Allemagne, où le plus tenace de ses adversaires, Léopold d’Autriche, harcelait ses troupes et ses places fortes. Mais, en mars 1326, Léopold mourut de mort naturelle, laissant la perplexité à ses partisans et la liberté à ses ennemis.

Avant de prendre une décision, Louis étudia la situation. Ses deux principaux adversaires, capables de prendre les armes contre ses vassaux en son absence, étaient très occupés : Charles le Bel menait la guerre en Guyenne contre les Anglais ; Charles de Hongrie défendait ses frontières contre les assauts des infidèles. À l’intérieur de l’Empire, un seul prélat avait entraîné efficacement évêques et vassaux à la résistance ; c’était Burchard, archevêque de Magdebourg. Il avait été arrêté par les agents de l’empereur, jeté dans un cachot et assassiné. Ses semblables savaient maintenant ce qu’il en coûtait de choisir la rébellion.

Ainsi, pour Louis de Bavière, au début de 1327, les conditions étaient favorables à un départ pour l’Italie. Il passa le col du Brenner et, à Trente, réunit autour de lui les représentants des chefs gibelins. Cette réunion politique prit bientôt l’allure d’un pseudo-concile, où l’on s’employa à condamner doctrinalement le pape régnant, ce qui semblait beaucoup plus efficace que de faire la guerre.

Jean XXII fut déclaré hérétique et indigne d’occuper la chaire de saint Pierre, Louis de Bavière fut proclamé empereur et prié de s’emparer de Rome.

C’était cette dernière conclusion qui convenait le mieux au roi des Romains récusé par le pape. Étant descendu sur l’autre versant des Alpes, il fit le 17 mai une entrée triomphale à Milan. Après en avoir déposé l’archevêque légitime Aycard, qualifié de guelfe, il lui nomma pour successeur Gui Tarlat, l’évêque excommunié d’Arezzo, des mains duquel il reçut la couronne de roi de Lombardie.

Pendant que tous progressaient dans la plaine lombarde, Bertrand Poyet, malgré les sentiments peu favorables du pape à son égard, menait avec Galéas Visconti des pourparlers secrets. Et tout à fait efficaces, puisqu’ils devaient aboutir à la réconciliation des Visconti avec l’Église. L’arrivée de Louis les jeta dans l’expectative et dans la crainte. L’un d’eux, Marco, affirma son innocence et celle des autres membres de la famille, en laissant planer les soupçons sur Galéas. Celui-ci fut sommairement arrêté et jeté en prison, tandis que ses frères, pour se dédouaner, payaient à l’occupant la somme somptueuse de cinq cent mille pièces d’or.

Pour Louis de Bavière, la voie était ouverte vers Rome. Il quitta Milan le 5 août 1327, s’arrêta à Pietrasanta, non loin de Lucques, mais fut averti que Pise lui fermait ses portes. Il alla en faire le siège, et l’emporta finalement, le 11 octobre, puis il fit son entrée à Lucques.

À ces nouvelles, il se produisit un tumulte à Rome. Le peuple craignit une nouvelle guerre civile dans ses murs. Il élut une assemblée de cinquante-deux citoyens chargés de le représenter, et qui étaient censés n’appartenir à aucun parti. Cette sorte de conseil municipal déclara ne pas reconnaître l’autorité du roi Robert, que Jean XXII avait nommé sénateur, c’est-à-dire gouverneur de la ville. Il estima alors, avec une certaine naïveté, que le pape était le seul personnage pour défendre la ville et assurer la paix. Il envoya donc des messagers à Avignon pour supplier le Saint-Père de revenir siéger dans la capitale de la chrétienté.

Ce n’était guère le moment. D’abord, parce que le pays était déchiré par la guerre civile et dominé par les gibelins, et qu’il eût été dangereux pour lui de s’y aventurer. Ensuite et surtout, parce qu’aucune institution ne subsistait à Rome pour assurer le pouvoir pontifical : bâtiments, secrétariats, tribunaux, police. Le cardinal des Ursins, légat en Toscane, se rendit à Rome pour expliquer à ce conseil l’incapacité où se trouvait actuellement le pape de céder à leurs appels et lui conseiller expressément de se soumettre au roi Robert. Ce fut sans succès.

Les milices romaines étaient-elles capables d’interdire l’entrée en ville à Louis de Bavière et à son armée ? Les conseillers élus en débattaient en vain. Ce fut alors que s’introduisit Castruccio, l’un des principaux chefs des gibelins. Il alla trouver Sciarra Colonna, que les Romains avaient choisi pour président. On ne sait quelle somme d’or il lui versa entre les mains, mais on sait qu’il en avait beaucoup moins en quittant l’entrevue.

Louis de Bavière était arrivé le 2 janvier 1328 à Viterbe, à vingt lieues au nord de Rome. Les envoyés de Sciarra Colonna discutèrent avec lui pour la forme, afin de remplir honnêtement leur rôle. Puis, quand le souverain arriva devant la ville, on lui en ouvrit docilement les portes.

L’excommunié n’avait plus qu’à se faire couronner selon les formes. La cérémonie eut lieu le 17 janvier 1328 à Saint-Pierre au Vatican. Deux évêques schismatiques et déposés procédèrent au sacre rituel, Sciarra Colonna posa la couronne d’or sur la tête du nouvel empereur.

Jean XXII ne s’attendait pas à un tel événement. Il décida d’accorder l’indulgence de Terre sainte à tous ceux qui s’engageraient à combattre le tyran. Il envoya la bulle qui accordait cette faveur et incitait les Italiens à la mériter, aux cardinaux Bertrand Poyet et Jean des Ursins, et à l’archevêque de Capoue, chancelier du roi de Naples. En même temps, la menace d’excommunication était brandie contre tous ceux qui serviraient le pouvoir de Louis l’intrus.

Pour contrer l’autorité papale, Louis de Bavière organisa une cérémonie officielle où il consomma le schisme. Il la présida assis sur une estrade et revêtu de ses ornements impériaux, entouré d’évêques et de seigneurs. Un augustin, Thomas de Fabriano, questionna d’une voix puissante :

— Quelqu’un veut-il défendre le prêtre Jacques de Cahors, qui se fait appeler le pape Jean ?

Il répéta la question deux fois, et personne n’y répondit. Le clergé fidèle au pape avait fui ; les clercs qui restaient à Rome tremblaient.

Il y eut pourtant un prêtre héroïque pour s’opposer. C’était le chanoine Jacques Colonna qui, quatre jours après cette cérémonie, s’avança sur la place Saint-Marcel, un parchemin à la main. Ayant attiré devant lui la foule, il le déplia et lut à voix sonore la bulle pontificale qui condamnait Louis de Bavière. Puis il afficha le texte sur la porte de l’église, et sortit de Rome sans être molesté.

Pour consommer le schisme, Louis IV décida de créer un antipape. Il choisit pour ce rôle téméraire un franciscain, Pietro Tainalducci de Corbario, qui appartenait au mouvement des Spirituels, et qui se fit appeler Nicolas V[2].

Le pseudo-Nicolas s’empressa de créer neuf cardinaux et de publier une bulle annonçant la déposition de Jean XXII.

Les événements, ensuite, se déroulèrent vite. Le 4 août 1328, Louis IV, apprenant que Robert de Naples marchait sur Rome, s’enfuit avec son antipape. Celui-ci se réfugia à Viterbe, puis à Pise, où, craignant maintenant les ennemis de l’empereur, il se tint caché durant un an. En 1330, voyant perdue la cause de ses protecteurs, il prononça son abjuration publique, se rendit à Avignon, et renouvela cet acte devant le pape et sa cour. Jean XXII le releva de son excommunication, et lui permit de vivre dans le palais papal, où il mourut en 1333.

Charles IV le Bel avait abandonné toute prétention à l’Empire. Il avait bien d’autres soucis, surtout avec l’Angleterre et avec la Flandre.



1- 
           Il prit le titre impérial de Louis IV. Les historiens le nomment parfois Louis V, en comptant pour empereur Louis IV l’Enfant.



2- 
           Le précédent pape de ce nom, Nicolas IV (1288-1292), Jérôme d’Ascoli, était lui-même un franciscain, général de son ordre.








IV

L’ANGLETERRE

Le conflit avec l’Angleterre n’était pas éteint. Et Philippe le Bel, en mariant sa fille avec le jeune roi Édouard II, se faisait de graves illusions en espérant quelque résultat de ce côté.

Le conflit durait depuis Guillaume le Conquérant, c’est-à-dire depuis qu’un vassal du roi de France devenait roi sur l’île tout en restant vassal sur le continent. Il avait armé tour à tour les rois d’Angleterre : Guillaume II, Henri Ier, Henri II, Richard Cœur de Lion, Jean sans Terre, Henri III, Édouard Ier, contre les rois de France Henri Ier, Philippe Ier, Louis VI, Louis VII, Philippe II, Louis VIII, Louis IX, Philippe IV.

En 1259, saint Louis avait tenté, par le traité de Paris, conclu avec son beau-frère Henri III[1], de trouver une formule d’accord définitif. Le souverain anglais abandonnait ses droits, ou ceux qu’il prétendait détenir, sur la Normandie, la Touraine, l’Anjou et le Poitou, mais obtenait le titre de duc de Guyenne, dont il devait rendre hommage au roi de France.

La paix, en effet, fut scellée cette année-là entre les deux rois. Mais le traité restait lourd de malentendus et de rivalités pour l’avenir. Si certains rapports entre le suzerain et son vassal sont minutieusement définis, d’autres prêtent à interprétation, à discussion, à suspicion. Les limites de la Guyenne ne sont même pas exactement définies, ce qui affaiblira l’autorité de certains seigneurs et de certaines administrations, dont les vassaux ou les sujets nieront la compétence.

Ce problème territorial se compliquait plus encore d’un problème d’héritage. Jeanne de Toulouse, épouse d’Alphonse de Poitiers, lui-même frère de saint Louis, avait apporté en dot la Saintonge, l’Agenais et le Quercy. Le traité de Paris stipulait que ces trois provinces pouvaient être revendiquées par le roi d’Angleterre si Jeanne mourait sans enfants. Quand cette mort arriva, en août 1271 en même temps que celle de son mari, Philippe le Hardi ordonna au sénéchal de Carcassonne de mettre la main du roi non seulement sur le comté de Toulouse, héritage d’Alphonse de Poitiers, mais sur les trois provinces qui constituaient l’héritage de Jeanne. Du coup, Henri III refusa de prêter hommage à Philippe III, et mourut en 1272 sans avoir rempli ce devoir.

En 1273, Édouard Ier, fils d’Henri III, rencontra Philippe le Hardi à Melun et consentit à lui prêter hommage. Puis, six ans plus tard, après des rixes territoriales entre les sujets des zones frontières, une entente fut conclue entre les deux rois concernant les hommages dus par leurs vassaux et arrière-vassaux. La situation resta calme dans le Midi de la France. Le roi anglais, même mécontent de la situation, avait trop de soucis avec les Écossais pour créer sur le continent un nouveau foyer d’hostilités. En 1286, quelques mois après son avènement, Philippe le Bel accepta d’entrer en pourparlers avec Édouard Ier pour régler une affaire territoriale : celle de la Saintonge. Le roi de France rendit volontiers à son cousin la partie de cette province au sud de la Charente que Philippe III avait saisie. Quant à l’Aunis, petit territoire autour de La Rochelle et de Rochefort, le roi de France accepta à contrecœur de le livrer contre une rente de trois mille livres.

Il semblait que ces ententes, ces complaisances et ces compromissions avaient établi une paix durable entre les deux royaumes, quand Philippe le Bel changea soudain de politique. En 1295, prétextant d’une querelle entre matelots anglais et français dans le port de Bayonne (ce n’était pas la première), il mit la main sans autre forme sur le Bordelais, l’Agenais, le Quercy et le Périgord. N’ayant pas les moyens de récupérer ces territoires par une action armée, Édouard tenta un accommodement, qui ne fut pas accepté. Philippe IV le cita devant le Parlement de Paris. Finalement, excédé, Édouard refusa de comparaître et se prépara à la guerre.

Pour allié, le roi d’Angleterre trouva le comte de Flandre, Gui de Dampierre, trop heureux de recevoir une aide inattendue contre un suzerain détesté. Les opérations traînèrent pourtant. Elles consistèrent surtout en rencontres sans effet et en escarmouches, au bout desquelles Gui préféra signer en 1297 une trêve.

Pour obtenir la paix entre la France et l’Angleterre, Boniface VIII, choisi pour arbitre, proposa deux mariages : celui de Marguerite, sœur de Philippe le Bel, avec Édouard Ier ; celui d’Isabelle (sept ans), fille de Philippe le Bel, avec le futur Édouard II (treize ans). Les propositions du pape furent finalement acceptées par les deux partis, par la convention de Montreuil-sur-Mer, le 19 juin 1299. Puis, après de multiples négociations qui réglaient une abondance de détails pointilleux, fut signé entre les deux rois, le 20 mai 1303, le traité de Paris. Il n’était pas à l’avantage de la France. Certes, Édouard Ier acceptait de rendre hommage, en tant que duc de Guyenne, à son suzerain le roi de France, mais celui-ci lui rendait toutes les provinces qu’il lui avait confisquées. Le mariage entre Édouard II d’Angleterre et Isabelle de France, le 7 juillet 1308, provoqua un semblant de réconciliation.

Philippe le Bel se rattrapa sur un autre plan, celui de l’habileté. Grâce à ses conseillers, il se révéla plus un homme de ruse qu’un homme de guerre. Ses manœuvres consistèrent à pousser les représentants de la couronne dans l’administration et la justice, à s’emparer des pouvoirs au détriment des officiers du roi d’Angleterre. Les baillis et les sergents français allaient jusqu’à parcourir villes et faubourgs pour exciter les habitants à la loyauté envers le seul roi de France.

À la mort de Philippe le Bel, Louis X, qui ne semblait pas animé d’intentions blâmables, fit dire à son beau-frère qu’il comptait volontiers s’entendre à l’amiable avec lui. Il disparut au bout de dix-huit mois, mais son successeur, Philippe V, lui aussi tout à fait pacifique, n’en laissait pas moins les sénéchaux et les juges français exercer un pouvoir contesté en Aquitaine. Édouard préféra pourtant, afin de prolonger la paix, venir sur le continent pour prêter hommage à son suzerain.

Les relations changèrent à l’arrivée de Charles IV sur le trône. Édouard commença par se dérober à l’obligation d’hommage. Sommé de s’y conformer, il invoqua tour à tour les prétextes les moins acceptables. Charles le Bel était pourtant réputé plus belliqueux que son père. Mais Édouard, tout en cherchant à échapper à ses devoirs, préférait éviter l’affrontement. Il avait à faire face, en effet, à de tout autres soucis dans son royaume.

Les barons anglais avaient imposé en 1215 à Jean sans Terre la Grande Charte, remaniée sous Henri III en 1225, et qui consistait en un nombre de concessions royales pour le gouvernement de l’État, surtout dans le domaine financier : le roi ne pouvait plus lever aucun impôt sans l’accord des barons. Édouard II ne se gêna pas pour s’affranchir des dispositions de la Grande Charte aussi bien dans le domaine financier que dans le domaine judiciaire. Cette liberté de conduite, qui prenait l’allure d’une provocation, venant après les déplorables affaires Gaveston et Spenser, irrita fortement la noblesse anglaise.

En 1322, le comte Thomas de Lancastre, cousin du roi[2], leva l’étendard de la révolte. Il se trouva, dans l’entourage d’Édouard II, un baron qui tenait à plaire à son souverain, et qui en prit les moyens. C’était le chevalier André de Harcla, qui tendit dans Boroughbridge un piège à Lancastre et le captura. Le roi, sans même en référer à un tribunal, condamna Lancastre à mort et lui fit trancher la tête en même temps qu’à plusieurs autres barons rebelles. Édouard nomma Harcla comte de Carlisle.

Le nouveau comte, au lieu de se trouver satisfait de sa nouvelle fortune, conçut la peur d’un revirement. Il craignit à la fois l’humeur vengeresse des amis de Lancastre et l’humeur fantasque d’Édouard. Il se sentit épié, surveillé, soupçonné. Pour échapper à ses ennemis, il ne trouva qu’un moyen, celui de se mettre au service de Robert Bruce, roi d’Écosse, le vainqueur d’Édouard Ier.

Quelque temps après, Édouard II, pénétrant en Écosse, fut attaqué par André de Carlisle. Il le captura à son tour et lui fit subir, en punition de sa trahison, un supplice barbare. Le comte fut, raconte Guillaume de Nangis, « traîné à la queue de deux chevaux ; après quoi, n’étant pas encore mort, il fut éventré. Ses entrailles furent brûlées sous les yeux du roi. Ensuite, on lui trancha la tête, et l’on pendit le tronc par les épaules. Puis son corps fut coupé en quatre morceaux, dont chacun fut envoyé dans une ville, afin qu’un si horrible supplice fût désormais un exemple pour les autres. » Philippe le Bel faisait des émules.

Le roi anglais supposait que sa rigueur dans son propre royaume lui assurerait une plus grande considération sur le continent. En cette année 1324, il ne veillait plus guère à maintenir en Aquitaine le respect de la souveraineté française prévue par les accords antérieurs, que les agents du roi de France, d’ailleurs, violaient habilement. Charles le Bel attendait une bonne occasion de faire parler les armes. Elle lui fut bientôt donnée.

Sur un territoire de l’Agenais appartenant à l’abbaye de Saint-Sardos, et réputé possession du roi de France, le seigneur de Montpezat, vassal du roi d’Angleterre comme duc de Guyenne, bâtit un castel. Les seigneurs français du voisinage émirent une contestation. Sur le moment, les choses se déroulèrent pacifiquement. Les officiers du roi de France et du duc de Gascogne se réunirent en tribunal, et conclurent que Montpezat avait commis un acte d’usurpation. Le nouveau castel fut adjugé au roi de France.

L’administration anglaise avait montré un beau souci de justice et de paix. Il n’en fut pas de même de Montpezat qui, furieux de sa déconvenue, réunit une troupe d’hommes d’armes et attaqua le castel. Il s’y trouvait alors quelques seigneurs français qui avaient invité à leur table plusieurs bourgeois voisins, d’importante réputation. Les attaquants pénétrèrent dans le fort, tuèrent les seigneurs et pendirent les bourgeois. Puis, après avoir déménagé tous les objets contenus dans le château pour les emporter dans celui de Montpezat, ils le démolirent.

Charles le Bel préféra ne pas céder d’abord à la colère, mais mettre Édouard II devant ses responsabilités. Cette usurpation et cette agression mettaient en cause personnellement la loyauté du roi d’Angleterre. Les envoyés français réclamèrent réparation. Pour négocier, Édouard envoya à Paris son frère Edmond de Woodstock, comte de Kent, fils d’Édouard Ier et de Marguerite de France, sœur de Philippe le Bel, accompagné de quelques grands barons. Charles haussa le ton : il exigea que non seulement Montpezat lui fût remis, mais aussi le sénéchal anglais de Guyenne. Woodstock avait mission d’être conciliant. Diplomatiquement, certes, mais non pas dans l’exécution d’une demande trop rude. Il accepta oralement les conditions de Charles IV.

Le roi français envoya donc en Guyenne, pour exécution, le cardinal Jean d’Arrablay, chancelier, accompagné de quelques hommes de l’hôtel royal, et de membres de la délégation anglaise. Ces derniers s’étant dérobés, les envoyés du roi de France se trouvèrent devant une troupe armée formée de garnisons anglaises. Le sénéchal anglais, à la requête de Londres, s’opposait à l’exécution des conventions de Paris. Arrablay retourna auprès du roi sans avoir accompli sa mission.

Charles IV constitua aussitôt une troupe de guerre, à la tête de laquelle il plaça Charles de Valois, avec pour lieutenants ses fils Philippe, comte du Maine (futur roi Philippe VI) et Charles, comte d’Alençon, ainsi que Robert d’Artois, comte de Beaumont-le-Roger. Valois s’était fait en Italie une réputation de capitaine invincible. Dès que la municipalité d’Agen apprit son approche, elle alla au-devant de lui pour lui offrir les clés de la ville. Déloyalement, le comte de Kent, après avoir ratifié les accords, avait gagné La Réole, où il s’était enfermé avec un corps de troupe. Charles de Valois envoya jusqu’aux remparts, pour se renseigner, le seigneur de Florent avec quelques chevaliers. Il sortit de la place une escouade anglaise qui se jeta sur eux et les occit.

L’affaire était sérieuse. Heureusement, Valois avait traîné avec lui des machines de guerre, qui commencèrent aussitôt leur travail de frappe. La commune envoya les siens parlementer. Le comte de Valois, avec la confiance de son neveu, posa les conditions : La Réole était réunie à la couronne de France. Les habitants qui souhaitaient devenir sujets du roi de France gardaient leurs biens et leurs prérogatives. Ceux qui préféraient rester sujets du roi d’Angleterre vidaient les lieux. Quant à Edmond de Woodstock, abandonné par les siens, il était, comme simple particulier, autorisé à partir.

Charles de Valois assura l’autorité du sénéchal français sur toute la Guyenne, excepté Bordeaux, Bayonne et Saint-Sever, la proclamant terre française.

Ce fut le dernier fait d’armes de Charles de Valois. Peu de temps après son retour à Paris, il fut atteint d’une maladie qu’on appelait en ce temps « langueur », caractérisée par l’abattement physique et la mélancolie. Il fut pris alors de remords au souvenir des traitements ignominieux qu’il avait fait subir aux ministres de Philippe le Bel, tout spécialement à Enguerrand de Marigny. Il ordonna de distribuer des aumônes abondantes aux pauvres, en demandant « de prier pour monseigneur Enguerrand et pour Charles de Valois ». Il s’éteignit le 16 décembre 1325 à Nogent-le-Roi. Sa dépouille, ramenée à Paris, fut inhumée au couvent des frères prêcheurs, tandis que son cœur en était prélevé pour reposer à l’église des frères mineurs, où sa troisième femme, Mahaut de Châtillon Saint-Pol, avait réservé sa sépulture.

Le comté de Valois, qu’il avait reçu en apanage, avait été formé par Philippe le Hardi des seigneuries de Crépy, La Ferté-Milon, Pierrefonds et Béthisy. C’était peu de chose. Mais son frère Philippe le Bel y avait ajouté les comtés d’Anjou, du Maine, d’Alençon, du Perche et de Chartres. Un petit royaume de l’Ouest.

Puisqu’il n’avait que deux fils, le partage de l’héritage était facile : Philippe, jusque-là comte du Maine, devenait comte de Valois et d’Anjou, en attendant d’être élu trois ans plus tard roi de France. Charles devenait comte d’Alençon et du Perche. Le comté de Chartres serait réuni à la couronne sous le règne suivant.



L’affaire Montpezat n’avait qu’une demi-gravité, et elle aurait pu être réglée sans trop de difficulté si les plénipotentiaires anglais avaient agi correctement ; c’est-à-dire s’ils avaient conclu un accord clair à Paris, et en avaient assuré loyalement l’exécution en Guyenne. Pour avoir tenté de jouer l’adversaire, ils avaient créé une situation qui ne pouvait se résoudre que par les armes. Ce qui avait été d’abord en litige, avait été un tout petit domaine dans l’Agenais. Ce qui l’était maintenant, c’était la Guyenne, récupérée dans sa plus grande partie par un prince français. Il fallait donc négocier à nouveau.

Charles le Bel, pour ces nouvelles négociations, réclama la participation d’Édouard lui-même. Celui-ci avait jusque-là retardé son hommage sous les prétextes les plus divers et les plus fallacieux. Quelques mois plus tôt, il avait envoyé à Paris le comte de Kent et l’archevêque de Dublin pour obtenir à son bénéfice la dispense d’hommage. C’était là une faveur qui n’était pas prévue entre vassal et suzerain.

Ces hésitations favorisèrent et mûrirent les projets de la reine Isabelle, qui, excédée des dérèglements de son mari, avait conçu contre lui une haine féroce. Comment donc en venir à bout ? Et surtout comment éliminer le tout-puissant Spenser ? Compter sur les barons, qui le honnissaient ainsi qu’Édouard ? Mais leur dernière révolte s’était achevée par une sanglante défaite et par d’horribles supplices.

Puisqu’il fallait traiter, le roi d’Angleterre devait, de toute façon, envoyer à Paris ses représentants. Il désigna deux seigneurs laïques, Jean de Bretagne et Henri de Beaumont ; et deux ecclésiastiques, les évêques de Windsor et de Norwich. La reine Isabelle réclama de participer aux négociations, faisant valoir l’influence qu’elle ne manquait pas d’exercer sur son frère. Ce voyage avait été combiné entre le frère et la sœur. Lequel des deux en avait conçu le projet ? Ce qui est certain, c’était qu’ils avaient ourdi le complot qui allait bientôt donner le pouvoir à la reine.

La simulation de Charles et la mauvaise volonté d’Édouard allèrent fort loin. Après une discussion avec les ambassadeurs, Charles envoya dire à Édouard qu’il consentait à lui rendre toute l’Aquitaine, à la seule condition qu’il viendrait lui rendre hommage lui-même. La date et le lieu du rendez-vous furent même fixés : le 15 août 1325, à Beauvais. C’était un pari. Car Charles le Bel prévoyait qu’Édouard trouverait le moyen de s’esquiver. De fait, après avoir, le 13 juin, ratifié les termes de l’accord, il fit avertir Paris que la maladie le retenait à Londres, et qu’il ne pouvait se déplacer.

L’affaire était grave. Il s’agissait d’un traité d’importance internationale qui mettait en question le sort d’un grand fief et l’avenir de la monarchie anglaise. En fait, le responsable de ce recul du roi était Spenser. Le favori comprenait que, s’il accompagnait son maître en France, il risquait la colère de la reine, toute-puissante auprès de son frère ; et que, s’il restait à Londres sans le roi, il tombait sous les coups des barons.

Alors, Isabelle, Charles le Bel et le légat du pape trouvèrent ensemble une solution. Subtile, mais acceptable par Édouard, pourvu que Spenser y consentît : le jeune Édouard, fils aîné d’Édouard II et d’Isabelle, âgé de douze ans, et déjà prince de Galles, était proclamé duc d’Aquitaine, comme autrefois Richard Cœur de Lion du vivant de son père. Et l’hommage était transféré : ce n’était plus Édouard II qui prêtait hommage au suzerain, c’était le futur Édouard III. Isabelle et Charles adressèrent la proposition à Londres. Spenser, trouvant là une occasion de garder son maître dans la main, lui enjoignit d’accepter.

Il convenait donc d’envoyer le nouveau vassal à son suzerain. Le 12 septembre, Édouard d’Aquitaine arrivait à Paris. Isabelle tenait son fils, l’héritier du trône, et ne le lâcherait plus.

Elle pouvait dicter ses lois à son époux. Ce fut alors un dialogue par messagers interposés, chacun exprimant ses exigences. La situation se compliqua avec l’arrivée à Paris d’un jeune noble irlandais, Roger Mortimer. Membre d’un parti de révoltés, il avait été jeté par le roi dans la Tour de Londres et venait de s’en évader. Jeune, beau, intelligent, entreprenant, il devint le conseiller de la reine Isabelle. Et bientôt son amant.

Charles le Bel, qui avait laissé écorcher vif sous ses yeux Gautier d’Aunay, accusé d’adultère avec sa femme, tolérait volontiers auprès de lui cet Irlandais jusque-là sans titre, adultère avec sa sœur. Mais la politique était là : l’évêque d’Exeter, alors à la cour de France en fonction diplomatique, ne fut pas du même sentiment. Retourné à Londres, il informa le roi de la conduite de la reine. Édouard adressa aussitôt deux lettres, l’une, très sèche, à sa femme, l’autre, plus tendre, à son fils, pour le sommer de retourner à Londres.

C’était mal connaître cette femme indomptable. Elle répondit par un manifeste, répandu aussitôt dans la noblesse d’Angleterre, accusant Spenser et déclarant qu’elle ne retournerait dans son royaume que lorsque le favori en aurait été banni. Du coup, la reine, qui avait semblé jusque-là à la noblesse hésitante dans ses projets politiques, devenait chef de parti. Plus qu’un parti contre le roi, quels que fussent ses torts : le parti contre Spenser.

Pour soutenir ce parti, mais aussi, tous le comprenaient, pour écarter Édouard II du pouvoir, il fallait à Isabelle remettre le pied sur le sol de l’Angleterre et prendre la tête de la rébellion. Il lui fallait pour cela des troupes nouvelles et, pour embarquer ces troupes, une flotte.

Elle les demanda à son frère. Charles IV, prudent, se récusa. Non par morale, mais par calcul. Il tirait les conclusions d’une expédition en Guyenne ; il conduisait des négociations relatives à cette épineuse affaire de duché, affaire à la fois politique et militaire. Il n’allait pas la compliquer en organisant une autre expédition, celle-là outre-mer. Il avait la flotte et l’armée, et pouvait réussir cette campagne, d’autant plus que la plus grande partie de la noblesse elle-même était défavorable à son roi. Non : Isabelle avait sans doute d’autres ressources.

Elle n’en manquait pas. Ni surtout d’à-propos. Quel souverain était capable de lui fournir une flotte et des troupes ? Elle s’adressa à Guillaume, comte de Hollande, en même temps comte de Hainaut et de Zélande. Il était le gendre de Charles de Valois, ce qui l’apparentait à la famille capétienne. Sa fille Marguerite venait d’épouser Louis IV, roi des Romains. Isabelle lui proposa le marché : elle lui offrait son fils Édouard, douze ans, héritier du trône d’Angleterre, à marier à sa fille Philippa, onze ans. En échange, elle lui demandait une flotte et un corps de troupe pour débarquer sur le sol anglais.

Guillaume consentit volontiers aux deux demandes. La flotte, forte de quatre-vingts vaisseaux, se trouvait ancrée à Dordrecht, à l’embouchure de la Meuse. Isabelle s’y rendit, accompagnée de son fils. Le temps n’était guère favorable. Elle réclama aux capitaines de mettre le cap sur Douvres. Le vent poussa les navires vers le sud, et les conduisit à Orweil, près d’Ipswich, sur la côte du Suffolk, où la reine débarqua le 24 septembre 1326 avec sa petite armée.

La nouvelle fut connue aussitôt de l’Angleterre. Il se produisit vers le Suffolk un concours enthousiaste de seigneurs. La reine et son fils symbolisaient toute l’opposition : Isabelle était la force, le jeune Édouard était l’espoir. Tous ces guerriers, qui n’osaient plus se lever contre la tyrannie de deux hommes, accouraient pour suivre une femme et un enfant. Quand elle eut réuni autour d’elle un nombre important de barons, la reine prit la parole, avec autorité, son fils siégeant à son côté :

— Je veux revenir en Angleterre non pour y susciter des troubles, non pour nuire au roi ou au royaume, mais pour m’attaquer aux mauvais conseillers du roi qui, par leurs conseils pernicieux, semblent l’ensorceler, et qui ainsi troublent la paix de toute l’Angleterre. Je veux tenter de les faire périr.

Tout était dit en quelques mots. La reine ne menaçait pas Édouard II, souverain légitime du royaume, mais Spenser, le favori détesté qui dévoyait la volonté du souverain. Ces propos furent si bien entendus qu’un certain nombre de ces seigneurs, supposant que l’unité nationale était possible dans la paix, coururent à Londres pour faire part au roi des nobles sentiments de la reine et des leurs. Mais Édouard II gardait auprès de lui Hugues Spenser, le favori haï de toutes les classes sociales, et il se refusa à écouter les messagers de la paix.

Isabelle insista. Elle adressa son message non plus aux barons, mais à son époux lui-même, l’assurant qu’elle ne voulait pas le combattre par les armes, mais ramener son cœur. Elle ajoutait que c’était pour cette seule raison qu’elle tenait à le retrouver. Édouard proclama qu’il ne voulait « ni la voir, ni l’entendre ».

La rupture était complète. C’était aux armes de parler. Jean de Hainaut, père de Guillaume, maintenant septuagénaire, qui avait accompagné les troupes hollandaises sur le sol anglais, leva son épée et appela les siens à marcher sur Londres. La noblesse anglaise suivit.

Le roi supposait qu’il pouvait compter encore sur un nombre suffisant de barons fidèles. Il appela aux armes. Il constata bientôt qu’il n’avait plus assez de troupes pour défendre Londres. Il apprit – ce qui était une fausse nouvelle répandue à dessein par la reine – qu’Isabelle avait fait alliance avec les Écossais. Il ne pouvait donc plus s’enfuir vers le nord, avec les quelques nobles et les quelques archers qui lui restaient. Abandonnant sa capitale, il prit le chemin de l’ouest, et parvint jusqu’à Bristol. Avec Spenser, objet de sa tendresse, mais aussi objet de la détestation populaire.

Pendant ce temps, la reine Isabelle entrait triomphalement dans Londres, acclamée par la population en liesse. Elle tint à faire aussitôt acte politique : elle convoqua le Parlement. Les décisions de ce grand rouage de l’État étaient urgentes : il convenait à la fois de frapper le fugitif et d’établir l’héritier. L’assemblée prononça la déchéance d’Édouard II, et institua le prince de Galles, bien qu’il fût mineur, régent du royaume.

À Bristol, Édouard et Spenser espéraient trouver un navire pour les emmener en Irlande. Ils n’en découvrirent aucun : ils étaient maintenant reniés par toute la population. Ils découvrirent tout de même un batelier qui accepta de les prendre sur sa frêle embarcation. Ils y montèrent avec quelques fidèles. Mais le vent était contraire. Vingt fois il les poussa contre la côte qu’ils voulaient fuir. Finalement, le cotre s’échoua sur une plage du Devon.

Sa navigation avait été observée. Quand les fugitifs mirent le pied sur le sable, ils furent accueillis par le comte Henri de Lancastre, frère du comte Thomas qu’Édouard avait fait sommairement exécuter, accompagné d’une foule d’hommes en armes. Toute fuite était devenue impossible.

Le roi, comprenant qu’on allait le séparer de son favori, le prit dans ses bras avec ferveur. Il fallut employer la force pour les séparer. Spenser fut chargé de chaînes et emmené prestement jusqu’à la reine, qui le condamna à la potence. Avant de lui passer la corde au cou, on lui coupa les parties génitales qu’on jeta aux chiens. Ainsi avait-on fait pour les frères d’Aunay. Quand le corps fut dépendu, Isabelle le fit traîner dans la fange, puis couper en quatre morceaux. On fit rechercher Spenser père, qui fut arrêté et mis à mort à son tour.

Édouard fut conduit, avec plus d’égards, au château de Monmouth, au nord de Bristol. Une délégation de nobles lui réclama le grand sceau du royaume. Il fut alors conduit sous bonne garde à la forteresse de Kenilworth, un peu au sud de Coventry, et soumis là à une captivité plus rigoureuse.

La reine provoqua, le 14 janvier 1327, une nouvelle réunion du Parlement, plus complète et plus solennelle que la précédente. Il prononça la déposition d’Édouard II et l’élection à la couronne du jeune prince de Galles, qui devint aussitôt Édouard III. Son couronnement eut lieu le 1er février.

À la nouvelle de cette décision, le jeune Édouard, en qui commençait à revivre la piété filiale, déclara :

— Je n’accepterai jamais la couronne d’Angleterre tant que mon père vivra, à moins qu’il n’accorde son consentement exprès.

Les barons se virent obligés d’aller mendier à Édouard II la résignation de sa couronne. Le captif hésita. Puis l’amour de son fils l’emporta. Avant de prononcer cet acte solennel, il alla revêtir ses vêtements de deuil. Quand il réapparut, son émotion fut si intense qu’il tomba en pâmoison. Revenu à lui, il fit précéder sa renonciation d’une déclaration douloureuse :

— J’éprouve une grande affliction à la vue de la haine que me portent mes sujets. Si ma douleur peut recevoir quelque soulagement, ce sera pour les bontés qu’ils auront pour mon fils. Ce dont je les remercie. Maintenant, je me soumets à tout ce qu’on exige de moi.

Après tous les agréments du pouvoir, la captivité lui sembla bientôt trop rude. La reine, qui gardait contre son époux une rancune tenace, ne chercha jamais à le voir. Lui, poussa l’humilité jusqu’à lui écrire pour lui demander d’adoucir sa situation. Elle ne lui répondit pas par des lettres, mais par de menus présents, qu’elle faisait porter publiquement : une aumône à un malheureux.

Bientôt se forma, tant dans la noblesse que dans le peuple, un sentiment de pitié pour ce roi détrôné et captif. Spenser était mort, sa famille dépossédée des biens mal acquis. Que demander de plus ? Cette pitié monta jusqu’au comte Henri de Lancastre, qu’Isabelle avait préposé à la garde du prisonnier. Il osa demander à la reine un adoucissement de sa situation. Isabelle craignit que Lancastre rendît la liberté à son cousin. Elle lui retira le gouvernement du château de Kenilworth, pour le confier à lord Berkeley, qui attribua la surveillance personnelle du captif à deux chevaliers haineux et brutaux, Mautravers et Gournay, commis par Mortimer.

Édouard bénéficiait dans sa prison d’appartements et de domesticité. Ses nouveaux geôliers estimèrent que c’était trop d’égards pour un prisonnier d’État. Ils le transférèrent dans une tour du château de Berkeley, où leur insolence et leur irrévérence arrachèrent des larmes au royal captif.

Mortimer était devenu tout-puissant. Puisqu’il régnait sur le cœur de la reine, il régnait aussi sur son royaume. Édouard II, même emprisonné, même neutralisé, même maltraité, lui était importun. Il souhaitait sa mort, qui ne venait pas assez vite. Berkeley, à son goût, gardait trop d’égards pour ce roi déchu.

Un jour, les deux chevaliers informèrent Mortimer : Berkeley est malade, au lit, entre les mains des médecins. Faut-il agir ? L’ordre du nouveau tyran tomba : exécutez, pourvu qu’il n’y ait pas de marques extérieures du meurtre. Les malandrins connaissaient un passage secret, un souterrain qui passait sous les murailles pour parvenir à l’intérieur de la tour. Le 21 septembre 1327, ils s’enfoncèrent dans ce passage et se trouvèrent bientôt au bas de l’escalier qui conduisait à la chambre du roi. Nul ne les vit, nul ne les entendit. L’absence du seigneur permettait le relâchement. Ils gravirent les marches.

Ils avaient bâti leur plan. Dès qu’ils furent en présence d’Édouard, ils le maîtrisèrent, l’étendirent sur son lit, et lui tinrent un oreiller sur le visage pour étouffer ses cris. Ils auraient pu s’en tenir là, et le faire périr par étouffement. Ils avaient conçu un moyen plus barbare. Pendant que l’un lui plaçait un tuyau de corne dans le rectum, l’autre enfilait par ce passage une tringle de fer rougie au feu qui brûla les entrailles.

Le supplicié avait pu dégager sa tête et poussa des hurlements effrayants. Enfin, la domesticité et la garde militaire furent alertées. Les deux bourreaux parvinrent à regagner le souterrain et à s’enfuir par l’issue secrète. Mais ils avaient été reconnus. Réfugiés sous la protection de Mortimer, ils échappaient à toute accusation.

Isabelle fit faire à son époux des funérailles solennelles. Édouard III pourtant connut progressivement la vérité. Il conçut le mépris de sa mère et la haine du nouveau favori. Deux ans après le meurtre de son père, alors qu’il avait dix-huit ans et était roi à part entière, il fit arrêter Mortimer, conduit à son tour au gibet, et reléguer sa mère au château de Rising, près de Londres.

Dès la chute de Mortimer, les deux bourreaux d’Édouard, Mautravers et Gournay, parvinrent à s’enfuir. Gournay, identifié à Burgos, fut livré au sénéchal de Guyenne, qui l’expédia en Angleterre pour l’y faire juger. Les autorités anglaises transportées par le navire préférèrent régler son sort avant l’arrivée : elles le firent décapiter pendant la traversée. Mautravers eut plus de chance. Réfugié en Allemagne, il retourna auprès d’Édouard III et lui demanda sa grâce qui lui fut accordée.



Charles le Bel, qui avait pris la précaution de ne pas s’occuper des affaires intérieures d’Angleterre, avait poursuivi pendant ces deux années sa politique de récupération de la Guyenne. Il ne lui était pas permis de confisquer le duché tout entier, vu les accords antérieurs. Mais enfin, le comte de Valois avait remporté des victoires et occupé des places, à la suite d’une rupture des conventions. Le roi pouvait pourtant espérer, grâce à des négociations serrées, rattacher au domaine royal plusieurs fiefs de cet ensemble peu cohérent.

Ce fut pourquoi, au début de 1325, de nouvelles négociations furent fixées entre les deux puissances, sous le patronage du légat pontifical. Les plénipotentiaires choisis par le roi de France étaient le chancelier Jean de Cherchemont, le connétable Hugues de Chalençon, l’évêque de Viviers, Alphonse d’Espagne, Guillaume Flote et le sire de Revel. Les plénipotentiaires nommés par le roi d’Angleterre étaient Jean de Bretagne, le comte de Richemont, l’évêque Jean de Norwich et Guillaume d’Ayreminne.

La convention à laquelle ils aboutirent fut approuvée et contresignée par la reine d’Angleterre, l’archevêque de Vienne et l’évêque d’Orange. Voici quels en étaient les éléments :

Le roi de France établit sur la Guyenne un sénéchal qui nomme les juges, baillis, sergents et autres officiers. Il a sous sa dépendance les châtelains désignés par le roi d’Angleterre. Les gens d’armes anglais qui se trouvent encore en Guyenne se retirent à Bayonne. Les garnisons françaises évacuent les châteaux désignés par le sénéchal français. L’amnistie est prononcée pour tous les délits.

Cette convention fut portée à Édouard II, qui attendit pour la ratifier jusqu’au 13 juin 1325. Et qui prétexta la maladie pour se dérober à sa promesse d’une entrevue à Beauvais le 15 août avec son beau-frère. Ce fut alors que Charles et Isabelle s’entendirent, le 4 septembre, pour conférer au prince Édouard de Galles le duché de Guyenne. C’était une bonne affaire pour le trésor français : il en coûtait au roi d’Angleterre la lourde somme de soixante mille livres parisis.

Les Plantagenêts père et fils avaient consenti à ce transfert sans discuter. Il est vrai que les envoyés pontificaux y avaient joué de leur influence. Édouard II n’avait pas vu dans cet accord, à cause de son intelligence politique obscurcie par les passions, un piège dont Charles IV était certainement conscient, et résumé ainsi par Eugène Déprez : « Faire d’un prince de Galles un nouveau feudataire était une mesure temporaire et accidentelle, qui perdrait toute valeur le jour où ce prince de Galles deviendrait roi.[3] »

Certes, depuis Guillaume le Conquérant, les rois d’Angleterre avaient été ducs de Normandie, puis ducs d’Aquitaine, de père en fils. Mais, cette fois, si le roi de France concédait un grand fief à un prince étranger, c’était à titre d’apanage. Et alors, quand ce prince deviendrait roi, l’apanage retournerait au domaine royal.

Pour l’instant, Charles le Bel, ne s’aventurant pas à prévoir l’avenir, confisquait une partie du duché, celle où s’était produite l’affaire Montpezat. Quand le nouveau duc de Guyenne lui rendit hommage pour son fief, il lui annonça qu’il gardait l’Agenais, dont il s’était emparé. Il y plaça un sénéchal, Jean de Blainville. Les deux Édouard étaient impuissants à s’opposer à cette mainmise.

Le 31 mars 1327, Édouard III, devenu majeur et couronné, réclama lui-même de signer une convention avec le roi de France. Tout ce que le jeune souverain obtint, pour engager sa responsabilité personnelle après les échecs de son père, ce fut un statu quo. Les deux rois gardaient les territoires qui leur avaient été précédemment accordés, et le roi d’Angleterre payait au roi de France une indemnité de cinquante mille marcs sterlings pour frais de guerre. L’oncle avait la dent dure. Mais le jeune Édouard n’en était qu’au début de son règne. Il saurait bientôt prendre sa revanche, pendant la guerre de Cent ans.



En 1327, alors que le conflit franco-anglais était terminé, et qu’on en était aux négociations, se déroula en Aquitaine une suite de combats qu’on appela « la guerre des Bâtards ».

Les bâtards n’avaient pas de droit à héritage, étant de naissance illégitime, mais, quand ils étaient fils de rois ou de grands seigneurs, ils recevaient de substantielles compensations. Rémi, bâtard de Charles Martel, fut archevêque de Rouen. Roricon, bâtard de Charles le Simple, évêque de Laon. Héribert, bâtard d’Hugues le Grand, évêque d’Auxerre. Gauzlin, bâtard d’Hugues Capet, archevêque de Bourges. Pierre-Charlot, bâtard de Philippe Auguste, évêque-comte de Noyon.

Les bâtards de Gascogne, qui n’étaient pas encore les cadets, se trouvaient désavantagés, ne recevant guère ni castels ni terres. Quelques-uns d’entre eux, au lieu de se tourner vers leurs progéniteurs adultères, trouvèrent plus avantageux de conquérir leurs possessions. S’étant rassemblés en une sorte de syndicat, ils décidèrent, alors que le bruit des armes allait s’éteindre entre Français et Anglais, de passer à l’action. Et comme leurs conquêtes convoitées étaient des domaines français, ils reçurent le renfort de chevaliers et d’hommes d’armes anglais au chômage.

En fait, ces petits nobles étaient plus des brigands que des chevaliers. Après avoir désolé la Gascogne, où ils se livrèrent à toutes sortes d’exactions sans se fixer pourtant sur des terres, ils parvinrent à Saintes. Charles IV envoya contre eux le comte d’Eu, de la famille de Brienne, et Robert Bertrand, maréchal de France. La ville était gouvernée par un bailli français, mais la forteresse était occupée par une garnison anglaise. À l’approche des troupes royales, les bâtards reçurent l’hospitalité du gouverneur anglais. Le comte d’Eu dut entreprendre le siège de la forteresse.

Ne pouvant résister longtemps, bâtards et Anglais s’échappèrent dans la campagne. Puis, ayant attiré à l’extérieur l’armée française par un stratagème, ils retournèrent à la ville, qu’ils brûlèrent.

Eu et Bertrand trouvèrent aussitôt leurs traces et les poursuivirent. Ils en rejoignirent certains qu’ils massacrèrent. Les autres s’éparpillèrent dans la campagne. On dit même qu’il n’en revint plus aucun en Gascogne.



1- 
           La fille aînée du comte Raimond-Bérenger IV de Provence, Marguerite, épousa Louis IX ; sa fille cadette, Éléonore, épousa Henri III. Encore un arrangement de famille pour obtenir un résultat pacifique.



2- 
           Il était le fils du comte Edmond de Lancastre, frère cadet d’Édouard Ier, et de Blanche, fille de Robert II d’Artois.



3- 
           Les Préliminaires de la guerre de Cent ans, Paris, 1902, p. 21.








V

LA FLANDRE

La Flandre, bien que fief de la couronne, avait coûté aux rois de France autant de soucis que l’Angleterre. Robert III de Béthune, comte de 1305 à 1322, avait été pour Philippe le Bel et pour ses deux premiers fils un vassal indocile et infidèle, militairement rebelle et diplomatiquement insaisissable.

Robert de Béthune avait eu de sa seconde femme Yolande de Bourgogne, comtesse de Nevers, cinq enfants. L’aîné, Louis, hérita en 1280, à la mort de sa mère, du comté de Nevers. Il épousa en 1290 (il avait dix-huit ans) Jeanne, comtesse de Rethel. Il se trouvait héritier à la fois des comtés de Flandre, de Nevers et de Rethel. Le second fils, Robert, de trois ans le cadet de l’aîné, fut simplement seigneur de Cassel, une modeste seigneurie au nord-ouest de Saint-Omer. Ce qui ne l’avait pas empêché d’épouser Jeanne, fille du duc Arthur de Bretagne. Il eut également trois filles, Jeanne, Yolande et Mathilde.

Malgré de pénibles et tardifs accommodements avec Robert de Béthune, Charles IV pouvait craindre de nouvelles difficultés avec ce vassal intraitable. Philippe V s’y était employé jusqu’aux bornes du possible, en donnant en mariage sa seconde fille, Marguerite, au jeune Louis de Crécy, fils de Louis de Nevers et petit-fils de Robert. Après bien des dérobades et des transactions, le mariage avait eu lieu le 13 juillet 1320.

Cette union devait sceller l’alliance entre la couronne de France et le comté de Flandre. Mais le comte Robert procédait déjà à des activités d’agitation contre le pouvoir royal. La difficulté, pour lui, consistait non seulement dans l’opposition des communes à cette politique, mais dans la soumission définitive de son fils Louis de Nevers au roi de France.

Charles IV, proclamé roi le 3 janvier 1322, avait été sacré le 11 février. Il pouvait compter, pour annuler les machinations du vieux Robert, sur Louis de Nevers, gagné à sa cause. Or, Louis décéda dès le mois de juillet. Son père, qui n’était plus dangereux, le suivit deux mois plus tard dans la tombe.

Selon les usages de la féodalité, Louis de Crécy héritait des trois comtés de son père. Ce ne fut pas l’avis de Robert de Cassel, qui s’intitula héritier du comté de Flandre, jugeant bien suffisant que son neveu reçût les comtés de Nevers et de Rethel. Robert eut pour allié le comte Jean de Namur, dernier frère de Robert de Béthune. C’eût été une nouvelle guerre de Flandre pour Charles le Bel, sans l’intervention des villes flamandes. Leurs délégués vinrent signifier au roi qu’elles n’accepteraient jamais d’autre comte que Louis de Crécy. Si un autre prétendait s’emparer du comté, elles lui refuseraient obéissance, se gouvernant de façon autonome. Charles IV donna donc l’investiture du comté à Louis de Crécy qui vint à Paris lui prêter hommage, geste que Charles accueillit avec d’autant plus d’agrément que le nouveau comte était le gendre de Philippe V. Robert et Jean, qui s’étaient empressés d’occuper plusieurs châteaux du comté, se virent contraints de retirer leurs troupes.

Le nouveau comte entreprit alors la visite de ses villes. Il commença par Bruges, qu’il savait être plus fermement loyale. Les habitants n’étaient pourtant pas libres de toute critique à son égard. Leur plus grave reproche était celui-ci : Louis avait pris pour principal conseiller l’abbé de Vézelay, Flote, fils de ce Pierre Flote qui avait été tué à Courtrai, et que les Flamands considéraient comme un de leurs pires ennemis. Quel que fût le règlement décrété par le comte pour la ville, s’il avait été conseillé par Flote, les Brugeois le trouvaient détestable et protestaient. Finalement, pour éviter un conflit, le comte Louis renvoya Flote à son abbaye.

La contestation n’était pas finie. Elle ne fit même que s’aggraver. La première occasion fut la perception de l’impôt. En 1323, le comte imposa une taille aux villages de la Flandre occidentale. Les receveurs perçurent plus que la proportion exigée, de quoi s’offrir une part avantageuse. Ce fut un soulèvement dans les campagnes qui environnaient Bruges. On sonna le tocsin dans toutes les églises et les paysans ameutés envahirent la ville armés de leurs outils. Ils se portèrent sur l’hôtel comtal et massacrèrent plusieurs officiers avant de se retirer.

Ce n’était là qu’une alerte. La saison d’été fut mauvaise et les récoltes parcimonieuses. Les rancœurs passées, et aussi les succès remportés sur les percepteurs, amenèrent à un mouvement plus large et plus dur de révolte. Celle-ci s’étend et s’organise dans la mesure-même où elle trouve des chefs. Le principal, entendez le plus entreprenant, mais aussi le plus riche, est Nicolas Zannekin. Il ne s’agit plus d’un malheureux paysan exploité par le fisc, mais d’un opulent bourgeois de Bruges.

En novembre 1323, Zannekin, exploitant le mécontentement des paysans, recrute autour de Bruges une troupe solidement armée et s’attaque non pas aux riches bourgeois de la ville, mais aux châtelains et aux petits nobles. La réussite de son action lui acquiert la popularité, et provoque un soulèvement général. Bientôt, ce sont presque toutes les communes de la Flandre occidentale qui le rejoignent : Roulers, Poperinge, Nieuwpoort, Turnhout, Dunkerque, Furnes, Cassel, Bailleul, qui lui font acte de soumission comme à un conquérant. Le bourgmestre de Bruges lui-même, Guillaume de Deken, se rallie à lui.

Le comte Louis estima qu’il était de son devoir de soumettre pacifiquement cette révolte. Il ne craignit pas, en avril 1324, de s’aventurer avec quelques hommes seulement dans le pays en ébullition, et s’offrit à négocier avec les chefs du soulèvement. Cette démarche fut appréciée par les animateurs paysans, qui signèrent la paix de Saint-André, par laquelle le comte de Flandre s’engageait à choisir des receveurs intègres.

Les chefs politiques n’avaient pas déposé les armes, et attendaient l’occasion de ranimer la révolte. Un chevalier flamand, attaqué par quelques paysans, tua l’un d’eux. Plusieurs bourgeois de Bruges se soulevèrent pour réclamer justice, et ce fut l’émeute. Refusant cette fois d’obéir au comte Louis, la ville élut pour comte son oncle, Robert de Cassel, qui avait réclamé en vain la succession au comté, et qui gardait une opposition agressive à son neveu. Robert résidait alors au château de Warneton, non loin de Lille. Il estima que son neveu, n’étant plus comte de Flandre (par le seul choix des Brugeois), il convenait de le capturer et de l’empêcher d’exercer son autorité. Ces dispositions étant parvenues jusqu’à Louis, celui-ci accusa son oncle de trahison, et selon la chronique de Guillaume de Nangis, envoya l’ordre de l’exécuter. Mais les messagers qui apportaient cet ordre furent arrêtés par les hommes de Robert avant d’arriver à Warneton, et leur message transmis au chancelier du comté.

Informé, Louis fit arrêter le chancelier pour trahison. Lequel expliqua qu’il avait fait ainsi échapper Robert pour éviter à Louis de se déshonorer par un meurtre injuste. Ce qui ne l’empêcha pas d’être incarcéré.

Un calme précaire s’était établi. Charles IV en profita pour réclamer (était-ce bien le moment ?) un impôt que les communes flamandes étaient convenues de lui verser. Ce fut hélas le comte Louis qui se chargea de lever l’impôt. Il commit pour cette tâche les bourgeois de Bruges, d’Ypres et de Courtrai. Ces percepteurs furent-ils intègres, ou bien, comme les en accusèrent bientôt les imposés, levèrent-ils à leur profit des sommes indues ?

Des délégués des communes allèrent trouver Louis pour lui demander de faire comparaître les receveurs et d’exiger d’eux le compte de leur mission. Louis refusa. Les délégués élevèrent le ton et se firent menaçants. Louis ne trouva pas d’autre solution au conflit, que de s’enfuir à Courtrai avec les percepteurs. Ils y furent rejoints par un groupe de bourgeois de Bruges qui se firent exigeants. Louis ordonna leur arrestation.

À cette nouvelle, la bourgeoisie de Bruges, en juin 1325, s’arma et marcha sur Courtrai. Quand elle atteignit les faubourgs, les compagnons du comte ne trouvèrent pas d’autre moyen de l’arrêter que d’y mettre le feu. Le vent, soufflant sur l’incendie, le propagea à la ville elle-même.

Quand l’incendie fut quelque peu maîtrisé, la colère de la population se tourna contre le comte, qui n’avait pas osé s’enfuir, et contre ses compagnons. Il y eut un combat sanglant. Les attaquants tuèrent Jean de Nesle, cousin du comte, et plusieurs autres seigneurs. Finalement, Louis resta entre leurs mains avec cinq chevaliers et deux autres petits nobles. Les Brugeois les emmenèrent dans leur ville et les emprisonnèrent.

Les Gantois, ennemis héréditaires des Brugeois, n’avaient pas admis l’autorité de Robert de Cassel. Quand ils apprirent la capture de Louis de Crécy, ils prirent les armes et marchèrent contre Bruges. Les Brugeois les continrent par une sortie meurtrière, où ils laissèrent sur le sol cinq cents des leurs.

Robert de Cassel se hâta d’intervenir et mit le siège devant Gand. L’affaire devenait un conflit militaire. Les Gantois et leurs alliés adressèrent une délégation au roi Charles IV pour le supplier d’intervenir, invoquant que leurs adversaires osaient retenir leur comte prisonnier.

Charles le Bel prit à cœur l’affaire flamande. Il commença par adresser ses envoyés à Bruges pour leur intimer l’ordre de mettre le comte en liberté. Les bourgeois eurent l’audace de refuser. Ils déclarèrent fièrement qu’ils ne le feraient que lorsque le comte jurerait de respecter leurs privilèges. Sans doute fallait-il, pour obtenir ce résultat, désarmer Robert de Cassel, qui détenait indûment le titre de comte et continuait d’assiéger la ville de Gand. En septembre 1325, Charles convoqua Robert à Paris. Mais celui-ci, en vrai membre de la famille de Flandre, s’abstint d’obéir à l’ordre du roi.

Devant cette double résistance de l’autorité comtale et de l’autorité communale, Charles demanda aux autorités ecclésiastiques de sévir. Le 4 novembre, l’évêque de Senlis et l’abbé de Saint-Denis excommunièrent les révoltés et jetèrent l’interdit sur le comté.

Les révoltés se soucièrent fort peu de cette mesure canonique. Ils reprirent les armes et, sous la conduite d’un bourgeois nommé Jacques Peyte, prirent la route de Gand. Charles le Bel ordonna à ses troupes stationnées dans ce secteur d’intervenir. La bande de Peyte fut écrasée à Assenede, non loin de Gand, lui-même capturé, condamné à mort et exécuté.

L’armée française marcha alors sur Bruges, ce qui valut à Louis de Crécy d’être aussitôt libéré par ses geôliers.

On était en décembre. Le 18 février 1326, sous les auspices des représentants du roi de France, eurent lieu à Bruges des pourparlers entre le comte Louis et les délégués des communes. Louis s’engageait, à condition d’obtenir l’obéissance de ses sujets et leur soumission aux impôts légitimes, à respecter leurs coutumes.

Tranquille, au moins provisoirement, du côté des Flamands, Louis devait encore mériter l’accord du roi de France, son souverain. Il se rendit donc auprès de lui et signa avec lui le 19 avril 1326 le traité de Corbeil, qui reconnaissait son titre de vassal et la soumission de tout le comté de Flandre.

Le roi Charles IV s’était montré inflexible. Seigneurs, bourgeois, agriculteurs de Flandre, considérant les pertes humaines et financières de cette révolte, étaient rentrés dans l’obéissance. Or, le 1er février 1328, Charles mourut. À la faveur de l’agitation créée par la succession au trône, Bruges et ses alliés, bourgeois et propriétaires terriens réunis, s’unirent pour proclamer la déposition du comte Louis.

Le comte appela à l’aide le roi Philippe VI, qui venait de se faire sacrer. Ce ne fut pas en vain. Philippe convoqua à Arras, le 22 juillet 1328, l’armée royale. Devant la menace, Zannekin réunit ses troupes, formées des habitants de onze villes flamandes. Il eut l’audace de marcher jusqu’au sud d’Ypres, sa meute se gonflant au passage de milliers de paysans, au-devant de l’armée royale. Il la rencontra le 23 août 1328 au Mont Cassel, prête à en découdre, les seigneurs français voyant d’un mauvais œil cette population de croquants se rebeller contre l’autorité légitime.

Philippe VI, qui avait pris lui-même le commandement de l’armée, avait tenu d’ailleurs à s’associer pour la répression de la rébellion non seulement certains de ses vassaux, mais des grands seigneurs étrangers à la couronne de France : le comte de Savoie, le dauphin du Viennois, les comtes de Bar, de Namur et de Hanovre. En face de cette chevalerie bardée de fer, les milices flamandes ne pouvaient espérer rééditer l’exploit de Courtrai.

Zannekin, comptant opérer par surprise, donna pourtant l’ordre immédiat d’attaquer. Certains de ses hommes parvinrent même jusqu’à la tente du roi. Mais la chevalerie se dressa aussitôt et frappa. Ce fut un carnage. L’armée royale massacra en peu de temps douze mille Flamands, parmi lesquels Zannekin. Les autres s’enfuirent ou furent capturés.

La loi du vainqueur fut dure. Les chefs de la rébellion furent emprisonnés ou exécutés, les communes condamnées à de lourdes amendes. Les bourgeois de Bruges durent demander pardon à genoux au comte Louis et Philippe VI fit raser les fortifications de Bruges, d’Ypres et de Courtrai.






VI

L’ÉGLISE

Dès son élection assurée, Jean XXII déclara que, à l’exemple de son prédécesseur Clément V, il fixait sa résidence à Avignon. C’était là une situation précieuse pour les relations entre le pape et le roi de France. Le pape, dans une ville libre séparée de l’Italie par les Alpes, se trouvait à l’abri des humeurs de la populace romaine et des pressions des princes italiens. Le roi, disposant de la proximité immédiate du pouvoir pontifical, pouvait non seulement le protéger, mais en tirer facilement des faveurs. Jean XXII avait été élu sur l’intervention de Philippe V qui avait précipité les élections. Pourtant, ce n’était pas lui que ce roi avait demandé d’élire. Le régent français avait réclamé un pape, et non Jacques Duèze. De la sorte, Jean XXII était redevable à Philippe de son élection, tout en restant libre de toute gratitude personnelle à son égard.

Restait que, de toute façon, le nouveau pape était français d’origine et de cœur, et que, même sans le voisinage et sans l’influence des deux fils successifs de Philippe le Bel, il était enclin à accorder des faveurs aux clercs français et aux princes français.

Moyennant quoi, à la fois par inclination et par estime pour le clergé français, qui non seulement est à sa porte, mais aussi comprend une abondance de clercs savants et distingués, Jean XXII choisit parmi ceux-ci une grande partie du Sacré Collège. On voit parmi les nouveaux cardinaux Pierre d’Arrablay, Pierre de Chappes, Étienne de Suisy, Pierre Roger, Gilles Aycelin, Pierre de la Forêt, Jean de Dormans. Tous ont été tour à tour chanceliers de France. Le pape n’oublie pas ses neveux. Le népotisme pontifical est une pratique très ancienne, qu’ont pratiquée et pratiqueront tous les papes les plus saints. Clément V avait fait des siens de nombreux cardinaux et évêques. Jean XXII nomma, parmi ses propres neveux, quatre cardinaux et trois évêques. Cette sorte de faveur comporte une utilité à double sens : si ces clercs sont heureux d’une telle distinction, le pape peut compter sur leur dévouement et leur fidélité, par esprit de famille.

Jean XXII accorde aussi la pourpre à des fils de grands seigneurs : à Jean-Raymond, fils du comte de Comminges ; à Hélie de Talleyrand, fils du comte de Périgord ; à Gui de Boulogne, fils du comte de Boulogne ; à Robert de Genève, fils du comte Amédée III de Genève. Ici, l’utilité l’emporte certainement plus que la courtoisie. Car le roi n’est pas toujours écouté quand il réclame pour les siens. En 1329, Philippe VI demande au pape une fournée de nominations. Et ce dernier répond fièrement :

— J’ai déjà au Sacré Collège assez de Français et de bons théologiens pour en ajouter de nouveaux.

Le roi doit comprendre que ses protégés ne sont pas les favoris.



Les cardinaux, comme les autres prélats de la Curie, n’avaient pas pour seule fonction le gouvernement interne de l’Église. Le pape, se rappelant qu’il est le Père commun des fidèles et l’arbitre des rois, les utilisait pour sa diplomatie.

De 1317 à 1318, l’Italie du Nord fut déchirée par de violentes guerres intestines dues à la rapacité de princes ambitieux. Ces rivalités, ces pillages, ces massacres prenaient pour prétexte la qualité de guelfe ou de gibelin ; en réalité, ils se mettaient au service des empereurs germaniques, dans la mesure où ceux-ci étaient capables de récompenser les tyranneaux italiens. Jean XXII envoya sur ce théâtre le franciscain Bertrand de La Tour et le dominicain Bernard Gui, avec mission de régler les conflits par voie diplomatique. Ils ne parvinrent, malgré leur ardeur et leur bonté, qu’à des résultats médiocres.



La France comprenait alors dix provinces ecclésiastiques, beaucoup plus étendues au nord qu’au sud :

– Reims, avec onze suffragants.

– Sens, avec sept suffragants, dont Paris, qui ne deviendrait archevêché qu’en 1622.

– Rouen, avec six suffragants.

– Tours, avec onze suffragants, dont les neuf évêchés bretons[1].

– Bourges, avec onze suffragants, en comptant les nouveaux sièges créés par Jean XXII.

– Bordeaux, avec dix suffragants.

– Auch, avec douze suffragants.

– Toulouse (archevêché en 1317), avec sept suffragants.

– Narbonne, avec dix suffragants.

– Lyon, avec quatre suffragants.

Quatre autres provinces occupaient des territoires politiques officiellement indépendants de la monarchie française, mais sous son influence :

– Vienne, théoriquement dépendante de l’Empire, mais en fait sous l’autorité du dauphin du Viennois, avec trois suffragants.

– Arles, sur les terres du comte de Provence, alors le roi de Naples, avec huit suffragants, dont Avignon et Marseille.

– Aix, également terre provençale, avec cinq suffragants.

– Embrun, territoire dans sa plus grande partie dans le comté de Savoie, avec six suffragants, dont Nice.



Jean XXII se garda de convoquer un concile universel. Celui de Vienne, en 1311, convoqué par Clément V sur les instances de Philippe le Bel pour condamner les Templiers, s’était révélé un fiasco, les Pères refusant de supprimer cet ordre.

Il n’y eut, sous le règne de Charles IV, que quelques conciles provinciaux, aux objectifs purement disciplinaires. On peut signaler, en 1326, le concile d’Avignon, qui réunit les évêques des trois provinces du Sud-Est, Arles, Aix et Embrun. Les canons, destinés pour le plus grand nombre à préserver l’indépendance de la justice ecclésiale, semblent avoir été inspirés par des abus récents tant des clercs que des juges séculiers. Le canon IX défend, sous peine d’excommunication, aux juges civils de faire comparaître des clercs. Le canon X défend aux clercs, sous peine de suspension, de demander justice à des juges civils. Les canons suivants condamnent les juges et les seigneurs qui retiennent dans leurs prisons des ecclésiastiques.

Le concile de Toulouse, en 1327, présente un cas tout à fait exceptionnel. Il est réuni par le premier archevêque, Jean de Comminges, pour juger d’une affaire survenue en son absence. Cas vraiment singulier, pour obliger un métropolitain à réunir ses suffragants. Un consul de Toulouse, profitant des bonnes dispositions du clergé local à son égard, avait imaginé de recevoir des funérailles anticipées. Les dominicains du lieu, ne dépendant pas disciplinairement de l’archevêché, acceptèrent volontiers cette requête saugrenue, et organisèrent la cérémonie dans l’église de leur couvent, que l’on admire encore au centre de la ville, non loin du Capitole. Le futur défunt s’étendit dans la bière, les mains jointes, au milieu du chœur, entouré de quarante torches allumées. Les frères prêcheurs chantèrent dévotement la messe de Requiem, à l’issue de laquelle on porta le corps derrière le maître-autel, comme pour son inhumation. Là s’arrêta la parodie. Le pseudo-défunt rentra chez lui, où il servit à ses amis un plantureux repas de funérailles.

À son retour, Jean de Comminges apprit que non seulement les bons pères dominicains s’étaient prêtés à cette comédie sacrilège, mais que le chapitre de la cathédrale y avait assisté. Le concile ne dura pas moins de trois jours. Les discussions y furent certainement animées. Les participants ne décrétèrent pas de peines contre les coupables : ni contre le consul, ni contre les dominicains, ni contre les chanoines de la cathédrale. Mais ils décidèrent que, à l’avenir, tous les clercs qui se prêteraient à une telle cérémonie ou qui même y assisteraient, encourraient l’excommunication. Une telle mascarade avait-elle seulement un avenir ?

Dans le Midi, les clercs de haut rang semblent avoir pratiqué le luxe. Le concile de Marciac, réuni en décembre 1326 par l’archevêque d’Auch, trouva utile de définir des règles à ce sujet. Il réunit douze évêques, qui décrétèrent que l’équipage des archidiacres ne devrait pas dépasser cinq chevaux et cinq valets de pied, sans chiens et sans oiseaux de chasse. Il exigeait en outre que ces dignitaires, quand ils étaient invités à table, s’abstinssent des repas somptueux.



Il n’y a pas de doute que les cardinaux, en élisant en 1316 Jean XXII, après tant d’hésitations et de délibérations, aient estimé faire un bon choix. Il n’y a pas de doute non plus que clercs et souverains aient voué à cette personnalité considération et admiration. Cela n’empêcha pas un certain nombre de complots et de tentatives contre lui, qui n’avaient pas d’ailleurs de motifs théologiques. La plupart, plutôt que par un attentat manuel, tentèrent de faire périr ce pontife par le poison, moyen fort apprécié au Moyen Âge.

Le premier des instigateurs d’un tel complot fut probablement un officier de la cour pontificale, Bernard d’Artigue du Poitou. Il fut entendu par un juge ecclésiastique, l’évêque Guillard de Riez, assisté d’un juge laïque, le juriste Pierre des Prés.

Les seconds furent sans doute le médecin Jean d’Amant et son complice, le barbier Jacques de Barbantane. Ils commencèrent par confectionner des breuvages empoisonnés. Mais le pape, assisté de cuisiniers et de sommeliers habituels, qui ne toléraient pas la venue de boissons insolites, n’en but aucune. Les comploteurs procédèrent donc par magie. Ils fabriquèrent des images de cire représentant le pape et plusieurs cardinaux, et tentèrent de causer la mort de ces personnages « en les piquant avec des aiguilles, et en prononçant des enchantements magiques avec des invocations des démons ». Ces démons-là n’étaient pas très puissants, car les victimes désignées échappèrent à la mort. Et, en outre, les noms de leurs invocateurs parvinrent à la cour pontificale. Jean XXII confia la mission d’informer et de procéder contre les coupables à trois clercs, les évêques de Riez et de Fréjus et le chancelier Armand de Trian ; et à trois laïcs, le docteur Pierre Tessier, le juriste Pierre des Prés, le chevalier Pierre du Chemin. Les coupables furent condamnés à la peine de mort, sans que nous trouvions de quelle façon elle fut exécutée.

Un procès plutôt obscur, en ces mêmes années, fut celui d’Hugues Géraud, auquel Clément V, dans sa prodigalité, avait accordé l’évêché de Cahors. Un premier procès, instruit localement, l’accuse de « simonie, mépris des appels du Saint-Siège, dérèglement des mœurs et violences tyranniques ». La sentence : prison perpétuelle. Mais le procès fut repris par le cardinal-évêque de Tusculum sur accusation d’attentat à la vie du pape. Le tribunal ecclésiastique le livra à la justice séculière, présidée par le maréchal de justice Armand de Trian, neveu de Jean XXII. Cette cour civile ne fut pas tendre pour l’évêque : elle le fit traîner sur une claie, écorcher vif et brûler ; mais Clément V n’était plus là pour constater le sort réservé à ses protégés.

Plus importantes pour l’Église que les conspirations contre la vie du pape étaient les sectes qui, à l’image des albigeois, ajoutaient à l’hérésie l’agitation politique.

Au début du xive siècle, le théoricien le plus en vue fut Arnaud de Villeneuve. Né à Montpellier, ou dans les environs de cette ville où il fit ses études de médecine, il fut d’abord un fameux savant. Il découvrit l’acide sulfurique, l’acide muriatique et l’acide nitrique. On lui attribue la première pratique de la distillation, l’obtention de l’alcool et de l’essence de térébenthine. Alchimiste, il tenta la transmutation des métaux en or.

Comme si ses découvertes scientifiques ne lui suffisaient pas, il se fixa à Paris pour y étudier la théologie. Sa curiosité ne se borna pas aux mystères sacrés, mais le poussa aux sciences occultes. Il enseigna l’astrologie, révéla les événements futurs et fixa la fin du monde à 1335. Les courts écrits par lesquels il essayait de répandre sa doctrine furent condamnés par l’Université de Paris.

Cette intervention de l’autorité ecclésiastique le tourna contre elle. Il proclama la médecine supérieure à la morale : « Les œuvres de charité et les services que rend à l’humanité un bon et sage médecin sont préférables à tout ce que les prêtres appellent œuvres pies, aux prières et même au saint sacrifice de la messe. »

Cette doctrine le fit condamner comme hérétique par l’Université de Paris. Il parvint à s’enfuir et trouva refuge auprès du roi Frédéric de Sicile. Clément V, tombé malade, ne se troubla pas de la condamnation d’Arnaud pour hérésie ; il considéra en lui le médecin et l’appela à Avignon. Le savant s’embarqua aussitôt, mais le navire fit naufrage et Arnaud de Villeneuve périt noyé. Et avec lui les espoirs du pape. Mais non pas sa doctrine, consignée dans des opuscules qui se répandirent dans toute l’Europe. Clément V mort, puis le Saint-Siège étant resté vacant pendant deux ans, les disciples d’Arnaud furent quelque temps à l’abri des condamnations. Dès l’élection de Jean XXII, l’Inquisition de Tarragone s’empressa d’extraire des œuvres d’Arnaud quinze propositions hérétiques, qu’elle condamna.

Les disciples de ce maître, qu’on appela arnaldistes, continuèrent cependant d’adopter sa doctrine. Ils ne constituèrent pas, comme on l’a écrit, une secte, car ils ne furent pas suivis, comme les albigeois, par toute une population. Ils se trouvèrent chez les professeurs et les étudiants, dans les universités du Midi de la France, et surtout dans celles du Nord de l’Espagne.

Au début du xive siècle, le mouvement moral et intellectuel qui avait produit auparavant les vaudois et les cathares prit une nouvelle forme avec les bégards.

Ces fervents chrétiens formèrent d’abord des petits groupes informels en Allemagne, en Italie, en France, sous les noms de pauvres catholiques, d’humiliés, de frérots. Associations de gens sincères, bientôt approuvées par les papes, dont le seul but était de tendre à la prière et à la vertu. Le mouvement des bégards, qui en sortit, s’en distingua par l’adoption d’une doctrine qui annonçait, trois siècles à l’avance, le quiétisme. En 1311, le concile de Vienne eut à en connaître, et condamna huit propositions tirées des enseignements des bégards. Celles-ci notamment :

1. L’homme peut acquérir en cette vie un tel degré de perfection qu’il devient impeccable et hors d’état de croître dans la grâce.

2. Ceux qui sont parvenus à cette perfection ne doivent plus jeûner ni prier, car, en cet état, les sens sont tellement assujettis à l’esprit et à la raison que l’homme peut accorder librement à son corps tout ce qu’il lui plaît.

Loin de s’éteindre sous le coup des condamnations théologiques, le mouvement bégard produisit plusieurs sectes mieux organisées, parce que pourvues de chefs, qui assuraient leur cohésion pratique et doctrinale.

La plus importante fut celle des frérots, qui partit d’Italie, pour s’implanter en Bavière, où elle reçut la protection de Louis de Bavière. Sous l’influence de cet ennemi de la papauté, elle devint anticléricale, et de ce fait hérétique. Leur principale doctrine consistait dans la distinction de deux Églises : l’une, visible, qui possédait les richesses de ce monde, et qui comprenait le pape, les prêtres et les moines ; l’autre, purement spirituelle, qui était la leur, et dont la richesse était la vertu. Pour se gagner les princes menacés des sanctions de l’Église, ils enseignaient que les évêques n’étaient pas les successeurs des Apôtres, et que le Christ ne leur avait départi aucun pouvoir. En Italie centrale, ces nouveaux maîtres spirituels allèrent jusqu’à armer leurs disciples pour les conduire à l’assaut des évêchés et des monastères.

Jean XXII adressa plusieurs bulles aux princes allemands pour leur demander de sévir contre ces hérétiques fauteurs de troubles politiques et sociaux. De fait, plusieurs princes arrêtèrent certains de leurs chefs et les condamnèrent au bûcher.

De la secte des bégards sortit celle des apostoliques. Leur chef, Gérard Ségarel, fit la preuve, dans ses fantaisies, d’un véritable dérangement mental, sans manquer pour cela de se faire de chaleureux disciples. Né à Parme, dans une famille très pauvre, il demanda à être reçu chez les franciscains, mais en fut bientôt rejeté. Admirant dans une église un tableau qui représentait les Apôtres, il décida de leur ressembler physiquement afin de devenir réellement l’un d’entre eux. Il se fit tailler un manteau et des sandales semblables à ceux des personnages représentés. Il se laissa pousser la barbe, se fit circoncire puis emmailloter comme un bébé et coucher dans un berceau à sa mesure. Une femme accepta de le nourrir de son lait. Cette comédie attira autour de lui des curieux qui, au lieu de le railler, lui prodiguèrent leur admiration. Il monta alors quotidiennement sur une borne pour prêcher et groupa autour de lui trente disciples, qui acceptèrent son enseignement. S’y ajoutèrent des mendiants, des clochards et des vagabonds. Leur nombre, s’augmentant, se déversa dans d’autres villes de l’Italie du Nord. Des femmes les rejoignirent, et menèrent avec eux une vie licencieuse.

Pour justifier ces égarements et ceux de ses disciples, Ségarel, bien qu’illettré, adopta et enseigna une doctrine. Selon celle-ci, ni Jésus-Christ ni les Apôtres n’avaient observé la continence, mais ils vivaient en communauté avec des femmes. L’adultère et l’inceste n’étaient d’ailleurs pas des péchés, pourvu qu’ils fussent commis dans leur secte.

L’évêque de Parme, Opison de Saint-Vital, fit arrêter Ségarel et instruire son procès. Le tribunal le condamna au bûcher.

Ce supplice n’empêcha pas un disciple de Ségarel, Dulain de Novare, de prendre la direction de la secte. Il la fixa, augmentée, dans le diocèse de Verceil, et y entama une prédication qui rejetait les cérémonies du culte. Il fut arrêté à son tour et brûlé avec sa concubine Margarita. Condamnation qui marqua la mort de la secte : demeurés sans chef, les apostoliques se dispersèrent dans l’Italie.

Autre secte issue des bégards : les lollards[2], du nom de leur instituteur, Walter Lollard, né en Angleterre et fixé en Allemagne. Son enseignement comportait une partie dogmatique et une partie morale. Selon la première, les anges rebelles avaient été injustement chassés du Ciel et y seraient rétablis un jour. Saint Michel et les autres anges, coupables de cette injustice, seraient damnés éternellement. D’autre part, les sacrements n’étaient pas sources de grâces. Selon la seconde, il convenait de pratiquer la liberté sexuelle.

Ayant choisi douze hommes parmi ses disciples, il les nomma ses apôtres, et parcourut l’Allemagne entouré d’eux pour prêcher sa doctrine. Comparaissant devant l’Inquisition, il refusa de se rétracter, fut livré au bras séculier et condamné au bûcher à Cologne, en 1322.



Toutes ces sectes avaient un auditoire et un recrutement populaires. Tout autre fut celle des fraticelles, dont les membres étaient des religieux vertueux et savants. Il convient d’ailleurs de les distinguer des spirituels, bien que sortis de ce mouvement interne à l’ordre franciscain.

Les spirituels étaient mus par les mêmes mobiles et exprimaient les mêmes revendications. Mais ils ne souhaitaient pas se déparer de l’ordre, ni créer un ordre dissident : ils exigeaient que l’ensemble des religieux de l’ordre pratiquassent la règle dans toute sa rigueur. Ils furent d’ailleurs approuvés par le pape Célestin V, puis protégés par Clément V. Cependant, sous celui-ci, le concile de Vienne, tout en blâmant et en admonestant les abus introduits dans l’ordre, refusa aux rigoristes de constituer un ordre à part.

Un nouveau général de l’ordre, élu en 1312, Alexandre d’Alexandrie, favorable aux rigoristes, regroupa ceux-ci dans les trois couvents de Béziers, de Narbonne et de Carcassonne, ce qui constituait une demi-autonomie. Mais, en Italie, un certain nombre de spirituels s’emparèrent de couvents par la force. Sommés de comparaître devant l’Inquisition, ils s’enfuirent en Sicile, où ils furent accueillis par le roi Frédéric. C’était, cette fois, la rupture.

La scission définitive, associée à une insoumission au Saint-Siège, qui constitua les fraticelles, s’affirma par l’autorité délibérée de deux chefs, les franciscains Ange Clareno et Ubertin de Casale. Leur influence aboutit, en 1322, à l’élection d’un ministre général spirituel, Michel de Césène, qui, sommé par Jean XXII de ramener à la discipline les séparatistes, lui résista et, convoqué par l’inquisiteur, s’enfuit à Pise.

Le premier groupe de religieux répondant au nom de fraticelli fut constitué dans la Marche d’Ancône par Ange Clareno, qui s’attribua le titre de ministre général, et le diffusa dans
la Basilicate, en Ombrie, dans les Abruzzes, au Latium. Le second groupe, particulièrement répandu en Toscane, eut pour ministre Henri de Ceva et émigra en Sicile, où il fut admiré de la population et reçut la protection du roi Frédéric. Un troisième groupe, avec pour fondateur Philippe de Majorque, s’établit aux Baléares. Un quatrième fut constitué à Munich par les fugitifs qui avaient recouru à la protection de Louis de Bavière. Jean XXII ordonna aux évêques et aux inquisiteurs de sévir avec fermeté contre tous les séparatistes, réunis pour la plupart dans des ermitages de montagne. Les uns firent acte de repentir, d’autres se dispersèrent sans laisser de souvenir, le plus grand nombre finit sa vie en prison. La secte multiforme des fraticelles s’éteignit à la fin des années 1320.

Cette querelle institutionnelle, ces scissions, ces condamnations ont fait couler beaucoup d’encre et produit de nombreux écrits, tant juridiques que spirituels.



Jean XXII n’abandonnait pas le projet de croisade renouvelé par ses prédécesseurs. La dernière croisade, celle de saint Louis à Tunis, avait été un désastre. Un échec militaire, une hécatombe de la noblesse française. Ce résultat lamentable avait produit dans la nation deux effets opposés. Pour les uns, animés de sentiments tant religieux que militaires, il n’était pas possible d’en rester à une telle défaite et à un tel renoncement : l’honneur de l’aristocratie française réclamait de reprendre l’expédition au Levant et d’être cette fois victorieux. Pour les autres, cet échec était une leçon définitive, qui enseignait la résignation. Ils rappelaient la condamnation émise par Jean de Joinville en 1270, quand il prévenait Philippe III qu’une nouvelle croisade entreprise serait un péché mortel. Le roi n’avait pas tenu compte de cet avertissement. Ni d’ailleurs plus tard son petit-fils, Philippe V, qui avait hâté la conclusion de la guerre de Flandre pour devenir, militairement et financièrement, capable d’une nouvelle expédition en Terre sainte.

Le roi Sanche de Majorque faisait remarquer au pape et aux souverains d’Occident que point n’était besoin de porter la guerre à l’autre bout de la Méditerranée, alors que les musulmans continuaient à occuper le sud de l’Espagne. Les Maures du Maroc organisaient à tout moment des descentes sur les côtes des Baléares, où ils razziaient bétail et objets sacrés, et même des habitants pour les emmener en esclavage. N’obtenant pas de secours du roi de France, Sanche résolut de constituer sa propre défense, et décida de construire une flotte de guerre. Avec quelles ressources financières ? L’évêque d’Elne en Roussillon avait reçu du concile de Vienne la mission de recueillir les impôts à utiliser pour la Terre sainte. Jean XXII donna son assentiment pour employer cet argent à construire et équiper la flotte de Majorque.

Dans ce concours financier contre l’islam, si la France ne prélevait pas pour l’Espagne, elle suivait ses propres missions. Sous Philippe V, le clergé français avait récolté la généreuse dîme de soixante-quatre mille florins. Elle avait servi à construire, à Narbonne et Marseille, dix galères. En 1322, le pape les fit conduire à Chypre, dernier royaume chrétien d’Orient, pour les employer contre les Turcs. Il semble bien que les galères restèrent à l’ancre, inemployées.

En fait, ce qui gênait les souverains d’Occident pour envoyer des troupes en Orient, c’était, depuis la prise de Constantinople en 1204 par l’armée des croisés, les rivalités entre les chrétiens grecs et les chrétiens latins. Les Grecs avaient pourtant grand besoin des Latins, car ils n’étaient pas de taille à lutter contre les Turcs. En outre, ils étaient la proie de guerres intestines : à la lutte commune contre les Turcs s’ajoutait la lutte entre Grecs et Serbes.

Cependant, en France, le projet de croisade mûrissait. Louis de Clermont, petit-fils de saint Louis, avait finalement annoncé son départ pour la Terre sainte à la date de Pâques 1326. Il n’avait pas levé d’armée, mais ce projet déterminé et proclamé devait, selon son calcul, lui en obtenir une. De fait, à cette nouvelle, de nombreux seigneurs de France et d’Allemagne décidèrent de suivre ce prince. Un certain nombre de petits barons enrichis vendirent leurs biens pour payer leur équipement. Et cette foule, sans aucune garantie, convergea vers Paris où elle s’assembla pendant le carême, prête pour le grand départ.

Louis de Clermont constata, tout en admirant la foi de ces candidats à la croisade, qu’il avait fait une annonce prématurée. « Ledit seigneur Louis, raconte la chronique de Guillaume de Nangis, voyant et réfléchissant qu’il n’y avait aucun préparatif convenable pour ce voyage, et que surtout il n’avait pas les moyens d’équiper une flotte pour entreprendre une si périlleuse traversée, fit annoncer publiquement en plein sermon à Paris, dans le Palais Royal, le Vendredi saint avant la fête de Pâques, qu’il n’avait ni le pouvoir ni l’intention de s’embarquer cette année-là. Mais que l’année suivante, dans la ville de Lyon sur le Rhône, ceux qui étaient prêts s’embarqueraient avec lui. Là, on leur nommerait le port auquel les pèlerins devaient s’embarquer ensemble. »

On devine la déception et l’indignation de ces hommes de foi. « Beaucoup, continue le chroniqueur, furent scandalisés de ces paroles. Quelques-uns même les tournèrent en dérision. Ainsi, trompés dans leur attente, les pèlerins retournèrent chez eux sans avoir exécuté leur projet. » Ce n’était plus la peine de faire appel à leur dévouement.

Le pape, déplorant un tel échec et le refus de si bonnes volontés, tint à préparer lui-même le terrain par voie diplomatique. En cette année 1326, il demanda au roi de Chypre, Hugues IV, d’entreprendre en son nom des pourparlers avec le sultan d’Égypte. Hélas ! Ni le pape ni le roi n’avaient rien à offrir au souverain musulman pour prix des Lieux saints. Les Grecs, d’ailleurs, seuls à détenir une quelconque monnaie d’échange, ne participaient pas aux négociations.

Les pourparlers durèrent encore deux ans. Finalement, le sultan leur accorda quelques concessions. Les hommes d’affaires chrétiens obtinrent la liberté de commerce en Égypte ; les franciscains furent autorisés à établir un couvent à Jérusalem. Liberté de commerce ! Les Vénitiens ne réclamaient rien d’autre. Liberté de prière ! Les religieux préféraient cela à une aumône. Mais les hommes de guerre étaient cruellement déçus : la croisade s’achevait sur ces gains militairement méprisables.



1- 
           Cette dépendance des évêchés bretons occasionna, à la fin du xiie siècle, les récriminations et les réclamations de leurs occupants, qui allèrent jusqu’à ériger Dol en archevêché. Initiative annulée par Innocent III.



2- 
           Ne pas confondre cette secte du début du xive siècle avec d’autres mouvements postérieurs auxquels le populaire donna familièrement ce nom, comme les Frères de la vie commune et les disciples de Wycliffe. Au xve siècle, on appelait ainsi des religieux parfaitement orthodoxes, les chanoines réguliers de Windesheim, qui vivaient dans la règle de saint Augustin. À Magdebourg, ils eurent Luther pour élève.








VII

LA CULTURE

Au début du xive siècle, l’enseignement universitaire garde sa vitalité, mais il est beaucoup plus polémique que spéculatif. Les grands maîtres de la philosophie et de la théologie, qui avaient fait le rayonnement de l’Université de Paris, avaient disparu. Le dernier d’entre eux, John Duns Scot, n’avait guère enseigné que trois ans à Paris, pour mourir à Cologne en 1308. Dans l’ampleur de leur parole et de leurs ouvrages, ces maîtres paraissaient avoir abordé tous les problèmes, et leur avoir donné une puissante rigueur architecturale ; avec en outre la caution de l’autorité ecclésiastique gardienne de l’orthodoxie.

Certes, la philosophie d’Aristote, enseignée par Thomas d’Aquin et les autres maîtres dominicains, avait été condamnée par l’évêque de Paris Étienne Tempier en 1270, par le pape Jean XXI en 1277. Mais il s’agissait là de propositions sans contexte, et Thomas lui-même n’était pas nommé. Surtout, il n’était pas difficile pour ces professeurs d’écarter, ne fût-ce que provisoirement, les matières incriminées, et de se replier sur d’autres livres d’Aristote. De fait, les maîtres dominicains, puisqu’ils ne faisaient l’objet d’aucune condamnation personnelle, avaient continué leur enseignement en laissant de doctes commissions étudier la part d’hétérodoxie contenue dans leurs ouvrages.

À partir de ce moment, la situation se clarifie. Dès 1279, les supérieurs de l’ordre dominicain imposent à leurs maîtres l’enseignement du thomisme. En 1286, ils avertissent que tout professeur non thomiste serait destitué de sa chaire.

Si une telle rigueur constituait une garantie de fidélité à la foi chrétienne, elle proscrivait l’originalité de la pensée. Ainsi le constata Durand de Saint-Pourçain. Admis dans l’ordre dominicain vers 1290, il fit ses études à l’Université de Paris, et publia un fameux commentaire des Sentences de Pierre Lombard, œuvre obligatoire pour tout docteur en théologie. Or, il annonçait dans cet ouvrage un principe auquel il restait fidèle dans son développement : pour ce qui est des vérités qui ne concernent pas la foi, il convient de se fier plus à la raison qu’à l’autorité du meilleur des docteurs. Durand n’offensait donc pas la foi, mais il sous-estimait l’autorité dont jouissait Thomas d’Aquin. Surtout, combien de domaines, dans tous ceux qui avaient été traités par le théologien, étaient étrangers à la foi, et pouvaient de la sorte subir l’assaut des contestataires ?

Les supérieurs dominicains sourcillèrent, et nommèrent une commission de doctes, présidée par le docteur Hervé Nédellec, pour éplucher l’ouvrage de Durand. Ils y censurèrent quatre-vingt onze propositions. Peine perdue : l’auteur se trouvait alors à Avignon où il avait gagné l’estime de Jean XXII et où il prêchait à la cour pontificale. De ce refuge privilégié, au lieu de s’incliner humblement, il répliqua par des Réfutations (Excusationes). Nédellec s’obstina, et parvint à tirer de cette réplique une nouvelle série de propositions blâmables. Or, celles-ci n’étaient pas contraires à la foi, mais au thomisme. Une telle réfutation ébranla si peu le pape qu’il nomma Durand de Saint-Pourçain en 1317 évêque de Limoux, en 1318 évêque du Puy, en 1326 évêque de Meaux. Il mourut six ans plus tard, sans avoir perdu l’estime de Jean XXII, ni son autorité intellectuelle.

Le franciscain Pierre Auriol, natif de Gourdon et maître de l’Université de Paris, suivit cet exemple et ne se gêna pas pour attaquer, dans sa philosophie, Thomas d’Aquin nommément. Il ne pouvait être sanctionné par les dominicains, qui n’étaient pas ses supérieurs. Il ne le fut pas par le pape, qui fit de lui en 1321 un archevêque d’Aix-en-Provence.

Cette liberté de pensée et de parole alla, c’était prévisible, plus loin que l’opposition à un maître vénéré. Elle suggéra la liberté d’adopter des doctrines diverses, et même divergentes, dans les matières de foi elles-mêmes. Mais comment adopter ce principe sans subir une condamnation ? Pierre Abélard, au xiie siècle, avait offert la solution : celle des deux vérités. Non pas antagonistes, certes, mais séparées : si, sur un certain point, la foi et la raison enseignent une vérité différente, il n’y a pas à choisir entre elles ; on ne peut nier ni l’autorité de la foi, ni l’autorité de la raison. Il faut refuser de dire alors que la raison s’oppose à la foi : elle a ses droits, qu’il nous faut respecter. La règle consiste à s’incliner devant les deux, sans les mêler ni les opposer.

Situation intenable, et à vrai dire acrobatique. Au xvie siècle, Luther proclamera que seule la foi est crédible. Si une vérité prétendue scientifique contredit l’enseignement de l’Écriture, elle doit être refusée comme fausse. Finalement, il convient de déclarer que seule la foi apporte la vérité. L’Écriture est divine, la raison est humaine. Or, l’homme ne peut rivaliser avec Dieu. La raison humaine, corrompue par le péché originel, est maîtresse d’erreur. Nous voilà revenus à l’unique vérité.

Deux siècles plus tard, les penseurs du Siècle des lumières inverseront le principe : la raison est faite pour trouver la vérité ; la foi est obscure et chancelante. Par définition, la raison a raison.

Au xive siècle, le penseur chrétien opte pour la dualité. Ou du moins toute une école qui s’affirme dès les premières années du siècle avec le franciscain Guillaume d’Ockham. Après avoir étudié à l’Université d’Oxford de 1312 à 1318, Guillaume enseigna à son tour son commentaire sur les Sentences. Dès qu’il fut publié, en 1320, la Curie papale y trouva une abondance de propositions hérétiques. Il fut appelé à Avignon pour en répondre ; il se garda bien d’obtempérer.

Une telle doctrine en effet ne pouvait manquer de retentissements touchant l’autorité pontificale. Si le pape est habilité à me juger et à me condamner en ce qui concerne le domaine de la foi, il ne l’est plus en ce qui est du ressort des autres domaines, même ecclésiastiques, comme la discipline, l’administration et la justice. Et puisque le pape chef de l’Église perd son pouvoir de juridiction, le pape chef d’État le perd d’autant plus. La liberté intellectuelle devient pour ces clercs la liberté politique.

Les deux hommes qui donnèrent le plus grand retentissement à ce principe furent, de concert, Jean de Jandun († 1328) et Marsile de Padoue († 1340 ?).

Jean de Jandun, originaire de Jandun, au nord de la Champagne (entre Mézières et Rethel), étudia au collège de Navarre, où il enseigna ensuite la logique, matière qu’il expliqua après cela à la faculté des Arts de l’Université de Paris. Ce fut là qu’il se lia d’amitié avec Marsile, venu de Padoue, et devenu recteur de cette université. Ensemble, ils écrivirent en 1324 un ouvrage de philosophie politique, Defensor pacis[1].

Jean de Jandun proclame des thèses expressément hérétiques. Il le peut d’autant mieux qu’il pose pour principe que les sources de la vérité sont exclusivement la raison et l’expérience, refusant cette fonction à la foi. Moyennant quoi, il s’aventure à nier l’immortalité de l’âme, la résurrection des corps et la vie future.

Ce qui est intéressant pour l’Histoire de la pensée, dans le Defensor pacis, c’est la théorie de l’État laïque. Niant le droit du pape à s’ingérer dans les affaires temporelles, et tout particulièrement dans les affaires politiques, les deux auteurs aboutissent à la théorie d’un pouvoir civil parfaitement indépendant du pouvoir ecclésial. Ils ont bien sûr beau jeu de se référer à l’enseignement d’Aristote, qui écrivait quatre siècles avant la fondation de l’Église catholique. Mais ils ne peuvent éviter d’invoquer la parole de l’Évangile : « Rendez à César ce qui est à César. »

Les auteurs du Defensor pacis savent que leur théorie n’est pas purement abstraite, mais qu’elle est illustrée par les réalités présentes. Dans la lutte qui oppose Jean XXII et Louis de Bavière, le premier est désigné comme un usurpateur, et le second comme l’héritier du peuple romain et le mandataire du peuple chrétien. L’empereur pouvait par conséquent brandir l’œuvre de ces deux universitaires comme une justification de ses usurpations et de ses violences. Les auteurs avaient trouvé sans difficulté en lui un protecteur attitré. Ce fut d’ailleurs Louis qui fit appel aux théologiens qui défendaient si remarquablement sa cause.

« Jean de Jandun, Français de nation, écrit Guillaume de Nangis, et maître Marsile de Padoue, Italien de nation, élevèrent contre l’honneur de l’Église beaucoup de mensonges et de faussetés, et poussèrent contre elle beaucoup d’aboiements pernicieux. Liés au parti du Bavarois, ils l’engageaient et l’excitaient à ne rien craindre des frivoles paroles du pape, et à faire valoir fermement les droits de l’Empire… »

Et plus loin (pour l’année 1326) : « Vinrent à Louis, duc de Bavière, qui prenait publiquement le nom de roi des Romains, deux fils du diable, Jean de Jandun et Marsile de Padoue. Comme ils avaient été fameux à Paris pour leur science, quelques hommes de la maison du duc, qui les avaient connus à Paris les ayant reconnus, ils furent non seulement admis à la cour du duc, mais bientôt engagés dans sa faveur. Ce fut ainsi qu’Ockham, Marsile et Jandun obtinrent un statut non pas seulement de réfugiés, mais de courtisans à la cour de Louis. »

L’antipape Nicolas V, dès qu’il eut été établi par Louis de Bavière, récompensa les deux théologiens courtisans. Il fit de Marsile un archevêque de Milan et de Jandun un évêque de Ferrare. Dignités qu’ils acceptèrent malgré leur mépris affiché des titres ecclésiastiques.

Parmi les grands esprits qui se signalèrent à Paris au temps de Charles IV, il convient de nommer maître Eckhart. Jean Eckhart, né à Hochheim en Saxe vers 1260, prit l’habit chez les Frères prêcheurs, puis alla étudier à l’Université de Paris, où il retourna plus tard pour enseigner, et mourut finalement à Cologne. Il défendit des thèses opposées à celles de ses maîtres, et notamment de saint Thomas d’Aquin. La principale d’entre elles, qui entraîna sa condamnation par Jean XXII, fut que Dieu est, par essence, intelligence, et non pas être, et que c’est en lui l’intelligence qui est cause de l’être. Il mourut avant de recevoir sa condamnation.

L’esprit universitaire de contestation qui apparaît au xive siècle ne sévit pas seulement en philosophie, mais aussi en astronomie. Ces deux disciplines sont liées dans l’enseignement supérieur : sous le patronage des auteurs grecs, et notamment d’Aristote, ce que seront plus tard la mécanique, la physique et la chimie font partie de ce que les maîtres dispensent sous le nom de « philosophie de la nature » au programme de la maîtrise ès arts[2]. Or, il apparaît de plus en plus que le système astral appris par ces maîtres selon des principes contestables est fragile et digne de discussion.

Le système enseigné était le géocentrisme. Obligatoire et incontestable. Non pas, comme on le trouve dans certains livres, parce que c’était la doctrine de l’Église : ce n’était pas là un article de foi. Mais parce que ce système appartenait à la doctrine d’Aristote, et qu’Aristote était devenu le maître irréfutable en tous domaines. Ce à quoi s’exposait le contradicteur, c’était la condamnation de l’Université.

L’Antiquité grecque avait pourtant connu d’autres systèmes astronomiques. Pythagore (vie siècle av. J.-C.) fait mouvoir toutes les planètes, et de surcroît le soleil, autour d’un point fixe de l’univers. Aristarque (iiie siècle av. J.-C.) est le premier savant qui, en reprenant l’idée d’une révolution de la terre, y joint l’héliocentrisme. Mais (déjà !) il fut accusé d’impiété. Ce serait seulement Copernic, au xvie siècle, qui oserait reprendre, grâce à de nombreuses années d’observations et de calculs, une telle théorie scientifique.

Pourtant, sous le règne de Charles IV, un franciscain expose déjà cette hypothèse, sans observations astronomiques préalables, mais par réflexion sur les commentaires publiés à ce moment. C’est François de Meyronnes, originaire de la vallée de Barcelonnette, en Provence. Disciple de Duns Scot, il étudia à Paris de 1304 à 1307, fut un familier du pape Jean XXII et du roi Robert de Naples et mourut à Plaisance en 1325. Dans son commentaire des Sentences de Pierre Lombard, il exprime son doute quant à la théorie, exposée par ses confrères, des révolutions de la voûte céleste. Il déclare que les mouvements astronomiques se comprennent mieux si c’est à la terre qu’on attribue ces révolutions. Mais, prudent, il ne poursuit pas ce commentaire.



En 1303, Boniface VIII avait fondé une université à Avignon, en ignorant que cette ville serait le siège de ses successeurs. Ceux-ci lui conférèrent une plus grande importance, dans la théologie, certes, comme il se devait, mais aussi, d’une façon inattendue, dans le droit civil. Quelques années plus tard, 83 % des étudiants d’Avignon étudiaient cette matière. Les papes tinrent aussi à y voir enseigner les langues orientales. En 1312, Clément V y fit assurer l’arabe, l’hébreu et le chaldéen ; en 1323, Jean XXII y ajouta l’arménien.

Ce fut ce même pape, Boniface VIII, qui entreprit de donner un grand développement à la bibliothèque d’Avignon. Non content d’envoyer des clercs dans les universités et les monastères pour y acquérir des manuscrits, il embaucha une équipe de copistes. Ce fut sous son pontificat qu’on y trouva les textes fondamentaux des Pères de l’Église, mais aussi des auteurs profanes : Cicéron, Sénèque, Pline, Ovide, Tite-Live.



En ce début du xive siècle, la littérature subit le sort de la philosophie. De même que les grands systèmes d’un Bonaventure, d’un Thomas d’Aquin, d’un Duns Scot ne trouvèrent pas de successeurs, de mêmes les grandes œuvres poétiques des xiie et xiiie siècles, chansons de geste, romans bretons, romans allégoriques comme le Roman de la Rose, n’obtinrent pas de continuateurs.

Sans doute apparaît, sous les règnes de Philippe V et de Charles IV, un continuateur du Roman de Renard, un clerc anonyme de Troyes, qui intitule son nouveau roman : Renard le Contrefait. C’est un ouvrage satirique qui, sous prétexte de fustiger les vices de la société, prend pour cibles le clergé et la noblesse.

Sans doute aussi le genre historique inspire un moine de Saint-Denis, Guillaume de Nangis, qui rédige les vies de saint Louis et de Philippe III, tandis qu’un continuateur nous offre la chronique des règnes de Philippe le Bel et de ses fils.

N’oublions pas que, si Pétrarque a écrit ses vers en italien, ce fameux poète a fait son droit à l’Université de Montpellier, qu’il a été chanoine de Lombez en Gascogne (un simple gagne-pain), et qu’il a rédigé une partie de ses œuvres à Avignon et en Vaucluse, en partie de 1316 à 1330.



Les arts plastiques aussi s’appauvrissent. Mais enfin ils restent sur leur lancée. Entendons que, si plusieurs de nos belles cathédrales gothiques sont terminées, celles de Chartres, de Reims, de Meaux, de Senlis, de Laon, de Beauvais sont en pleine construction et participent à la gloire de l’art gothique. La cathédrale de Bourges est consacrée en 1324. C’est à cette date que sont construites les nouvelles voûtes de Beauvais, pour remplacer celles qui se sont écroulées. À Paris, l’église Saint-Leu, boulevard de Sébastopol, a commencé d’être édifiée en 1320. Plus vers le centre, dans le même quartier, l’église du Saint-Sépulcre fut bâtie à partir de 1326 et détruite par les révolutionnaires en 1789.

Le xiiie siècle avait créé une statuaire typique qui se poursuit partiellement au xive pour orner les porches des cathédrales en voie d’achèvement. Ce n’est pas encore l’art douloureux du xve siècle, avec ses Christs souffrants et ses Vierges aux douleurs.



La peinture murale se raréfie. Elle est heureusement concurrencée par le vitrail. Celui-ci, après être apparu dans le troisième tiers du xiiie siècle, commence à se répandre dans le premier quart du xive, notamment dans les cathédrales d’Évreux et d’Auxerre.

La peinture la plus raffinée que l’on trouve dans cette période est l’enluminure, ou décoration des manuscrits. Cet art était pratiqué dès le viiie siècle et avait connu un remarquable développement à l’époque carolingienne, puis au xiiie siècle. À partir de 1300, l’artiste français qui se signale le plus admirablement dans ce domaine est Jean Pucelle, qui créa à Paris un atelier où il forma et employa des élèves distingués. Sa première œuvre importante semble le Bréviaire de Belleville, composé entre 1323 et 1326 pour Jeanne de Belleville, femme d’Olivier de Clisson, qui fit partie de la bibliothèque de Charles V. Il dépensa la même application pour le Bréviaire de Blanche de France, puis pour la Bible de Robert de Billyng (1327) et les Miracles de Notre-Dame de Gautier de Coincy.

Jeanne d’Évreux, troisième femme de Charles IV, prit cet artiste sous sa protection. Elle lui demanda, entre 1325 et 1328, d’illustrer ses Petites heures[3].

Cette souveraine pratiqua, non seulement pendant le règne de son époux, mais durant son long veuvage (1328-1371), un mécénat constant. On lui doit plusieurs œuvres sculpturales, dont deux au moins relèvent de la piété mortuaire :

1. Les gisants de Saint-Denis : Charles IV avait manifesté le désir d’être inhumé dans la nécropole royale de Saint-Denis auprès de ses ascendants. Il avait requis pour exécuter son gisant le sculpteur Hannequin, de Liège. La reine Jeanne y fit apposer le sien. L’artiste a représenté les pieds du roi reposant sur un lion et une lionne, ceux de la reine posés sur des chiens.

2. Le retable de Maubuisson : Charles IV avait fait don de ses entrailles à l’abbaye cistercienne de Maubuisson. En l’honneur de cette dépouille, Jeanne d’Évreux fit sculpter en 1340 par Évrard d’Orléans un retable où étaient réunis les membres de la famille royale : le roi Charles, la reine Jeanne, les princesses Marie et Blanche.

On admire au Louvre une Vierge à l’Enfant que fit exécuter Jeanne d’Évreux dans les années 1340. C’est une œuvre complexe. L’Enfant Jésus tient dans sa main droite un reliquaire en forme de fleur de lis contenant une touffe de cheveux que la crédulité populaire a attribués à la Vierge elle-même. Les pieds de Marie reposent sur un piédestal revêtu d’émaux qui représentent des mystères évangéliques, privilégiant ceux de la vie de la Vierge : l’Annonciation, la Visitation, l’Adoration des mages, la Présentation au Temple, la fuite en Égypte, le Massacre des Innocents.

On considère comme pendant de cette statue celle de saint Jean l’Évangéliste, transportée ensuite dans l’église de Magny-en-Vexin : même style, même taille, même piédestal.

Jeanne d’Évreux, bienfaitrice des franciscains de Paris, leur fit don en 1341 d’une infirmerie avec chapelle double, et de sculptures façonnées par Jean de Liège. Mais ces œuvres disparurent en même temps que le couvent lui-même dans un incendie en 1580.



1- 
           Certains historiens réduisent la part de Jandun dans la rédaction de cet ouvrage.



2- 
           Ce programme comprenait le trivium, ou ensemble des matières littéraires : grammaire, rhétorique, dialectique (logique, mais bientôt philosophie) ; et le quadrivium, ou ensemble des matières dites scientifiques : arithmétique, géométrie, astronomie et musique.



3- 
           On appelle ainsi, dans le bréviaire romain, les parties de l’office distribuées dans la journée : Prime (au lever du jour), Tierce (à neuf heures), Sexte (à midi), None (à trois heures de l’après-midi).








VIII

LA SUCCESSION

Durant la nuit de Noël de 1327, Charles IV fut assailli de vives douleurs qui lui retirèrent son activité, et se prolongèrent durant tout le mois de janvier[1]. Il trépassa le 1er février de l’année 1328, selon notre calendrier. Il avait eu le temps de manifester ses dernières volontés, qui furent fidèlement exécutées : son corps fut inhumé à Saint-Denis auprès de son père et de ses frères, son cœur accordé aux dominicains de Paris, ses entrailles aux cisterciennes de Maubuisson.

Charles IV ne laissait en mourant aucun héritier. De sa première femme, Blanche de Bourgogne, il avait eu deux filles, mortes en bas âge. De sa seconde femme, Marie de Luxembourg, un fils, mort après quelques heures de vie. De sa troisième femme, Jeanne d’Évreux, deux filles : la première, Jeanne, décédée en 1327 ; la seconde, Marie, encore vivante, et qui devait trépasser en 1341. Ainsi, à la mort du souverain, il ne lui restait plus pour descendance qu’une toute petite fille d’un an à peine. Or, l’assemblée nationale du 2 février 1317 avait décidé que nulle femme ne pouvait succéder au trône de France. La fille aînée de Philippe V, Jeanne, s’était ainsi trouvée victime d’une loi suscitée par son propre père. Et Marie, fille survivante de Charles, devenait victime à son tour de la loi innovée par son oncle pour son propre compte.

Tout n’était pas dit pour la descendance de Charles IV. Car la reine Jeanne était enceinte de sept mois. On se retrouvait dans la situation de 1316, quand on ignorait, après la mort de Louis X, si la reine Clémence accoucherait d’un fils ou d’une fille. Comme en 1316, il fut convenu d’attendre l’accouchement. Et, dans cette attente, de désigner un régent qui administrerait le royaume.

Dès ce moment, les compétitions furent ardentes. On savait que, si le nouveau-né était un fils, le régent mettrait la main pendant quatorze ans sur la politique de la France ; et que, si l’enfant était une fille, le régent avait toute chance de devenir roi. Au décès de Louis X, tous connaissaient les appétits de Philippe le Long. Et, dès qu’il se fut emparé de la régence, il était certain pour tous qu’il se préparait à recevoir la couronne.

Selon le chroniqueur Jean le Bel, en janvier, Charles IV, constatant que sa mort était proche, et que le problème de la succession allait agiter sa famille, avait émis le souhait que l’enfant que portait sa femme fût un fils. Au cas contraire, « il pria les douze pairs et les barons de tenir conseil et de donner le trône à qui de droit ».

Le roi lui-même ne s’était donc pas prononcé sur sa succession. À qui appartenait ce droit ?

Aussi, en février 1328, avant même que les pairs se fussent prononcés, la régence fut-elle réclamée par des princes qui s’apprêtaient par là à se porter ensuite candidats à la couronne de France. En première ligne figuraient les princes du sang, neveux de Philippe le Bel et cousins germains du roi disparu. Le premier, par l’âge et par le sang, était le comte Philippe de Valois, fils du défunt Charles de Valois. Pour l’âge, il avait trente-cinq ans. Par le rang, il était « premier prince du sang », comme fils aîné du troisième fils de Philippe III le Hardi, la descendance du second fils, Philippe IV, étant éteinte[2].

En ligne masculine, cependant, Philippe d’Évreux, fils de Louis d’Évreux et cousin germain de Philippe de Valois, pouvait présenter d’autres titres à sa candidature, comme l’explique Eugène Déprez : « Outre qu’il était le beau-frère de Charles IV, qui avait épousé Jeanne d’Évreux, il avait lui-même épousé Jeanne de Navarre, fille de Louis X.[3] »

Or, avant même que Jeanne d’Évreux eût mis l’enfant royal au monde, surgit un candidat non seulement à la régence, mais déjà à la royauté : c’était Édouard III, depuis un an roi d’Angleterre, et âgé de seize ans. Il jouissait, dans cette prétention, de l’appui résolu des juristes anglais, mais en outre de l’épiscopat et de sa mère elle-même. Tous s’appuyaient sur un motif de parenté : Isabelle était la sœur du roi défunt ; son fils se révélait le plus proche héritier du trône.

Les partisans des princes français objectèrent que, les femmes n’ayant aucun droit au trône, leur descendance ne pouvait non plus en avoir. À l’inverse, Jeanne d’Évreux répliquait que, si le droit des femmes était rétabli en faveur d’un fils d’Isabelle de France, sa fille Marie l’emportait comme héritière directe du roi défunt. Mais Philippe d’Évreux, son frère, invoqua que, époux de Jeanne de Navarre, elle-même fille de Louis X, sa femme et lui étaient les mieux placés pour hériter de la couronne. S’il leur naissait un fils (ce qui devait arriver ensuite), celui-ci serait placé bien plus avantageusement qu’Édouard III pour devenir roi de France.

Les pairs du royaume, réunis quelques jours après les obsèques de Charles IV, apportèrent une solution probable à cette querelle en désignant pour régent Philippe de Valois. Toute la France attendait cependant la naissance prévue. Elle eut lieu à Vincennes le 1er avril : ce fut une fille, qui fut baptisée sous le nom de Blanche. Aussitôt, pour éviter toute polémique et toute querelle, « les douze pairs et les haulx barons », comme le dit Froissart dans les Grandes Chroniques, se réunirent et désignèrent pour roi le régent, qui prit le nom de Philippe VI.

Le motif de ce choix répété, c’est que le comte de Valois est le premier prince du sang, comme l’était son père. Si pourtant Édouard III avait présenté des droits aussi certains à la couronne, on peut supposer qu’il eût été tout de même écarté. Non seulement Édouard, bien que fils d’Isabelle de France, était un étranger, mais il était un Anglais. Et surtout un roi anglais. Ce que la noblesse de France ne pouvait tolérer. Certes, en sens contraire, Louis VIII avait été élu roi par les barons anglais. Mais c’était pour résoudre un problème politique interne, et pour remplacer un roi indigne. Dès que ce roi détesté fut au tombeau, les barons firent comprendre à Louis de France qu’il était de trop et acclamèrent le jeune Henri III.

Certes, un siècle plus tard, Henri VI, fils d’Henri V d’Angleterre et de Catherine de France, sera proclamé roi de France. Mais il s’agira d’une clause d’un traité passé entre souverains contre la volonté nationale. Et Henri VI devra céder la place à Charles VII.

La nouvelle de l’élection de Philippe VI fut accueillie avec enthousiasme par le peuple de Paris, puis par celui des provinces. Et le nouveau roi fut sacré à Reims le 29 mai 1328 sans contestation française.

L’archevêque de Reims, Guillaume de Trie, procéda au sacre. Les cérémonies et réjouissances durèrent cinq jours. Jamais, au témoignage de Froissart, on n’avait vu en telle circonstance autant de seigneurs et de chevaliers. Les frais s’en élevèrent à 13 343 livres. Somme élevée. Mais elle fut payée par l’archevêque et les bourgeois de Reims.



1- 
           Selon le calendrier de l’époque, ce mois de janvier appartenait encore à l’année 1327.



2- 
           L’aîné, Louis, mort à douze ans, n’avait pas eu le temps de régner.



3- 
           Les Préliminaires de la guerre de Cent ans, Paris, 1902, p. 29.








CONCLUSION

Charles IV ne s’est pas manifesté comme un souverain exceptionnel. Il est vrai que, en six ans de règne, il n’eut pas le temps d’accomplir une œuvre notable. Son frère et prédécesseur, Philippe V, avait mis en place un tel ensemble d’institutions, à la fois complexes et efficaces, qu’il n’y avait pas à y retoucher. Pour les affaires étrangères également, Charles entrait dans une situation qui, en Angleterre comme en Flandre, suivait son cours depuis trente ans, et où il lui était difficile d’intervenir efficacement. Il est vrai qu’il prépara en Flandre la paix qu’allait pouvoir établir Philippe VI. Mais il lui était impossible d’imposer à son neveu Édouard III la renonciation au trône de France.

C’est là précisément que Charles IV de France incarne celui d’un roi fatal, qui donne à son règne une issue fatale, qui clôt fatalement cette glorieuse dynastie des Capétiens. Et qui apporte tout son sens à la fameuse malédiction de Jacques de Molay sur son bûcher. Charles IV est d’abord, pour qui regarde de haut le déroulement de l’histoire de France, celui qui clôt, et qui donne envie d’attendre une suite : une suite qui est elle-même un recommencement.

On répète à tout bout de champ qu’une telle fatalité était imprévisible ; que ces quatre derniers rois capétiens, Philippe le Bel et ses fils, hommes en pleine santé et pleins de promesses, garantissaient l’avenir de la dynastie. Et que leur mort en quatorze années était la chose la plus improbable.

Certes, mais l’interdiction de régner faite à leur descendance n’était pas une fatalité. Elle était l’œuvre de l’ambition d’un prince qui, tenant, lui, à régner, transforma les institutions au point d’interdire le règne à sa parenté. La réunion nationale du 16 juillet 1316 promettait le trône de France à Jeanne, fille et héritière de Louis X, déjà reine de Navarre. À ce trône français, elle aurait associé, comme à l’autre, son époux Philippe d’Évreux, qui eût été un autre Philippe VI. Ou simplement, même si Philippe n’avait pas reçu la couronne, leur fils Charles eût succédé à sa mère, et il y aurait eu un héritage continu du trône de Philippe IV le Bel à Charles V de Navarre, assuré par une même dynastie capétienne.

Cette substitution n’aurait pas changé grand-chose à l’histoire. Car Édouard III d’Angleterre aurait sans vergogne réclamé la couronne de France, et la guerre de Cent ans aurait eu lieu, avec une autre suite de rois français.

Charles IV, roi malgré lui par l’effet d’une intrigue constitutionnelle de son frère, ne présente pas malgré tout un visage décevant. Sans avoir été préparé à cette succession qui lui survenait par la mort prématurée du souverain régnant, il lui succéda sans heurt et assuma ses responsabilités sans rupture. En cela aussi, on peut admirer la continuité de la dynastie capétienne.






ANNEXES




CHRONOLOGIE

1268 : Naissance de Philippe le Bel, fils aîné de Philippe III le Hardi.


1272 : Naissance de Jeanne Ire de Navarre.


1274 : À la mort d’Henri Ier de Navarre, Jeanne, sa fille, devient reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre.


1284 : Philippe le Bel épouse Jeanne de Navarre.


1285 : Mort de Philippe III. Philippe IV le Bel roi de France.


1289 : Naissance de Louis X le Hutin.


1292 : Naissance d’Isabelle, fille de Philippe IV.


1293 : Naissance de Philippe le Long, second fils de Philippe IV.


1295 : Naissance de Charles de la Marche, futur roi de France.


1302 : Défaite de l’armée française à Courtrai en Flandre.


1305 : Mort de la reine Jeanne. Louis le Hutin roi de Navarre.

   Victoire de Philippe le Bel sur les Flamands à Mons-en-Pévèle.

   Louis le Hutin épouse Marguerite de Bourgogne (duché).


1307 : Charles le Bel épouse Blanche de Bourgogne (comté), sœur de Jeanne. Il est nanti en apanage du comté de Bigorre.

   Philippe le Long épouse Jeanne, héritière des comtés de Bourgogne et d’Artois.


1308 : Isabelle de France épouse Édouard II d’Angleterre.

   Mort de Robert, quatrième fils de Philippe le Bel, à l’âge de onze ans.


1311 : Concile de Vienne, qui refuse la suppression de l’Ordre du Temple.


1312 : Bulle Vox in excelso de Clément V, qui suprime l’Ordre du Temple.


1313 : Charles le Bel armé chevalier.


1314 : Mai. Affaire des brus du roi. Jeanne, femme de Philippe le Long, est enfermée au château de Dourdan. Blanche, femme de Charles le Bel, est incarcérée avec sa belle-sœur Marguerite, reine de Navarre, dans la forteresse de Château-Gaillard.


1314 : Novembre. Mort de Philippe le Bel. Louis X roi de France.

   Charles le Bel est fait comte de la Marche.


1315 : Assassinat de la reine Marguerite. Louis X, libre, épouse Clémence d’Anjou et se fait sacrer à Reims.


1316 : 6 juin. Mort de Louis X. Philippe de Poitiers proclamé régent.

   Août. Philippe de Poitiers contraint à Lyon les cardinaux à élire un pape, qui sera Jean XXII.

   Septembre. Le régent assiste à Lyon au couronnement du pape.

   Octobre-novembre. Campagne de Philippe le Long en Artois contre Robert d’Artois. Traité d’Amiens.

   14 novembre. Naissance de Jean Ier, fils posthume de Louis X.

   19 novembre. Mort de Jean Ier.

   Philippe le Long se fait reconnaître roi par les princes du sang.


1317 : 9 janvier. Sacre de Philippe V.

   Charles de la Marche nommé pair de France. Il reçoit les seigneuries de Niort et de Montmorillon.

   Février-mars. Naissance et mort de Louis, premier fils de Philippe V.

   Avril. Charles de la Marche nommé au Grand Conseil.

   4 novembre. Traité de paix entre Philippe V et le comte Robert de Flandre.


1318 : Mars ? Naissance et mort de Philippe, second fils de Philippe V.

   18 juin. Mariages de Jeanne II de Navarre avec Philippe, fils de Louis d’Évreux, et de Jeanne, fille aînée de Philippe V, avec le duc Eudes de Bourgogne.


1320 : 22 juillet. Mariage de Marguerite, seconde fille de Philippe V, avec Louis de Crécy, petit-fils du comte de Flandre.

   Charles de la Marche reçoit les seigneuries de Niort et de Montmorillon.


1320-1321 : Révolte et pillages des Pastoureaux.


1321 : Août. Philippe V victime d’une douloureuse maladie, qui se prolonge jusqu’à la fin de décembre.


1322 : 3 janvier. Mort de Philippe V à Longchamp. Charles IV roi de France.

   11 février. Couronnement de Charles IV à Reims.


1322 : 19 mai. Le tribunal ecclésiastique constate la nullité du mariage entre Charles de la Marche et Blanche de Bourgogne.


1322 : 21 septembre. Mariage à Provins de Charles IV et de Marie de Luxembourg.


1324 : 31 mars. La reine Marie accouche accidentellement à Issoudun d’un fils qui meurt aussitôt.

   4 avril. Mort de la reine Marie de Luxembourg.

   Vaine candidature de Charles IV à l’Empire.

   Campagne victorieuse de Charles de Valois en Guyenne.


1325 : 13 juillet. Mariage de Charles IV et de Jeanne d’Évreux.

   Mort de Charles de Valois.

   Négociations entre France et Angleterre à propos de l’Aquitaine.

   Édouard, prince de Galles, est fait duc d’Aquitaine.


1326 : Naissance de Jeanne, fille de Charles IV et de Jeanne d’Évreux.

   En Aquitaine, guerre des Bâtards.


1327 : Naissance de Marie, seconde fille de Charles IV et de Jeanne d’Évreux, qui mourra en 1341. Mort de sa sœur Jeanne.

   Déposition d’Édouard II d’Angleterre, élection et couronnement d’Édouard III. Finalement, assassinat d’Édouard II sur ordre de Roger Mortimer.


1328 : 1er février. Mort de Charles IV. Régence de Philippe de Valois.

   1er avril. Naissance de Blanche, fille posthume de Charles IV.

   Philippe de Valois reconnu comme roi sous le nom de Philippe VI.

   29 mai. Sacre de Philippe VI.






NOTICES BIOGRAPHIQUES

Agnès de Bourgogne (1260-1325). Fille de saint Louis et sœur de Philippe III le Hardi. Elle épouse en 1279 Robert II, duc de Bourgogne. Mère de Marguerite, qui épouse Louis de France, roi de Navarre ; de Jeanne, femme de Philippe de Valois, ensuite roi de France (Philippe VI) ; d’Hugues V, âgé de douze ans à la mort du duc Robert, et dont elle assume la régence sur le duché ; d’Eudes IV, qui succède en 1315 à son frère Hugues. Ardemment attachée aux droits de sa petite-fille Jeanne, fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne, elle lutte politiquement, mais en vain, contre Philippe le Long pour lui faire obtenir le comté de Champagne, puis le trône de France.


Arrablay (Jean d’) (1240-1329). L’un des grands commis de Philippe le Long. Chevalier du roi et viguier de Beaucaire, devient sénéchal de Périgord et de Quercy, puis conseiller du roi, enquêteur-réformateur en Languedoc, ambassadeur en Aragon (1317).


Arrablay (Pierre d’) (1260-1331). Fils du précédent. Conseiller clerc au Parlement, chancelier de France (1316), cardinal (1316), enfin évêque suburbicaire de Porto (1328).


1. Blanche de Castille (1188-1252). Reine de France (1223-1226). Fille d’Alphonse VIII de Castille, elle épouse en 1200 le futur Louis VIII, qui devient roi en 1223, et qui lui donne douze enfants. À la mort de Louis VIII, son fils Louis IX étant âgé de douze ans, elle est instituée régente du royaume. Elle est la mère de Philippe III le Hardi et l’aïeule de Philippe IV le Bel.


2. Blanche de Navarre († 1157). Fille de Garcia V, roi de Navarre, et épouse de Sanche III, roi de Castille. Elle est la mère d’Alphonse VIII de Castille, lui-même père de Blanche de Castille.


3. Blanche de Navarre († 1229). Fille de Sanche VI, roi de Navarre, elle épouse en 1199 Thibaud III, comte de Champagne, et devient la mère de Thibaud Ier le Chansonnier, roi de Navarre.


4. Blanche de Navarre († 1283). Fille de Thibaud Ier, roi de Navarre, épouse du duc Jean Ier de Bretagne.


5. Blanche de Navarre (1333-1398). Fille de Jeanne II, reine de Navarre (elle-même fille de Louis X le Hutin), et de Philippe d’Évreux, roi de Navarre. Elle épouse en 1350 Philippe VI, roi de France. Veuve à dix-sept ans après quelques mois de mariage, elle s’installe pour cinquante ans une cour dans un somptueux hôtel de la rue de la Vieille-Tixandrie, connu sous le nom d’Hôtel de la reine Blanche. Bien que disparu, l’hôtel a laissé son nom à la rue de la Reine-Blanche, dans le XIIIe arrondissement.


6. Blanche de Navarre (1386-1441). Reine de Navarre, fille de Charles III, roi de Navarre, épouse en 1420 Jean II, roi d’Aragon, qui devient lui-même roi de Navarre.


7. Blanche de France († 1320). Fille de Louis IX et sœur de Philippe III. Épouse en 1269 Ferdinand de La Cerda, infant de Castille.


8. Blanche de France († 1305). Fille de Philippe III et sœur de Philippe IV le Bel. Épouse en 1300 Rodolphe III de Habsbourg, roi de Bohême.


9. Blanche de France (1328-1393). Troisième fille (posthume) de Charles IV et de Jeanne d’Évreux. Épouse en 1345 Philippe, comte de Valois, puis duc d’Orléans, fils de Philippe VI et frère de Jean II le Bon.


10. Blanche de Bourgogne (1296-1326). Seconde fille du comte Otton IV de Bourgogne et de la comtesse Mahaut d’Artois. Épouse en 1307 le comte Charles de la Marche, troisième fils de Philippe le Bel et futur roi Charles IV. En mai 1314, est arrêtée sur l’ordre de Philippe le Bel sous l’inculpation d’adultère, et incarcérée à Château-Gaillard en Normandie. Elle ne cessa de proclamer son innocence. En 1322, après huit ans de captivité, Charles, devenu roi et ayant besoin de contracter une nouvelle union, on découvrit un cas de nullité pour son mariage avec Blanche de Bourgogne. Celle-ci devint religieuse au monastère des cisterciennes de Maubuisson, où elle mourut en 1325.


11. Blanche de Valois (1317-1348). Neuvième fille de Charles de Valois. Épouse en 1323 Charles de Luxembourg, qui deviendra en 1355 l’empereur Charles IV.


12. Blanche d’Anjou († 1271). Fille de Charles Ier, roi de Naples. Épouse en 1268 Robert de Dampierre, comte de Flandre.


13. Blanche d’Anjou († 1310). Fille de Charles II, roi de Naples et sœur de Robert le Bon, roi de Naples. Épouse en 1295 Jacques II, roi d’Aragon.



1. Charles de Valois (1270-1325). Fils de Philippe III le Hardi et d’Isabelle d’Aragon, frère cadet de Philippe le Bel. Comte de Valois, roi titulaire d’Aragon et de Valence, comte d’Anjou, du Maine, d’Alençon et du Perche, empereur titulaire de Constantinople. Père du roi de France Philippe VI (1328-1350) et de dix autres princes et princesses. Chef, sous Philippe le Bel, du parti aristocratique qui lutte contre les légistes et, sous Louis X, de la réaction féodale contre ces derniers. Instigateur du procès de Marigny, qu’il parvient à faire condamner à mort. Pousse à la suppression de la reine Marguerite, épouse de Louis X, pour lui substituer sa propre nièce, Clémence de Hongrie.


2. Charles Ier d’Anjou (1226-1285). Dernier fils de Louis VIII, est fait en 1246 par son frère Louis IX comte d’Anjou et du Maine, puis, par son mariage avec Béatrix de Provence, comte de Provence et de Forcalquier. Investi en 1266 du royaume de Sicile par le pape Clément IV, il bat à Tagliacozzo et fait exécuter le dernier Hohenstaufen, Conrad V. Mais Pierre III d’Aragon organise le massacre des Vêpres siciliennes et s’empare de la couronne de la Sicile insulaire.


3. Charles d’Anjou, ou Charles II le Boiteux (1245-1309). Roi des Deux-Siciles (1285-1309). Fils aîné de Charles Ier d’Anjou, d’abord prisonnier d’Alphonse III d’Aragon, n’obtient sa liberté qu’en reconnaissant celui-ci comme roi de la Sicile insulaire. Marié en 1270 à Marie de Hongrie, il a pour fils aîné Charles Martel, qu’il fait couronner prématurément roi de Hongrie. Son troisième fils, Robert, devient à sa mort (1309) roi de Naples. Son second fils, Louis, refusant l’une et l’autre couronnes, devient franciscain et évêque de Toulouse, meurt à vingt-trois ans (1297) et est canonisé deux ans plus tard. Le fils aîné de Charles Martel, Charles-Robert, ou Charobert, ou Carobert, deviendra effectivement (1308) roi de Hongrie, et sa sœur Clémence épousera en 1315 Louis X le Hutin, devenant ainsi reine de France.


Châtillon (Gaucher V de) (1249-1328). Fils de Gaucher IV de Châtillon, lui-même frère cadet de Jean de Blois et de Gui de Saint-Pol. D’abord conseiller de Jeanne de Navarre, puis de Louis X, connétable de Champagne (1286), devient comte de Porcien et connétable de France (1302). Artisan de la victoire de Mons-en-Pévèle en 1304, négociateur avec les comtes flamands, il contracte des mariages princiers, avec Isabelle de Dreux, puis Hélisende de Vaudémont, enfin Isabelle de Lorraine.


Clémence de Hongrie (1293-1328). Reine de France (1315-1316). Fille de Charles Martel, roi titulaire de Hongrie, et de Clémence de Habsbourg, elle épouse en 1315 Louis X le Hutin. Cinq mois après la mort de celui-ci, elle met au monde Jean Ier, qui vit et règne cinq jours. Philippe V s’étant emparé de la couronne, Clémence prit le voile chez les dominicaines d’Aix-en-Provence. Elle mourut au cours d’un séjour à Paris, et fut inhumée au cimetière des jacobins.


Clément V. Pape de 1305 à 1314. Bertrand de Got, né en 1250 à Villandraut, au diocèse de Bordeaux, fit son droit à Bologne et à Orléans. Entré dans le clergé, il fut chanoine d’Agen en 1279, évêque de Comminges en 1295, archevêque de Bordeaux en 1299. À la mort de Benoît XI (7 juillet 1304), le conclave s’enlisa dans les discussions jusqu’au 5 juin 1305, date à laquelle Got fut élu, et prit le nom de Clément V. 


 Tout au service de Philippe le Bel, qui avait été le principal agent de son élection, il se fit couronner à Lyon, fixa sa résidence à Avignon (1309), annula la bulle Unam Sanctam publiée par Boniface VIII contre le roi de France. Il se fit surtout complice de celui-ci dans le procès intenté aux Templiers. Pour obtenir enfin la suppression de l’ordre, il convoqua un concile à Vienne en octobre 1311. Mais le concile refusa de supprimer l’ordre des Templiers, et Clément se vit contraint de le faire lui-même par un acte autoritaire, la bulle Ad Providam du 2 mai 1312. Le Grand Maître du Temple, Jacques de Molay, condamné à mort par la complicité du pape, annonça sur son bûcher, le 18 mars 1314, que Dieu allait bientôt venger sa mort. De fait, Clément V mourut subitement le 20 avril suivant à Roquemaure, sur la rive droite du Rhône. Son successeur fut Jean XXII.


Édouard Ier (1239-1307). Roi d’Angleterre de 1272 à 1307. Conquiert le pays de Galles et l’Écosse. Plie le genou devant Philippe le Bel et épouse sa sœur Marguerite.


Édouard II (1284-1327). Fils du précédent. Roi d’Angleterre de 1307 à 1327. Épouse Isabelle de France, fille de Philippe le Bel. Provoque la révolte de la noblesse et du clergé par sa tyrannie et la dépravation de ses mœurs. Vaincu par ses barons, il est incarcéré au château de Kenilworth, puis à celui de Berkeley, où ils le mettent à mort.


Édouard III (1312-1377). Fils du précédent et d’Isabelle de France. Roi d’Angleterre de 1327 à 1377. Se déclarant héritier du trône de France comme petit-fils de Philippe le Bel par sa mère Isabelle, entreprend la guerre de Cent ans.


1. Isabelle de France (1225-1270). Fille de Louis VIII et unique sœur de Louis IX. Fonde en 1260 à Longchamp une abbaye de clarisses sous une règle mitigée approuvée par Urbain IV, qui fit appeler ces moniales urbanistes. Elle fut béatifiée en 1521.


2. Isabelle de France (1242-1271). Fille de Louis IX. Épouse en 1255 Thibaud II, roi de Navarre, et meurt sans lui donner de progéniture. La couronne de Navarre passe alors à Henri Ier, frère de Thibaud et père de la reine Jeanne Ire.


3. Isabelle d’Aragon (1247-1272). Reine de France. Fille de Jacques Ier d’Aragon et de Yolande de Hongrie, elle épouse en 1262 Philippe III le Hardi, et devient la mère de Philippe IV le Bel et de Charles de Valois.


4. Isabelle de France (1292-1358). Reine d’Angleterre (1308-1330). Unique fille de Philippe le Bel et de Jeanne de Navarre, elle épouse en 1308 Édouard II d’Angleterre, souverain veule et homosexuel qui laisse le pouvoir à ses favoris, Gaveston puis Spenser, entraînant ainsi des rébellions et des guerres civiles. La reine Isabelle, réfugiée en France avec son amant Mortimer, débarqua en 1326 en Angleterre avec une armée anglo-hollandaise, poursuivit Édouard, le captura et le fit déposer. Bientôt sauvagement mis à mort dans sa prison, il fut remplacé sur le trône par Édouard III, le fils qu’il avait eu de la reine Isabelle. Celle-ci avait été, en 1314, l’agent de la dénonciation des brus du roi. Mortimer faisant régner une tyrannie égale à celle de Spenser, il fut arrêté sur ordre d’Édouard III, jugé et pendu, tandis qu’Isabelle était jetée dans le château de Rising, où elle mourut.


Jean Ier. Roi de France (14-19 novembre 1316). Fils posthume de Louis X le Hutin et de Clémence de Hongrie. La prétendue « loi salique » ôtant à sa sœur aînée, Jeanne II de Navarre, le droit de monter sur le trône de France, la mort de Jean permet le règne de Philippe V le Long, frère puîné de Louis X.


Jean XXII. Jacques Duèse ou d’Euze (1245-1334). Pape de 1316 à 1334. Clément V étant mort le 20 avril 1314, les cardinaux s’affrontèrent pour décider de sa succession. D’abord réunis à Carpentras, les électeurs furent poussés à Lyon par Philippe le Long. Au bout de deux ans, comme ils n’avaient pris aucune décision, le roi les enferma dans un couvent de dominicains sévèrement gardé par des soldats. Après quarante jours encore, ils élurent le 7 août 1316 à l’unanimité le cardinal Duèse. 


 Le nouveau pape était le fils d’un savetier de Cahors. Entré dans le clergé de l’archevêque d’Arles, il devint évêque de Fréjus, puis d’Avignon. En 1312, Clément V le créa cardinal-évêque de Porto. Jean XXII érigea Toulouse en archevêché et lui donna sept suffragants. Il canonisa saint Thomas d’Aquin et saint Louis d’Anjou.


1. Jeanne Irede Navarre (1272-1305). Fille d’Henri Ier, roi de Navarre, et de Blanche d’Artois, elle devient à la mort de son père, en 1274, reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre. Elle épouse en 1284 Philippe IV le Bel. Elle aura de lui trois rois de France : Louis X, Philippe V, Charles IV, une reine d’Angleterre, Isabelle, et trois enfants morts en bas âge : Marguerite, Blanche et Robert. Attaquée en 1277 en Champagne par le comte Henri III de Bar, elle le soumet et lui impose le traité de Paris, qui rend le comte de Bar vassal du comte de Champagne. Elle meurt en avril 1305, laissant le trône de Navarre et les comtés de Champagne et de Brie à son fils aîné, Louis le Hutin.


2. Jeanne II de Navarre (1311-1349). Fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne. Reine de Navarre de 1316 à 1349, malgré ses oncles Philippe V et Charles IV qui se proclament rois tour à tour, mais qui ne peuvent prendre la couronne à cause de l’opposition des états de Navarre. Elle épouse en 1318 son cousin Philippe d’Évreux, fils de Louis, frère de Philippe le Bel, comte d’Évreux, d’Étampes et de Beaumont-le-Roger († 1319), qu’elle associe au trône. Elle devient en 1332 la mère de Charles II, dit « le Mauvais », roi de Navarre ; et en 1333 de Blanche, qui épousera Philippe VI, roi de France.


3. Jeanne de Bourgogne (1291-1330). Reine de France de 1316 à 1322. Fille du comte Otton de Bourgogne († 1303) et de la comtesse Mahaut d’Artois, elle devient comtesse de Bourgogne par l’un et d’Artois par l’autre. Elle épouse en 1307 le comte Philippe de Poitiers pendant que sa sœur cadette Blanche épouse le comte Charles de la Marche. Compromise en 1314 dans la fameuse affaire des « brus du roi », elle fut d’abord incarcérée au château de Dourdan, puis, déclarée innocente, reprise par son mari, elle devint ainsi reine quand Philippe V monta sur le trône. Elle mourut en 1330, huit ans après lui.


 En dehors de deux fils morts en bas âge, Jeanne n’eut de son époux que quatre filles, ce qui l’empêcha de transmettre le trône. Sa fille aînée, Jeanne, devenue en 1330 comtesse de Bourgogne et d’Artois, avait épousé en 1318 Eudes IV, duc de Bourgogne.


4. Jeanne d’Évreux (1310-1371). Reine de France de 1325 à 1328. Fille du comte Louis d’Évreux et de Marguerite d’Artois. Troisième femme de Charles IV (1325), auquel elle donne trois filles : Jeanne (1326), Marie (1327), Blanche (1328). Mécène, elle favorise, durant le règne de son époux et durant son long veuvage (quarante-trois ans), la sculpture et l’enluminure. Elle commande, dans le premier cas, les gisants de Saint-Denis qui représentent le roi et elle-même, et dans le second cas les Petites heures illustrées par Jean Pucelle.


Latilly (Pierre de) († 1327). L’un des légistes les plus dévoués à Philippe le Bel. Organise de 1294 à 1307 le système fiscal. Puis ambassadeur tour à tour en Allemagne, en Flandre et en Angleterre. Nommé en 1313 garde du sceau, puis évêque de Châlons et pair de France. Victime de la réaction féodale à l’avènement de Louis X, subit la révocation et la confiscation de ses biens. En 1317, Philippe V le fit réhabiliter, lui rendit ses titres et ses biens.


1. Louis X le Hutin (1289-1316). Roi de France de 1314 à 1316. Fils aîné de Philippe IV le Bel et de Jeanne Ire de Navarre. À la mort de son père, auquel il succède, tolère la réaction des princes contre les acteurs du précédent règne. Marié d’abord à Marguerite, fille du duc Robert II de Bourgogne, laisse son père accuser celle-ci d’adultère et la reléguer dans la forteresse de Château-Gaillard, puis son oncle Charles de Valois (probablement) la faire assassiner. Épouse alors Clémence de Hongrie, qui lui donnera un fils posthume, Jean Ier.


2. Louis, comte d’Évreux (1276-1319). Fils de Philippe III le Hardi et de Marie de Brabant, frère consanguin de Philippe le Bel. Doté des comtés d’Évreux, d’Étampes et de Beaumont-le-Roger. Épouse Marguerite d’Artois, dont il a Philippe, comte d’Évreux et roi de Navarre par son mariage avec Jeanne II.


3. Louis d’Anjou (saint) (1274-1297). Né et mort au château de Brignoles en Provence. Second fils de Charles II, roi de Naples, il était héritier de la couronne de Naples, son frère aîné, Charles Martel, étant destiné à la couronne de Hongrie. Il préféra laisser Naples à son cadet Robert, lui-même entrant en 1296 chez les franciscains à Rome. Boniface VIII le nomma aussitôt évêque de Toulouse, où il fut admiré pour le rayonnement de ses vertus. Il mourut un an plus tard et fut canonisé en 1317 par Jean XXII. Louis d’Anjou était, par sa sœur Marguerite, le beau-frère de Charles de Valois ; par son frère Charles, l’oncle de Clémence de Hongrie, qui devint la femme de Louis X le Hutin, et de Charles Ier (Charobert), roi de Hongrie ; par son frère Philippe, l’oncle de Louis, roi de Naples.


4. Louis de Nevers (1272-1322). Fils du comte de Flandre Robert III de Béthune et de Yolande de Bourgogne, comtesse de Nevers. Épouse en 1290 Jeanne, comtesse de Rethel. Devient comte de Nevers par sa mère et de Rethel par sa femme. Décédé deux mois avant son père, ne peut lui succéder. La succession est assurée par son fils, Louis de Crécy.


5. Louis de Crécy (1304-1346). Comte de Flandre de 1322 à 1346. Fils de Louis de Nevers et de Jeanne de Rethel. Hérite des comtés de Nevers et de Rethel du chef de son père, du comté de Flandre du chef de son aïeul, Robert III. Pour sceller la paix entre le royaume de France et le comté de Flandre, Philippe V lui donne en mariage (juillet 1320) sa seconde fille, Marguerite. Il doit cependant lutter contre les rébellions des villes flamandes matées finalement en 1328 par le roi Philippe VI.


Mahaut (diminutif de Mathilde) d’Artois († 1329). Fille cadette de Robert d’Artois, lui-même neveu de saint Louis, qui meurt en 1302. Le fils aîné de Robert, Philippe, étant mort en 1297, Mahaut s’empare de la succession, et est reconnue par le Parlement comme comtesse d’Artois. Philippe laissait un fils mineur, Robert, qui, en 1309, âgé de vingt-deux ans, se déclara l’héritier légitime du comté, mais fut débouté. Mahaut avait épousé en 1291 Otton IV, comte de Bourgogne. Elle en eut Jeanne, qui hérita des comtés de Bourgogne et d’Artois, et épousa Philippe de Poitiers, futur roi Philippe V ; Blanche, qui épousa Charles de la Marche, futur roi Charles IV, et dont le mariage fut déclaré nul en 1322 ; et Robert, mort à quinze ans.


1. Marguerite de Provence (1221-1295). Reine de France (1234-1270). Fille aînée de Raimond-Bérenger IV, comte de Provence. Épouse en 1234 Louis IX de France, dont elle aura onze enfants, parmi lesquels le roi Philippe III.


2. Marguerite de France (1254-1271). Fille de Louis IX et de Marguerite de Provence, épouse en 1270 Jean Ier, duc de Brabant.


3. Marguerite de France (1282-1318). Fille de Philippe III et sœur de Philippe IV. Épouse en 1299 le roi Édouard Ier d’Angleterre.


4. Marguerite de Bourgogne (1290-1315). Reine de France (1314-1315). Fille aînée du duc Robert II de Bourgogne et d’Agnès, fille de Louis IX, épouse en 1305 Louis le Hutin, roi de Navarre, et devient en 1314 reine de France. Accusée d’adultère et emprisonnée en 1314 dans la forteresse de Château-Gaillard, elle y est sommairement exécutée l’année suivante pour permettre à son mari de prendre une autre épouse.


5. Marguerite de Bourgogne (1310-1382). Comtesse de Bourgogne et d’Artois. Fille du roi Philippe V et de Jeanne Ire, comtesse de Bourgogne et d’Artois. Épouse en 1320 Louis Ier, comte de Flandre et de Nevers.


6. Marguerite d’Anjou († 1299). Fille de Charles II, roi de Naples. Comtesse d’Anjou et du Maine. Épouse en 1290 Charles de Valois, frère de Philippe le Bel. Mère du roi Philippe VI et de quatre filles.


7. Marguerite de Constantinople (1202-1280). Comtesse de Flandre de 1244 à 1278. Fille de Baudouin IX, comte de Flandre et de Hainaut, hérite en 1244 des deux comtés de sa sœur Jeanne, morte sans descendance. Elle se fait épouser par violence en 1212 par Bouchard d’Avesnes, alors qu’elle a dix ans. Bouchard étant excommunié et le mariage annulé, Marguerite se marie en 1223 à Guillaume II, seigneur de Dampierre, de la famille de Bourbon. Marguerite avait eu de sa première union un fils, Jean d’Avesnes, et de sa seconde union deux fils, Guillaume et Gui de Dampierre. Au moment de la succession, Jean réclama sa part les armes à la main. Louis IX fit la paix en attribuant le Hainaut à Jean et la Flandre à Guillaume. Après une nouvelle guerre fraternelle, Louis IX obligea une fois pour toutes les héritiers à s’en tenir à leur part.


1. Marie de Luxembourg (1306-1324). Reine de France de 1322 à 1324. Fille de l’empereur romain germanique Henri VII de Luxembourg († 1313) et sœur de Jean de Luxembourg, roi de Bohême († 1346). Charles IV de France l’épouse en 1322 dès qu’il a obtenu la déclaration de nullité de son mariage avec Blanche de Bourgogne. Elle accouche en 1324 à Issoudun d’un fils qui ne vit que quelques heures et meurt elle-même quelques jours plus tard.


2. Marie de Hongrie († 1323). Reine de Naples de 1285 à 1309. Fille du roi Étienne V de Hongrie, elle épouse en 1270 Charles II, futur roi de Naples. Elle est la mère de Charles Martel, héritier de Hongrie, de Marguerite, femme de Charles de Valois ; de saint Louis d’Anjou, évêque de Toulouse ; de Robert le Bon, roi de Naples ; de Philippe, empereur titulaire de Constantinople. Par Charles Martel, elle est l’aïeule de Constance de Hongrie, seconde épouse de Louis X le Hutin.


Marigny (Enguerrand ou Enguerran de) (1260-1315). Principal ministre de Philippe le Bel. Né à Lyons-la-Forêt en Normandie dans une famille de petite et récente noblesse, il devint écuyer d’Hugues de Bouville, chambellan et secrétaire de Philippe IV et épousa une filleule de la reine Jeanne de Navarre. En 1302, le roi le nomma « coadjuteur du royaume », ce qui équivaut de nos jours à ministre de l’Intérieur, puis en 1311 chancelier de France. Il fut le principal agent de la victoire française en Flandre, au prix de la liberté des comtes. 


 Pratiquant le népotisme, il fit nommer son frère Philippe à l’archevêché de Sens et son frère Jean à l’évêché de Beauvais. À la mort de Philippe le Bel, la réaction féodale, à la tête de laquelle combattait Charles de Valois, traduisit Marigny devant un tribunal qui le condamna à mort. Il fut pendu le 30 avril 1315 au gibet de Montfaucon. Philippe V le disculpa et Charles de Valois manifesta un amer regret de son acharnement.


Molay (Jacques de) (1240-1314). Grand Maître du Temple de 1292 à 1314. Seigneur de Molay dans la comté de Bourgogne, il est admis dans l’ordre en 1265. Il se signale par sa bravoure dans tous les combats de Palestine, et notamment reprend Jérusalem aux Turcs en 1299. Réfugié à Chypre après la réoccupation de la Terre sainte par les Turcs, il est appelé en 1307 à Paris par Philippe le Bel. Arrêté avec ses chevaliers le 24 octobre 1307, il comparaît devant un tribunal inquisitorial qui obtient de lui quelques aveux sous la torture. Il fait appel au pape Clément V qui, évitant de traduire l’accusé devant lui, le fait comparaître de 1308 à 1313 devant trois commissions successives, lesquelles enregistrent de faux aveux. Traîné le 18 mars 1314 par Philippe le Bel sur le parvis de Notre-Dame pour y faire des aveux publics, Molay proclama l’innocence de l’ordre et fut aussitôt dévoré par le feu du bûcher.


Nogaret (Guillaume de) (1270-1313). L’un des légistes de Philippe le Bel. Originaire du Languedoc, il étudie le droit à Montpellier, devient conseiller juridique du roi de Majorque et professeur de droit à l’Université de Montpellier. Passe en 1294 au service du roi de France, qui l’anoblit cinq ans plus tard. Il entreprend alors la lutte contre le pape Boniface VIII, dont il juge la doctrine politique dangereuse pour l’État français. Devient garde du sceau en 1307.


 En 1303, Nogaret, devenu chancelier, excita le roi à rassembler au Louvre un parlement où fut institué le procès de Boniface. Celui-ci fut accusé d’usurpation de la papauté, d’hérésie, de simonie, de sortilège, de mœurs infâmes. Le roi fut prié de déposer ce pape indigne. Comme seule la violence pouvait parvenir à ce résultat, Nogaret se mit à la tête de trois cents hommes, traversa la France et parvint à Anagni, où le pape séjournait à ce moment. Il enfonça les portes du palais pontifical et ordonna brutalement au pape d’abdiquer. Mais la population d’Anagni s’arma et tomba sur les envahisseurs. Nogaret parvint à s’enfuir en laissant la bannière aux fleurs de lis aux mains des vainqueurs. Cet échec incita d’autant plus Nogaret à monter le procès des Templiers. Il ne le mena pas jusqu’au bout, puisqu’il mourut avant le supplice du Grand Maître.


1. Philippe III le Hardi (1245-1285). Roi de France de 1270 à 1285. Fils de Louis IX et de Marguerite de Provence, il épousa en 1262 Isabelle, fille du roi Jacques Ier d’Aragon, et en 1274 Marie, fille du duc Henri III de Brabant. Du premier mariage, il a Louis, mort à douze ans ; Philippe IV le Bel et le comte Charles de Valois ; du second, le comte Louis d’Évreux, Marguerite, épouse d’Édouard Ier d’Angleterre, et Blanche, épouse de Rodolphe III de Habsbourg, roi de Bohême.


2. Philippe IV le Bel (1268-1314). Roi de France de 1285 à 1314. Il épouse en 1284 Jeanne Ire, reine de Navarre et comtesse de Champagne. Il en a trois fils qui le suivront sur le trône : Louis X le Hutin, Philippe V le Long et Charles IV le Bel, et une fille, Isabelle, qui épouse en 1308 Édouard II d’Angleterre. 


 Dès le début de son règne, ce roi confie les responsabilités du gouvernement à des hommes de petite noblesse et à des légistes (Pierre Flote, Guillaume de Nogaret, Guillaume de Plaisians, Enguerrand de Marigny). Dans le domaine économique, le règne est marqué par l’inflation. Le pouvoir y répond par le bimétallisme et les dévaluations, provoquant un enchérissement de la vie et le mécontentement des populations. Au nord du royaume, Philippe IV entretient une longue guerre contre la Flandre (1296-1312). Après avoir écrasé à Courtrai l’armée royale conduite par Robert d’Artois (1302), les Flamands sont vaincus à Mons-en-Pévèle (1304) par le roi lui-même. L’absolutisme de Philippe le Bel lui fait entreprendre une âpre lutte contre le pape Boniface VIII, lutte qui se sert de la publication de fausses bulles et à la fin de laquelle Guillaume de Nogaret se rend à Anagni pour injurier le pape et le sommer d’abdiquer.


 Deux très graves procès ternissent ce règne. D’abord, celui des Templiers, qui dure sept ans (1307-1314), et au cours duquel le pouvoir royal parvient à abattre cet ordre grâce à la torture et à de fausses pièces. Ensuite celui des brus du roi, qui voit Philippe IV condamner les femmes de ses trois fils sur accusation d’adultère.


3. Philippe V le Long (1293-1322). Roi de France de 1316 à 1322. Deuxième fils de Philippe IV le Bel et de Jeanne Ire de Navarre, épouse en 1307 Jeanne, héritière des comtés de Bourgogne et d’Artois. Il est nanti en 1311 en apanage du comté de Poitiers. À la mort de son frère Louis X (nov. 1314), devient régent du royaume, puis, à la mort de Jean Ier, fils de Louis X et roi pour 5 jours (14-19 nov. 1316), se fait proclamer roi de France contre les droits de sa nièce Jeanne, fille de Louis X. Au long de son règne, il parvient à pacifier, à la fois par la répression armée et par la diplomatie, la Flandre et l’Artois. Il dote le royaume d’un réseau complexe et efficace d’institutions administratives, judiciaires et financières. À sa mort, le 3 janvier 1322, son frère cadet Charles de la Marche devient roi sous le nom de Charles IV.


4. Philippe VI (1293-1350). Roi de France de 1328 à 1350. Fils de Charles de Valois, frère de Philippe le Bel, il se fait élire roi pour succéder à son cousin Charles IV décédé sans laisser d’enfants mâles. C’est sous son règne que commence la guerre de Cent ans, avec les défaites de l’Écluse (1340) et de Crécy (1346).


5. Philippe d’Évreux (1312-1343). Roi de Navarre de 1328 à 1343. Fils de Louis d’Évreux, frère de Philippe le Bel, il épouse en 1328 Jeanne II, reine de Navarre, fille de Louis X le Hutin, et est associé par elle au trône. Ces sortes d’unions entre cousins, à partir du xive siècle, montrent que l’Église devient moins pointilleuse en matière de consanguinité. Le couple a notamment pour enfants Charles II le Mauvais, roi de Navarre de 1349 à 1387, qui épousera Jeanne, fille du roi de France Jean II le Bon ; et Blanche, qui épousera en 1350 Philippe VI, roi de France.


Presles (Raoul de) (1270-1329).Légiste de Philippe le Bel. Docteur en droit, il est d’abord avocat à Laon, ensuite conseiller juridique de Jeanne de Navarre puis de Philippe le Bel. L’un des féroces artisans du procès des Templiers. En 1315, victime de la réaction féodale, il est jugé et ses biens confisqués. Louis X le réhabilite et lui rend ses biens.


1. Robert II, duc de Bourgogne († 1306). Fils du duc Hugues IV, auquel il succède en 1272, ses deux frères aînés étant morts avant leur père. Il épouse en 1279 Agnès, fille de Louis IX. Il a d’elle Marguerite, épouse malheureuse de Louis X le Hutin ; Jeanne, épouse de Philippe VI, roi de France ; Eudes IV, duc de Bourgogne, qui épouse Jeanne II, comtesse de Bourgogne et d’Artois, fille de Philippe V le Long.


2. Robert III de Béthune (1247-1322). Comte de Flandre de 1305 à 1322. Fils du comte Gui de Flandre, lui-même fils de Marguerite de Constantinople et de Guillaume de Dampierre. L’un des adversaires les plus déterminés de Philippe le Bel.


3. Robert d’Anjou (1278-1343). Roi de Naples de 1309 à 1343. Troisième fils du roi Charles II. Nommé par Clément V sénateur de Rome, porté au pouvoir par l’aristocratie de Florence, il prend la tête de la ligue italienne contre l’empereur Henri VII. Se disant « plus poète et philosophe que roi », il encouragea les lettres à Rome, à Naples et en Provence. Il épousa, pour sceller la paix entre Naples et l’Aragon, Yolande, fille de Pierre d’Aragon.


4. Robert Ierd’Artois (1216-1250). Comte d’Artois de 1237 à 1250. Frère cadet de Louis IX. Trouve la mort à la septième croisade dans un assaut contre Mansourah.


5. Robert II d’Artois († 1302). Comte d’Artois de 1250 à 1302. Fils du précédent. À la mort de Charles Ier d’Anjou, roi de Naples, il gouverne la Sicile au nom de son cousin Charles II, prisonnier du roi d’Aragon. Il remporte en 1297 sur les Flamands la victoire de Furnes, mais est tué en 1302 à la bataille de Courtrai.


6. Robert III d’Artois (1287-1342). Comte de Beaumont-le-Roger. Fils de Philippe d’Artois, lui-même fils de Robert II. Quand Philippe est tué en 1297 à la bataille de Furnes, Robert III, qui a dix ans, ne revendique pas la succession. C’est la sœur cadette de Philippe, Mahaut, qui fait valoir ses propres droits et hérite du comté. En 1309 et 1318, Robert intente vainement deux procès à sa tante sans obtenir raison. Marié à Jeanne, fille de Charles de Valois, il devient ainsi en 1328 le beau-frère de Philippe VI et entre dans son conseil. Banni en 1332 pour usage de faux, il se réfugie en Angleterre et est fait comte de Richmond. Il périt dans les troupes anglaises durant la guerre de succession de Bretagne.
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